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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
 
ARRÊTÉ n° SA1500767 portant abrogation de l'habilitation sanitaire à Monsieur le Docteur Michel GAILLARD 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande de cessation d’activité professionnelle présentée par Monsieur Michel GAILLARD le 8 mai 1985  n° ordre 
6231 ; 
Sur la proposition de la Directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral n° AC/ND/N° 166 en date du 14 février 1991 nommant le Docteur Michel 
GAILLARD vétérinaire sanitaire dans le ressort de sa clientèle du département d’Indre-et-Loire est abrogé. 
 
ARTICLE 2 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de le Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
 
Tours, le 10 novembre 2015 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
 
ARRÊTÉ n° SA1500769 portant abrogation de l'habilitation sanitaire à Monsieur BOUSSER Dominique 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
Sur la proposition de la Directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral N° SA1000889 en date du 26 octobre 2010 .nommant le Docteur Dominique 
BOUSSER vétérinaire sanitaire dans le ressort de sa clientèle du département d’Indre-et-Loire est abrogé. 
 
ARTICLE 2 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de le Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
 
Tours, le 12 novembre 2015 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRÊTÉ  portant  agrément de l’association dénommée « Union Fédérale des Consommateurs - Que Choisir 37 » 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU les articles L.411-1 à L.422-3 du Code de la Consommation, 
VU les articles R.411-1 à R.422-10 du Code de la Consommation, 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 1988 relatif à l’agrément des organisations de défense de consommateurs, 
VU la demande d’agrément de l’association « Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir 37 » en date du 20 mai 2015 et 
réceptionnée le 9 juin 2015 à la Direction Départementale de la Protection des Populations, 
VU le rapport établi par Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations en date du 30 décembre 2015, 
VU l’avis de Monsieur le Procureur Général près la Cour d’appel d’Orléans en date du 17 décembre 2015, 
Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er - L’association « Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir 37 », dont le siège social est situé 12 rue 
Camille Flammarion – 37000 TOURS, est agréée pour exercer des actions en justice, dans le cadre des dispositions des articles 
L.411-1 à L.422-3 du Code de la Consommation. Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans, à compter de la 
publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 - M. le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire, Mme la Directrice Départementale de la Protection 
des Populations d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes administratifs de la préfecture. 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication auprès du Tribunal 
Administratif d’Orléans. 
 
Fait à TOURS, le 31 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général,  
Signé : Jacques LUCBEREILH 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° SA1500675 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame MARTIN Sarah 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande présentée par Madame MARTIN Sarah n° ordre 27639 née le 30 août 1988 à Vénissieux (69) et domiciliée 
professionnellement au ZI les Buttes 37420 AVOINE ; 
CONSIDERANT que Madame MARTIN Sarah remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ; 
Sur la proposition de la directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Madame Sarah MARTIN docteur vétérinaire administrativement domiciliée au ZI Les Buttes 
37420 AVOINE. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Madame MARTIN Sarah s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative 
et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 4 : Madame MARTIN Sarah pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
Tours, le 9 octobre 2015, 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° SA1500703 attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur Charles PEROCHON 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande présentée par Monsieur Charles PEROCHON n° ordre 27547 né le 25 juillet 1989 à Châtellerault et 
domicilié professionnellement au 9 rue des Granges Galand 37550 Saint Avertin ; 
CONSIDERANT que Monsieur Charles PEROCHON remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire ; 
Sur la proposition de la directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Monsieur Charles PEROCHON docteur vétérinaire administrativement domicilié au 9 rue des 
Granges Galand 37550 ST AVERTIN. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Monsieur Charles PEROCHON s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Charles PEROCHON pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné 
vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
Tours, le 26 octobre 2015 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : Laurence LEJEUNE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° SA 1500707 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Mélanie TISSIER 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande présentée par Madame Mélanie TISSIER n° ordre 27423 née le 04 avril 1989 à RASTATT (Allemagne) et 
domiciliée professionnellement à Clinique Vétérinaire du Château 4 rue du Château 37800 Ste Maure de Touraine ; 
CONSIDERANT que Madame Mélanie TISSIER remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ; 
Sur la proposition de la directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Madame Mélanie TISSIER docteur vétérinaire administrativement domiciliée à clinique 
Vétérinaire du Château 4 rue du Château 37800 Sainte Maure de Touraine. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Madame Mélanie TISSIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
ARTICLE 4 : Madame Mélanie TISSIER pourra être appelé(e) par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été 
désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article 
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
 
Tours, le 26 octobre 2015  
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° SA1500712 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame HARLE Clémentine 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande présentée par Madame HARLE Clémentine n° ordre 27617 née le 25 avril 1989 à Suresnes et domiciliée 
professionnellement au ZA les Nongrenières  37360 Neuillé Pont Pierre ; 
CONSIDERANT que Madame HARLE Clémentine remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire; 
Sur la proposition de la directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Mme HARLE Clémentine docteur vétérinaire administrativement domiciliée au ZA les 
Nongrenières 37360 NEUILLE PONT PIERRE. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Mme HARLE Clémentine s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative 
et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 4 : Mme HARLE Clémentine pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
Tours, le 27 octobre 2015 , 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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PREFECTURE D’INDRE-et-LOIRE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
UNITE SANTE ET PROTECTION ANIMALES 

 
ARRÊTÉ n° SA1500792 attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur le Docteur Ewan TAQUET 
 
Le Préfet d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et 
R. 242-33. 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 
du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du  10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet, en qualité de Préfet de l’Indre-et-
Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
VU l’arrêté préfectoral  du 30 juin 2015 donnant subdélégation de signature à Madame Béatrice ROLLAND, directrice 
départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire, à des fonctionnaires placés sous son autorité ; 
VU la demande présentée par Monsieur Ewan TAQUET n° ordre 17543 né le 6 juin 1978 à Valenciennes et domicilié 
professionnellement au Cabinet Vétérinaire des Haut du Lac 2 bis rue Ronsard 37330 CHATEAU LA VALLIERE ; 
CONSIDERANT que Monsieur Ewan TAQUET remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ; 
Sur la proposition de la directrice départementale de la protection des populations de l’Indre-et-Loire ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Monsieur Ewan TAQUET docteur vétérinaire administrativement domicilié au 2 bis rue Ronsard 
37330 CHATEAU la VALLIERE. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque 
période de cinq ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à 
l'article R. 203-12. 
 
ARTICLE 3 : Monsieur Ewan TAQUET s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative 
et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Ewan TAQUET pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire 
sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 
Tours, le 23 novembre 2015, 
Pour le Préfet de  l’Indre et Loire et par délégation, 
La directrice départementale de la protection des populations, 
Le Chef d’Unité : signé Laurence LEJEUNE 
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PREFET D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

 SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

ARRÊTÉ MODIFICATIF instituant des réserves permanentes de pêche dans le département d’Indre-et-Loire

Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le titre 3 du livre IV du code de l'environnement relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles,
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services

de l'État dans les régions et départements,
VU l'arrêté préfectoral du 5 janvier 1987 portant règlement permanent de la pêche fluviale en Indre-et-Loire,
VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2011 portant approbation du modèle de cahier des charges pour l’exploitation du droit de

pêche de l’État dans les eaux mentionnées à l’article L.435-1 du Code de l’Environnement pour la période du 1 er janvier
2012 au 31 décembre 2013,   

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2013, instituant des réserves permanentes de pêche dans le département d’Indre-et-
Loire,

VU la demande présentée par la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique lors des
commissions départementales en date du 22 septembre et du 14 octobre 2015 de mise en réserve permanente de pêche
d’une partie de certains plans d’eau où elles possèdent des droits de pêche,

VU l'avis favorable émis par le Président de la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
lors de la commission départementale du 14 octobre 2015, 

VU l’avis favorable émis par le Président de l’Association Départementale Agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux
Filets d'Indre-et-Loire lors de la commission départementale du 14 octobre 2015,

VU l’avis favorable émis par le représentant de l’Association Agréée Interdépartementale des Pêcheurs Professionnels en eau
douce du Bassin Loire-Bretagne lors de la commission départementale du 14 octobre 2015,

VU l'avis favorable émis par le représentant du Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux
Aquatiques,  représentant  du  Délégué  Régional  de  l’Office  National  de  l’Eau et  des  Milieux  Aquatiques  lors  de  la
commission départementale du 14 octobre 2015,

VU l’avis favorable de la commission pour la pêche professionnelle en eau douce du bassin Loire-Bretagne émis lors de sa
réunion du 22 octobre 2015,

CONSIDERANT la nécessité  de protéger  les frayères  restaurées  ou les  zones de rassemblement  de poissons,  il  convient
d’instituer sur les cours d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie piscicole des réserves où toute pêche est interdite toute
l’année,

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire.

ARRETE

Article 1er - Les annexes 1 et 6 de l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2013 sont modifiées comme suit :

Pour la Loire, les trois (3) réserves permanentes visées dans le tableau ci-après sont rajoutées à celles visées dans l’arrêté
initial :
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Nom de la réserve Commune Délimitations de la réserve

La Colineterie NAZELLES-NÉGRON
Lot de pêche H5     :
Sur la totalité de la surface en eau de la frayère située en
rive droite (lignes et engins).

Les Tuileries CHARGÉ

Lot de pêche H4     :
Sur la totalité de la surface en eau de la frayère située en
rive gauche (lignes et engins).
Limite  amont :  400  m en  amont  de  la  confluence  de  la
frayère avec la Loire.
Limite aval : de la confluence de la sablière avec la Loire.

Les Grèves des Tuileries VOUVRAY

Lot de pêche H6     :
Sur la totalité de la surface en eau de la reconnexion entre la
Loire et la sablière située en rive gauche (lignes et engins).
Limite  amont :  50  m  en  amont  de  la  confluence  de  la
sablière avec la Loire.
Limite aval : de la confluence de la sablière avec la Loire.

Pour la Vienne, une (1) réserve visée dans le tableau ci-après est rajoutée à celles visées dans l’arrêté initial :

Nom de la réserve Commune Délimitations de la réserve

Les Recloseaux BEAUMONT-EN-VÉRON

Lot de pêche B9     :
Sur la totalité de la surface en eau de la frayère située en
rive droite (lignes et engins).
Limite  amont :  200  m en  amont  de  la  confluence  de  la
frayère avec la Vienne.
Limite aval : de la confluence de la frayère avec la Vienne.

Article 2 -  Les dispositions prises dans l’arrêté initial, ainsi que les annexes 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10 et 11 demeurent inchangées.

Article 3 -  L'arrêté est transmis aux maires des communes concernées qui procèdent à l'affichage en mairie. Cet affichage est
maintenu pendant un mois et est renouvelé chaque année à la même date.

Article 4 -  Tous recours contre le présent arrêté doit être adressé au tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 -  
- le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire,
- le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire, 
- le Sous-Préfet de l’arrondissement de Loches,
- le Sous-Préfet de l’arrondissement de Chinon, 
- les Maires du département d'Indre-et-Loire, 
- la Déléguée Régionale de l’Office National des Forêts,
- le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire, 
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- les Agents du Service des Douanes, 
- le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques,
- le Président de la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu
  Aquatique,
- le Président de l'Association Agréée Interdépartementale des Pêcheurs Professionnels du Bassin de la Loire et

des cours d'eau Bretons,
- le Président de l’Association Départementale des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets,
- les Gardes-champêtres et les Gardes Particuliers des sociétés de pêche du département,
- le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
- tous les Officiers de Police Judiciaire,
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sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à TOURS, le 13 janvier 2016

signé : Louis LE FRANC

Direction départementale des territoires - 37-2016-01-13-004 - ARRÊTÉ MODIFICATIF instituant des réserves permanentes de
pêche dans le département d’Indre-et-Loire 35



Direction départementale des territoires

37-2016-01-05-003

Arrêté portant constitution de la réserve de chasse et de

faune sauvage de l'Association Communale de Chasse

Agréée (ACCA) de la commune de BRIZAY

Direction départementale des territoires - 37-2016-01-05-003 - Arrêté portant constitution de la réserve de chasse et de faune
sauvage de l'Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) de la commune de BRIZAY 36



PRÉFET D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

ARRÊTÉ  portant constitution de la réserve de chasse et de faune sauvage de l'Association Communale de Chasse
Agréée (ACCA) de la commune de Brizay.

Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;
VU le code de l'environnement et notamment les articles L.422-23, R.422-65 à R.422-68 et R.422-82 à R.422-91 ;
VU l’arrêté préfectoral  du 8 novembre 1973 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’Association Communale de
Chasse Agréée de Brizay ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 10 octobre 1974 portant agrément de l'Association Communale de Chasse de Brizay ;
VU la décision préfectorale en date du 11 janvier 2006 portant constitution de la réserve de chasse et de faune sauvage de
l'Association Communale de Chasse Agréée de la commune de Brizay ;
VU les propositions de modification du président de l'ACCA de Brizay reçues le 27 avril 2015 sollicitant la modification de
l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2006 ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER  : Sont érigés  en réserve  de  chasse,  les  terrains  désignés sur  l’annexe jointe  à  la  présente  décision,  d’une
superficie totale de  111 hectares 88 ares 77 centiares, situés sur le territoire de la commune de Brizay et faisant partie de
l'association communale de chasse agréée de Brizay.

ARTICLE 2 : Tout acte de chasse est strictement interdit sur la réserve désignée.

ARTICLE 3 :  Par dérogation à l'article 2, l'exécution du plan de chasse annuel peut être réalisée dans la réserve, seulement
deux jours par mois, du 15 décembre au dernier jour de février, uniquement en battue.
L'exécution du plan de chasse dans la réserve n'est pas systématique et doit être réalisée en fonction de la présence des espèces
soumises à plan de chasse, et après déclaration préalable auprès du service départemental de l'office national de chasse et de la
faune sauvage.
Ces journées de chasse ne peuvent se cumuler avec les journées fixées à l’article 4 pour la destruction des animaux classés
nuisibles.

ARTICLE 4 : Sous réserve des listes d’espèces et des modalités de destruction fixés par arrêtés ministériels et préfectoraux, les
animaux classés nuisibles peuvent être détruits dans la réserve selon les modalités suivantes :
La destruction à tir peut être pratiquée seulement deux jours par mois, du 15 décembre au 31 mars.
Ces journées de destruction ne sont pas systématiques et sont organisées dans la réserve en fonction de la présence des espèces
classées nuisibles, seulement pour répondre à d'éventuels dégâts, et après déclaration préalable auprès du service départemental
de l'office national de chasse et de la faune sauvage.
Les mammifères classés nuisibles peuvent être  piégés toute l'année dans la réserve,  sous la surveillance du (des)  garde(s)
particulier(s) de l'association communale de chasse agréée.

ARTICLE 5 : Les mesures éventuellement prises par arrêtés préfectoraux pour la conservation des biotopes nécessaires à 
l'alimentation, à la tranquillité, à la survie du gibier devront être respectées.

ARTICLE 6 :  La  réserve  doit  être  signalée  d'une  façon permanente  par  des  panneaux visibles  apposés  par  les  soins  de
l'association communale de chasse agréée.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2006.

ARTICLE 8 :  Le directeur départemental des territoires,  le colonel commandant le groupement de gendarmerie d'Indre-et-
Loire, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le Président de l’association
communale de chasse agréée de Brizay sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui
sera publiée aux recueils des actes administratifs.
Une copie du présent arrêté sera transmise pour attribution à :
- M. le président de l'ACCA de Brizay ;
- le maire de Brizay, pour affichage en mairie.
Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à :
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- M. Le Président de la fédération départementale des chasseurs d’Indre et Loire.

Tours, le 5 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service Eau et Ressources Naturelles
Signé : Dany LECOMTE
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ANNEXE
à l'arrêté préfectoral en date du 5 janvier 2016 constituant la réserve de chasse et de faune sauvage de

l'Association Communale de Chasse Agréée de BRIZAY

Lieux-dit Section Parcelles cadastrales ha a ca

Le Chêne Ferré C 201 à 227, 233, 234 et 235 07 24 99
La Mare d’Ambourg C 196 à 200, 696, 698 et 701 03 59 00

La Grotte d’Ane ZC 15, 16, 17, 18 et 91 09 75 40
Grèze ZC 39, 40, 43a, 50, 52a, 53, 55, 57, 59a, 69a, 75, 102, 110a,

117, 123, 124 et 125
21 26 23

Pouillet ZD 26, 27, 28, 29 et 30 06 83 90
ZE 2, 3, 4, 5, 70 et 82 06 51 40

Le Bois Legat ZD 12, 13, 46, 58 et 63 15 69 76
Le Gouffre C 424 à 432 02 47 47

Le Bois d’Ambourg C 391, 392, 433 à 453 et 694 10 10 89
Le Four de l’Ecu C 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242 et 243 02 69 15

Aubigny
ZN 33, 38, 39, 40, 111, 112 et 114 08 47 05
C 454 à 461, 475 à 485 06 07 94

Le Gland Semé
C 394, 395, 396, 397, 398, 399, 418, 419, 420, 421, 422 et

423
02 03 80

Le Bois du Plessis
A 625, 626, 627, 628, 629, 630, 632, 633, 634, 635, 636,

639, 640, 642, 646, 647, 656, 657, 658, 659, 660, 661,
662, 663, 664, 665, 666 et 667

09 11 79

Superficie totale de la réserve 111 88 77
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PREFET D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

ARRETÉ relatif a la pêche fluviale dans le département d’Indre-et-Loire pour l’année 2016

Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le règlement européen n° 1100/2007 du 18 septembre 2007 instituant des mesures de reconstitution du stock d’anguilles
européennes ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services

de l’État dans les régions et départements ;
VU le titre 3 du livre IV du code de l'environnement relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;
VU l’arrêté ministériel du 4 février 2015 relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla anguilla) aux stades

d’anguille jaune pour l’année 2015 et anguille argentée pour la campagne de pêche 2015-2016 ; 
VU l'arrêté préfectoral du 5 janvier 1987 portant règlement permanent de la pêche fluviale en Indre-et-Loire ;
VU l'arrêté préfectoral du 24 décembre 2013 instituant des réserves permanentes de pêche quinquennales dans le département

d’Indre-et-Loire ;
 VU le plan de gestion anguille du 18 septembre 2007 transmis par la France à la Commission Européenne ;
VU le courrier du 12 novembre 2012 de la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique en

faveur de la mise en place d'un quota de 3 brochets par journée de pêche et par pêcheur sur l'ensemble du département
d'Indre-et-Loire ; 

VU l'avis favorable émis par le Président de la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
lors de la Commission Départementale de la pêche du 22 septembre 2015 ;

VU l'avis favorable émis par le Président de l’Association Départementale Agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux
Filets d'Indre-et-Loire lors de la Commission Départementale de la pêche du 22 septembre 2015 ; 

VU l’avis favorable émis par le représentant de l’Association Agréée Interdépartementale des Pêcheurs Professionnels en
Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne lors de la Commission Départementale de la pêche du 22 septembre 2015 ;

VU l’avis favorable émis par le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux   Aquatiques lors
de la Commission Départementale de la pêche du 25 septembre 2015 ;

VU  l’avis favorable de la Commission de Bassin Loire-Bretagne pour la Pêche Professionnelle en Eau Douce émis lors de sa
réunion du 22 octobre 2015 ;

VU la consultation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui s’est déroulée du 03 décembre 2015
au 24 décembre 2015 ;

CONSIDÉRANT que le présent arrêté, mis à disposition du public dans les conditions prévues par le II de l’article L.120-1 du
code de l’environnement, n’a fait l’objet d’aucune observation ;

CONSIDÉRANT la nécessité de protéger  les populations de sandres pendant leur période de reproduction lorsqu’elles se
regroupent dans des zones de frai ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la protection, par tous moyens, des populations de brochets dans les abords de leurs
zones de frai pendant leur période de reproduction (en complément de l’interdiction spécifique prévue par le code de
l’environnement et des réserves mises en œuvres sur les zones de frai) ;

CONSIDÉRANT la mesure de protection pour l'espèce brochet adoptée pour 3 ans, dans le cadre de la réintroduction de
l'espèce  dans  le  département  suite  à  la  réhabilitation  des  annexes  hydrauliques,  ou  boires,  dans  le  cadre  du  plan
quinquennal Loire ;

CONSIDÉRANT qu’il résulte de ce qui précède, qu’il convient de mettre en œuvre, pendant la période allant de la fin du mois
de janvier à la fin du mois de mai, dans les zones de reproduction du sandre et aux abords des frayères à brochets, des
réserves sur lesquelles toute pêche est interdite ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la protection des espèces d’écrevisses suivantes : écrevisse à pattes rouges, écrevisse à
pattes blanches, écrevisse à pattes grêles ;

CONSIDÉRANT le projet de création de parcours de loisir de pêche à la truite arc-en-ciel, sur les plans d'eau de 1 ère catégorie
(annexe 3) gérés par la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; 
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CONSIDÉRANT que l’article L.431-5 du code de l’environnement, permet à un propriétaire de plan d’eau visé à l’article
L.431-4  de  demander  pour  celui-ci  l’application  des  dispositions  du  titre  III  « Pêche  en  eau  douce  et  gestion  des
ressources piscicoles » ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire :

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Ouverture générale de la pêche :

La pêche est autorisée dans le département d'Indre-et-Loire pour toutes espèces de poissons, les grenouilles et
écrevisses, durant les périodes ci-après :

A - Dans les eaux classées de la 1ère catégorie :

- Pêche aux lignes : du 12 mars au 18 septembre 2016 inclus (1).
- Pêche aux engins et filets : interdite toute l'année.

B. - Dans les eaux classées de la 2ème catégorie :

- Pêche aux lignes : autorisée toute l'année (1). 
- Pêche aux engins et filets : autorisée toute l'année (1).

(1) sous réserve des restrictions mentionnées aux articles ci-après.

ARTICLE 2 : Ouvertures spécifiques :

Les périodes d'ouverture spécifique de la pêche, compte tenu de l'espèce du poisson considéré, sont les suivantes :

Désignation des espèces
Cours d’eau de 1ère catégorie piscicole
(Pêche aux lignes uniquement)

Cours d’eau de 2ème catégorie piscicole
(Pêche aux lignes, aux engins et aux filets)

Saumon
Truite de mer

Interdite toute l’année Interdite toute l’année

Anguille jaune (ou anguille 
sédentaire)

Dates fixées ultérieurement par arrêté des 
ministres chargés de la pêche en eau douce et de 
la pêche maritime

Dates fixées ultérieurement par arrêté des ministres 
chargés de la pêche en eau douce et de la pêche 
maritime

Anguille argentée Interdite toute l’année
Pêche professionnelle :
du 1er janvier 2016 au 15 février 2016 pour la Loire 
(arrêté ministériel du 04 février 2015) 

Truite fario
Saumon de fontaine

Du 12 mars au 18 septembre 2016 Du 12 mars au 18 septembre 2016

Truite arc-en-ciel

Du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016

Du 12 mars 2016 au 09 octobre 2016
sur les plans d'eau de 1ère catégorie mentionnés 
dans l'annexe 3

Autorisée toute l’année sur les plans d'eau.
Du 12 mars au 18 septembre 2016 hors plan d'eau

Ombre commun Du 21 mai 2016 au 18 septembre 2016
Du 21 mai 2016 au 18 septembre 2016
(pêche aux lignes uniquement)
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Brochet Du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016
Du 1er au 31 janvier 2016
et
du 1er mai au 31 décembre 2016

Sandre Du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016
Du 1er janvier au 31 mars 2016
et
du 1er mai au 31 décembre 2016 

Black-bass Du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016
Du 1er janvier au 31 mars 2016
et
du 1er mai au 31 décembre 2016 

Grenouilles vertes et
Rousses Du 21 mai 2016 au 18 septembre 2016 Du 21 mai 2016 au 18 septembre 2016

Écrevisse à pattes rouges
Écrevisse à pattes blanches
Écrevisse à pattes grêles

Interdite toute l’année Interdite toute l’année

Autres écrevisses (dont 
l’écrevisse américaine et 
l’écrevisse de Louisiane)

Du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016 Autorisée toute l’année 

Les jours indiqués ci-dessus sont compris dans les périodes d'autorisation.

ARTICLE 3 : La pêche de la carpe de nuit est autorisée à toute heure dans les conditions et parties de cours d’eau précisées en
annexe 1.

ARTICLE 4 : Dans les eaux de la 2ème catégorie piscicole, les membres des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique peuvent pêcher au moyen de lignes montées sur canne et munies de deux hameçons au plus ou de trois
mouches artificielles au plus, avec un maximum de quatre lignes par pêcheur et six balances à écrevisses. Les lignes doivent
être disposées à proximité du pêcheur.

ARTICLE 5 : Dans les eaux non domaniales (domaine privé) de 2ème catégorie : l’Indre,  l’Indrois,  la Claise, la Cisse, les
membres des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique peuvent, sous certaines conditions,
pêcher les anguilles au moyen :

- de 3 bosselles,
- de 6 lignes de fond pour un total de 18 hameçons avec eschage aux vers de terre uniquement.

Cette pêche aux engins est conditionnée pour ces pêcheurs de loisirs aux lignes à l’obtention d’une autorisation individuelle (le
nombre maximum d’autorisations susceptibles d’être délivrées dans le département est fixée à 50).

La demande doit comprendre :
- les nom, prénom et adresse du demandeur,
- les secteurs de pêche concernés (cours d’eau, parcelle),
- la nature et le nombre des engins utilisés,
- le(s) stade(s) de l’anguille ciblée(s).
Elle doit être accompagnée de l’accord du détenteur du droit de pêche.

ARTICLE 6 : Tout pêcheur en eau douce, professionnel ou de loisir, enregistre ses captures d’anguille, à tous les stades de son
développement tels qu’ils sont définis à l’article R. 436-65-1 du code de l’environnement, dans un carnet de pêche.

Le carnet de pêche est établi pour une saison de pêche. Il comporte la date, le lot ou le secteur de capture, le stade de dévelop-
pement, le poids pour l’anguille de moins de 12 cm et le poids ou le nombre pour les anguilles jaunes et argentées.
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Tout pêcheur professionnel en eau douce d’anguilles de moins de 12 centimètres déclare chaque capture dans les deux jours.

Tout pêcheur professionnel en eau douce d’anguilles jaunes et argentées déclare ses captures une fois par mois, au plus tard le
5 du mois suivant.

Tout pêcheur amateur aux engins et aux filets, y compris les membres des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique autorisés à utiliser des engins et filets, déclare ses captures d’anguille jaune une fois par mois, au plus tard le
5 du mois suivant.

Les  déclarations  prévues  sont  effectuées  auprès  des  structures  désignées  par  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques au moyen d’une fiche de déclaration de captures. 

Pour la pêche de l’anguille jaune dans les eaux non domaniales (domaine privé) de 2ème catégorie la fiche d’individuelle de
capture devra être transmise chaque mois, au plus tard le 5 du mois suivant à la Direction Départementale des Territoires qui se
chargera d’établir un bilan de capture annuel.  Ce bilan de capture sera transmis avec les fiches de capture aux structures
désignées par l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques.

ARTICLE  7 : Le  nombre  total  de  captures  de  salmonidés  (truite  fario,  truite  arc-en-ciel,  saumon  de  fontaine  et  ombre
commun), autorisé par pêcheur et par jour est fixé à 4, pour les pêcheurs amateurs aux lignes. 

Le nombre de captures de brochets, autorisé par journée de pêche et par pêcheur de loisir est fixé à 3 brochets. Il est autorisé un
quota de 10 brochets par jour par pêcheur professionnel. 

ARTICLE 8 : Les poissons des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à l'eau immédiatement
après leur capture si leur longueur est inférieure à :

- 0,70 mètre pour le huchon,
- 0,50 mètre pour le brochet (uniquement dans les eaux de la 2ème  catégorie),
- 0,40 mètre pour le sandre (uniquement dans les eaux de la 2ème  catégorie),
- 0,30 mètre pour les aloses, 
- 0,25 mètre pour les salmonidés autres que la truite de mer et le saumon,
- 0,30 mètre pour le black-bass (uniquement dans les eaux de la 2ème  catégorie),
- 0,20 mètre pour la lamproie fluviatile et 0,40 mètre pour la lamproie marine,
- 0,20 mètre pour le mulet,
- 0,30 mètre pour l'ombre commun.

ARTICLE 9 : La vente et l'achat de tout produit de la pêche sont interdits en toute période. Ces dispositions ne s'appliquent pas
aux pêcheurs professionnels, pendant les périodes d'ouverture de la pêche.
Le colportage, la vente, la mise en vente ou l'achat de la grenouille verte et de la grenouille rousse, qu'il s'agisse de spécimens
vivants ou morts, sont interdits en toute période.

ARTICLE 10 : Pendant la période automnale de chômage du Cher, la pêche à 4 lignes reste autorisée.

Si le débit garantissant la vie et la circulation du poisson n'est plus assuré, le Préfet peut interdire la pêche sur ces parties de
cours d'eau.

ARTICLE  11 : Les  réserves  temporaires  de  pêche  en  Indre-et-Loire,  en  application  de  l’article  R.436-73  du  code  de
l’environnement, sont listées en annexe 2.

ARTICLE 12 :  Les  dispositions du titre  III  du code de l’environnement  « Pêche en eau douce et  gestion des  ressources
piscicoles » s’appliquent pour les plans d’eau suivants :

- « Les Grèves de Tuileries» à Vouvray,
- « L’Ile Perchette » à Noizay,
- « Les Petites Varennes » à Cinq-Mars-la-Pile. 

ARTICLE 13 : Tout recours contre le présent arrêté doit être adressé au tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.
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ARTICLE 14 :   
- le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire,
- le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire, 
- le Sous-Préfet de l’arrondissement de Loches,
- le Sous-Préfet de l’arrondissement de Chinon, 
- les Maires du Département d'Indre-et-Loire, 
- la Déléguée Régionale de l’Office National des Forêts,
- le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire, 
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- les Agents du Service des Douanes, 
- le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques,
- le Président de la Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique, 
- le Président de l'Association Agréée Interdépartementale des Pêcheurs Professionnels du Bassin de la Loire et des cours

d'eau bretons,
- le Président de l’Association Départementale des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets,
- les Gardes-Champêtres et les Gardes Particuliers des Sociétés de Pêche du Département,
- le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
- les Officiers de Police Judiciaire,

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à TOURS, le 13 janvier 2016

signé : Louis LE FRANC
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ANNEXE 1

FIXANT LES CONDITIONS D'AUTORISATION
DE LA PÊCHE DE LA CARPE, LA NUIT,

DANS CERTAINES PARTIES DE COURS D'EAU

 La pêche de la carpe, la nuit, est autorisée dans le département d’Indre-et-Loire sous réserve du respect de la réglementation
générale et des conditions suivantes :

- Esches animales interdites ;
- Pêche du bord uniquement dans les zones désignées ;
- Tout poisson capturé, y compris la carpe, devra être remis à l’eau, de la ½ heure suivant le coucher du soleil à la ½ heure
précédant le lever du soleil ;
- Seule l'utilisation de l'hameçon simple est autorisée ;
- Des panneaux de signalisation délimiteront les parcours retenus.

Ce mode de pêche pourra exclusivement être pratiqué sur les parties de cours d’eau figurant dans le tableau ci-dessous :

COURS
D'EAU

LIEUX
DESIGNATION DES

ASSOCIATIONS DELIMITATION DU COURS D'EAU

LA LOIRE

AMBOISE
AAPPMA

La Gaule Amboisienne

Lots H.3 H.4 et H.5
Rive  droite :  communes  de  Cangey,  Limeray,  Amboise,
Nazelles-Négron, Noizay, de la borne km 51 du département
du Loir-et-cher à la borne km 17 du département de l'Indre-
et-Loire.
Rive  gauche :  communes  de  Mosnes,  Chargé,  Amboise,
Lussault-sur-Loire  «  Husseau »,  du  point  km 412.750 au
point km 430.400 (longueur 17,35 km).

VOUVRAY

AAPPMA
Le Club  des Pêcheurs de

Saint- Pierre-des-
Corps/Vouvray

Lot H.6. (longueur 7,350 km)
Totalité du lot
Rive droite : de la borne km 17 au point km 24.200 ;
Rive gauche : du point km 430.400 au point km 437.800.

VOUVRAY,
ROCHECORBON,

MONTLOUIS-SUR-
LOIRE, LA VILLE-

AUX-DAMES,
SAINT-PIERRE-

DES-CORPS

AAPPMA 
Le Club des Pêcheurs de

Saint-Pierre-des-
Corps/Vouvray

Lot H 7 
Totalité du lot
Rive droite : du point km 24.200 au point km 29.400.
Rive gauche : du point km 437.800 au point km 442.600.

TOURS
AAPPMA 
La Gaule

Tourangelle

Lot H.8 (longueur 2,4 km)
Rive droite : du Pont Napoléon jusqu'au Pont de la Motte.

LANGEAIS

AAPPMA 
L'Ablette de

Langeais

Lot I.2. (longueur 300 m)
Rive droite : de la cale « des Laveuses » (150 m en amont du
pont de Langeais) jusqu'à la station d'épuration (150 m en
aval du pont de Langeais).

LANGEAIS,
VILLANDRY,

 LA CHAPELLE-
AUX-NAUX

AAPPMA
L'Ablette de

Langeais

Lot I.1. (longueur 1,100 km)
Rive  gauche :  commune  de  Villandry,  à  hauteur  de  la
descente  située  après  la  réserve  des  Navets  et  l'île  des
Raguins, au lieu-dit « Les Grandes Levées » jusqu'au lieu-dit
« Les Roberts » sur la commune de La Chapelle-aux-Naux.

LE CHER
LARCAY

AAPPMA
Le Club des Pêcheurs de St

Pierre-des-Corps

Lot n° 8 (longueur 5 km)
Rive gauche : en amont du barrage de Larçay jusqu'à 250 m
en aval du barrage de Roujoux.
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LARCAY,
TOURS

AAPPMA 
Le Gardon Tourangeau

Lot n° 9 (longueur 3 km)
Rive droite : de la route située entre le lac mineur et le lac 
majeur des peupleraies jusqu'à la réserve du barrage de 
Larçay.

TOURS
AAPPMA 

La Gaule Tourangelle
Lot n° 12 (longueur 4,5 km)
Rive droite : de la ligne haute tension à l'aval le long de 
l'étang de la Sablière jusqu'à la réserve du grand moulin.

BLERE,
LA-CROIX-EN-

TOURAINE,
CIVRAY-DE-
TOURAINE,

CHENONCEAUX,
FRANCUEIL,
CHISSEAUX

AAPPMA de Bléré, La
Croix-en-Touraine et

communes environnantes

Lot n° 1 (longueur 800 m)
Rive droite : 100 mètres en amont du barrage de Chisseaux
jusqu'à la limite du département de l'Indre-et-Loire.
Lot n° 3 (longueur 700 m)
Rive gauche : du pont de Civray sur 700 m en aval.
Lot n° 4 (longueur 3300 m)
Rive gauche : du pont de Bléré jusqu'à 300 m en amont du
barrage de Vallet.
Lot n° 5 
Rive gauche : 900 m en aval du barrage de Vallet, sur 950
m jusqu'à la limite des lots n° 5 et 6.

AZAY-SUR-CHER
AAPPMA

Le Lancer Club
Lot n° 7 (longueur 3400 m)
Rive gauche : de l'amont du pont d'Azay-sur-Cher jusqu'à 
la réserve du barrage de Nitray.

LA VIENNE

SAINT-GERMAIN-
SUR-VIENNE

AAPPMA 
Les Brochetons Candais

Lot B.11
Rive gauche : de l'église de Saint-Germain-sur-Vienne au 
lieu-dit « Rassay ».
Lot B.10
Rive gauche : du pont de Clan à l'extrémité aval de l'Ile 
Séguin.

CHINON
AAPPMA 

Les Pêcheurs du Chinonais

Lot B.8 (longueur 2,5 km)
Rive droite : du début du quai Pasteur jusqu'au garage de 
Saint-Louans.

L'ILE-BOUCHARD
AAPPMA

Les Pêcheurs à la Ligne

Lot B.4 (longueur 3 km)
Rive droite : de L'Ile Bouchard jusqu'au ruisseau « le 
Ruau ».

DANGE-SAINT-
ROMAIN

AAPPMA
Les Pêcheurs de
Châtelleraudais

Sur les deux rives longueur 6,2 km)
Entre le parement aval du Pont de Dangé-Saint-Romain à 
50 mètres en amont de la frayère des Ormes.

POUZAY,
TROGUES

AAPPMA La Perche
Troguaise

Lot B.2 (longueur 2,2 km)
Du 1er mai au 31 octobre inclus. 
Limite amont : camping des Allées.
Limite  aval :  bout  du  chemin  de  Trogues  sous  l'usine
Pavier.

LA
CREUSE

LA CELLE-
SAINT-AVANT

AAPPMA 
La Bredouille

Lot B.9 (longueur 1,2 km)
Rive gauche : mouille de Longueville jusqu'au pont de la
RN 10.
Lot B.10 (longueur 2 km)
Rive droite et gauche du plan d'eau.
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DESCARTES
AAPPMA 

L'ablette de Descartes

Lot B.6
Rive gauche : de la plage de Saint-Rémy-sur-Creuse à un 
point situé 100 m à l'amont de l'entrée des maisons de 
Buxeuil.
Rive droite : de la Claise au chalet du camping.
Lot B.7
Rive gauche : du pont Henri IV à la réserve.
Lot B.8
Rive gauche et rive droite : intégralité du lot.

YZEURES-SUR-
CREUSE

AAPPMA 
La Gaule

Lot A.22
Rive droite : de l'aval des îles de Gibault jusqu'à l'amont de 
la zone de la baignade.

L'INDRE MONTS
AAPPMA 

Les Fervents 
de la Gaulle

Commune de MONTS
Lieu-dit : Pré de Rançay.
Parcelle B 214 (longueur 250 mètres)
Parcelle B 199 (longueur 350 mètres)
selon les modalités définies par l'AAPPMA.

L'INDROIS GENILLE
AAPPMA

La Montrésorienne  

Rives droite et gauche
De la parcelle 123 à la parcelle 146 (rive gauche)
De la parcelle 164 à 274 (rive droite).
Longueur 300 mètres selon les modalités définies par 
l'AAPPMA

LA BRENNE
CHATEAU-
RENAULT

Amicale des Pêcheurs du
Castelrenaudais

Rive gauche : de l'amont du pont jusqu'à la vanne (longueur
700 m).
Selon les modalités définies par l'Amicale des Pêcheurs du
Castelrenaudais. 

COMMUNE PLANS D'EAU DELIMITATION

RILLE
Lac des Mousseaux

Rives droite et gauche
Longueur 3 km uniquement dans la zone réservée à la pêche, selon les modalités définies
par la fédération d'Indre-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

CHEMILLE-
SUR-

INDROIS

Lac de Chemillé-sur-
Indrois

Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par la fédération d'Indre-et-Loire pour
la pêche et la protection du milieu aquatique.

VILLEDOME
R

Plan d'eau de l'Arche
Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par l'association détentrice du droit de 
pêche (AAPPMA « La Gaule Amboisienne »).

CHAMBRAY
- LES-

TOURS

Lac de Chambray-
les-Tours

Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par l'association détentrice du droit de 
pêche (Association des pêcheurs de Chambray-les-Tours.

NAZELLES-
NEGRON

Etang de Patis
Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par l'amicale de pêche gestionnaire 
(Amicale de « la Tanche Nazelloise »).

CHAMPIGN
Y- SUR-
VEUDE

Plan d’eau de
Champigny- sur-

Veude

Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par l'association détentrice du droit de 
pêche (Association de pêche champignoise).

NOIZAY
Plan d’eau de L’Ile

Perchette
Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par la fédération d'Indre-et-Loire pour 
la pêche et la protection du milieu aquatique.

CINQ-
MARS-LA-

PILE

Plan d’eau
 Les Petites Varennes

Totalité du plan d'eau selon les modalités définies par la fédération d'Indre-et- Loire pour 
la pêche et la protection du milieu aquatique.

Certaines AAPPMA sont susceptibles de réglementer cette pratique sur leurs parcours de pêche dans le but de protéger la
reproduction des poissons et les alevinages.
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ANNEXE 2

PRÉCISANT LES RESERVES TEMPORAIRES
DE PÊCHE EN INDRE ET LOIRE

En application de l’article R.436-8 du code de l’environnement

I - INTERDICTION TOTALE DE LA PÊCHE du lundi 1er février 2016 (inclus) au samedi 30 avril 2016 (inclus) sur les sites 
suivants :

1 : 30 mètres à l’amont et à l’aval de l’embouchure des frayères, et sur une largeur de 10 mètres : 

COURS
D'EAU

COMMUNE LIEU

LA VIENNE SAZILLY, TAVANT  La Tranchée

LE CHER
LA RICHE  La Sablière

LA RICHE  La Grande Maison

2 : 50 mètres à l’amont et à l’aval de l’embouchure des frayères, et sur une largeur de 10 mètres : 
COURS
D'EAU

COMMUNE LIEU

LA LOIRE
POCE-SUR-CISSE Les Iles

NAZELLES-NEGRON La Colineterie

VERNOU-SUR-BRENNE
Frillière 
l'Ile du Gros Ormeau

VOUVRAY
L'Ile de Moncontour
Les Grèves des Tuileries

LA-VILLE-AUX-DAMES La Bouillardière

SAINT-PIERRE-DES-CORPS La Poudrerie Amont, la Poudrerie Aval

FONDETTES La Guignière

LUYNES Le Port Bihaut

LANGEAIS et CINQ-MARS-LA-PILE L'Ile du Joli Coeur

SAINT-MICHEL-SUR-LOIRE L'Ile du Croissant

SAINT PATRICE Les Rues, Port Charbonnier, l'Ile Garaud

LA CHAPELLE-SUR-LOIRE Bois Chétif

MOSNES La Barre

CHARGÉ
La Gentinière
Les Tuileries

LUSSAULT-SUR-LOIRE
La pointe de la Presqu'île du Châtelier
Lussault

SAINT-GENOUPH
L'Ile aux Boeufs
Les Varennes

BERTHENAY Le Moulin à Vent

VILLANDRY Navets

LA CHAPELLE-AUX-NAUX L'Ile Thibaud

Direction départementale des territoires - 37-2016-01-13-003 - ARRETÉ relatif a la pêche fluviale dans le département
d’Indre-et-Loire pour l’année 2016 49



BREHEMONT L'Ile de Gouiller

SAVIGNY-EN-VERON Bertignolles, le Petit Chouzé, Beaulieu

LA VIENNE

CANDES-SAINT-MARTIN et
SAINT-GERMAIN-SUR-VIENNE

Le ruisseau du Bouchet, la Queue de Morue,
l'Ile Boiret

CRAVANT-LES-COTEAUX Belle-Ile

SAZILLY Sazilly

PANZOULT Marmignon

MARCILLY-SUR-VIENNE Mariaux

CHINON Sauvegrain

BEAUMONT-EN-VERON Les Recloseaux

LA CREUSE PORT-DE-PILES L'Eperon, la Câline

L'INDROIS GENILLE La Varenne

3 : 250 mètres à l’aval du barrage de Roujoux sur le Cher canalisé :

COURS
D'EAU

COMMUNE LIEU

LE CHER VERETZ Barrage du Roujoux : Lot 8

4 : Sur la totalité de la surface d’eau (ligne et engins) : 

LA LOIRE

LUSSAULT-SUR-LOIRE La boire de Lussault

CHARGÉ

La Gentinière

Limite aval : confluence de la frayère avec la Loire.

Limite amont : 100 mètres en amont de la confluence de la 
frayère avec la Loire

SAINT-PATRICE

L’Ile Garaud (lot 14 – rive droite)

Limite aval : confluence de la frayère avec le bras secondaire de 
la Loire.

Limite amont : plan d'eau de l'Ile Garaud (inclus)

LA VIENNE SAINT-GERMAIN-SUR-VIENNE

L'Ile du Petit Thouars

Lot de pêche B10, sur la totalité de la surface en eau du bras 
secondaire de la Vienne situé en rive gauche

Limite amont : extrémité amont du bras secondaire face au lieu-
dit « Pont du Clan ».

Limite aval : confluence du ruisseau du Grand Courant avec le 
bras principal de la Vienne.

Longueur : 1300 m.

5 : Au niveau de l’embouchure de la frayère du « Pré de Canchon » (commune de RIVIERE) :
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COURS 
D’EAU

LIMITES

LA VEUDE De l’embouchure de la frayère du « Pré du Canchon » à la confluence avec la Vienne

LA VIENNE 30 mètres à l’amont et à l’aval de la confluence de la Veude sur une largeur de 10 mètres

II - INTERDICTION TOTALE DE LA PÊCHE pendant la période du chômage du Cher Canalisé, sur le site suivant :

COURS
D'EAU

COMMUNES LIEU

LE CHER LARÇAY - TOURS Du barrage de Larçay aux 2 barrages de Rochepinard : Lot 9
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ANNEXE 3

PÊCHE DE LA TRUITE ARC-EN-CIEL

Dérogation accordée à la pêche de la truite arc-en-ciel sur certains plans d'eau 
de 1ère catégorie du département d’Indre-et-Loire

pour l'année 2016

La pêche de la truite arc-en-ciel est fixée dans les conditions définies par le code de l’environnement et dans les plans d’eau 
désignés ci après, du samedi 12 mars 2016 (inclus) au dimanche 09 octobre 2016 (inclus).

PLANS D’EAU CLASSÉS 
EN 1ÈRE CATÉGORIE DANS LES COMMUNES

DE :
ORGANISMES GESTIONNAIRES

LA FERRIERE
Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu

Aquatique

LES HERMITES
Fédération d'Indre-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu

Aquatique

NEUVY-LE-ROI
(Les Arguillonnières) A.A.P.P.M.A. du GIH Pays de Racan

La pêche à deux cannes et asticots est autorisée.
L’agrainage à l’asticot est interdit.
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Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-073

ARRÊTÉ portant abrogation d'un système de

vidéoprotection situé à l’agence CIC, 21 avenue de Tours

37400 AMBOISE

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-073 - ARRÊTÉ portant abrogation d'un
système de vidéoprotection situé à l’agence CIC, 21 avenue de Tours 37400 AMBOISE 53



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant abrogation d'un système de vidéoprotection

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance 
VU l’arrêté  préfectoral  n°2014/0296 du  1er décembre  2014 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  à 
l’agence CIC, 21 avenue de Tours 37400 AMBOISE ;
VU la demande d’arrêt total du système présentée par télédéclaration en date du 22 décembre 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – L’arrêté préfectoral n°2014/0296 du 1er décembre 2014 est abrogé.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture .
Il pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 3 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du  
code du travail.

ARTICLE 4 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé au Chargé de sécurité du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 23 décembre 2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2016-01-08-002

ARRETE portant agrément d’un établissement chargé

d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière

dénommé « AABAC » Agrément n° R 16 037 0001 0
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION

ARRETE  portant agrément d’un établissement chargé d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière 
dénommé « AABAC » Agrément n° R 16 037 0001 0

Le Préfet d’Indre et Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6, 

R. 223-5 à R. 223-9 ;
VU l’arrêté du 26 juin 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de  

sensibilisation à la sécurité routière ;
VU la demande présentée par  M. Fabrice NICOLAZO représentant légal de la société AABAC  en date du 6 novembre  

2015, relative à l’exploitation d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er. –  M. Fabrice NICOLAZO représentant légal de la société AABAC n°siret : 80910976200017  est autorisé à 
exploiter, sous le n°R 16 037 0001 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, situé 
à Nantes, 29 chemin de la Guiblinière.

ARTICLE 2. – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de 
l’exploitant  présentée deux mois avant la  date d’expiration de la  validité  de son agrément,  celui-ci  sera renouvelé si  les 
conditions requises sont remplies.

ARTICLE 3. –  L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle de 
formation de l’hôtel IBIS Styles, situé 4 place de la Liberté - 37000 TOURS.

ARTICLE 4. – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, 
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé. 

ARTICLE 5. – Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local (locaux) 
par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du  
changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. – Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu d’adresser 
une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 26 juin 2012 
susvisé.

ARTICLE 8.  –  Le  présent  agrément  et  toute décision affectant  sa validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de 
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.  
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut 
obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant au service 
au bureau de la circulation, Préfecture d'Indre-et-Loire.

ARTICLE 9. – M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée  
au recueil des actes administratifs. 

Fait à Tours, le 8 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Signé : Jacques LUCBEREILH
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Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2016-01-13-002

Arrêté portant agrément d’un établissement chargé

d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière

dénommé « ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » 

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2016-01-13-002 - Arrêté portant agrément d’un
établissement chargé d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « ECF CER CENTRE
ATLANTIQUE » 

57



PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION

ARRETE portant agrément d’un établissement chargé d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière  
dénommé « ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » Agrément n° R 16 037 0002 0

Le Préfet d’Indre et Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6,  

R. 223-5 à R. 223-9 ;
VU l’arrêté du 26 juin 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de  

sensibilisation à la sécurité routière ;
VU la demande présentée par M. Simon COUTEAU représentant légal de la société ECF CER CENTRE ATLANTIQUE en 

date du 9 novembre 2015, relative à l’exploitation d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la  
sécurité routière ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er. – M. Simon COUTEAU représentant légal de la société ECF CER CENTRE ATLANTIQUE n°siret : 312 379 
266 est autorisé à exploiter, sous le n°R 16 037 0002 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la 
sécurité routière, situé à La Crèche 79260, route la Mothe Chavagné.

ARTICLE 2. – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de 
l’exploitant  présentée deux mois avant la  date d’expiration de la  validité  de son agrément,  celui-ci  sera renouvelé si  les 
conditions requises sont remplies.

ARTICLE 3. – L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les locaux d’ECF 
CERCA, situé rue Willy Brandt - 37390 Notre Dame.

ARTICLE 4. – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, 
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé. 

ARTICLE 5. – Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local (locaux) 
par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du  
changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. – Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu d’adresser 
une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 26 juin 2012 
modifié susvisé.

ARTICLE 8.  –  Le  présent  agrément  et  toute décision affectant  sa validité  seront  enregistrés  dans  le  registre  national  de 
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.  
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut 
obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant au service 
au bureau de la circulation, Préfecture d'Indre-et-Loire.

ARTICLE 9. – M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée  
au recueil des actes administratifs. Une copie est adressée à M. Simon COUTEAU, représentant légal de la société ECF CER  
CENTRE ATLANTIQUE.

Fait à Tours, le 13 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Signé : Jacques LUCBEREILH
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Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-054

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à  l’établissement LE

STRAPONTIN, 23 rue de Chateauneuf 37000 TOURS
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Jérôme  BONVIN en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LE STRAPONTIN, 23 rue de Chateauneuf 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jérôme BONVIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0308 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérôme BONVIN, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Jérôme BONVIN.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Yoann  BERTRAND en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur  de  l’établissement  EURL PURA VIDA (Nom usuel :  LE PUITS  SAIT TOUT),  108 rue  du 
Commerce 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yoann BERTRAND  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0310 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte 
contre la démarque inconnue, Autre : dissuasion.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yoann BERTRAND, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Yoann BERTRAND.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Antonio  MARONGIU en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  HÔTEL  RESTAURANT  GEORGE  SAND,  39  rue  de  Quintefol  37600 
LOCHES;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Antonio MARONGIU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0265 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Antonio MARONGIU, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Antonio MARONGIU.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Pascal PERICOU HABAILLOU en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système 
de vidéoprotection à l’intérieur de la boulangerie pâtisserie VINCI, 23 rue Bernard Palissy 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pascal PERICOU HABAILLOU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement  d’images  composé  de  2  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0306 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : agressions physiques, braquages.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal PERICOU HABAILLOU, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Pascal PERICOU HABAILLOU.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Vincent ZAMPARO, responsable de l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité 
Sociale d’Indre-et-Loire, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de la CAISSE 
PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE, 36 rue Edouard Vaillant 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Vincent ZAMPARO  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0328 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent ZAMPARO.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Vincent ZAMPARO.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-067 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé à la CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE, 36 rue Edouard Vaillant 37000
TOURS

73



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-023

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à la SARL GUENAULT (Nom

usuel : BOUCHERIE DU CENTRE), 1 bis avenue Raoul

du Saussay 37230 FONDETTES

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-023 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé à la SARL GUENAULT (Nom usuel : BOUCHERIE DU CENTRE), 1 bis avenue Raoul du
Saussay 37230 FONDETTES

74



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Patrice  GUENAULT en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL GUENAULT (Nom usuel : BOUCHERIE DU CENTRE), 1 bis avenue 
Raoul du Saussay 37230 FONDETTES;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrice GUENAULT  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0256 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrice GUENAULT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Patrice GUENAULT.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Samuel  THIBAULT,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement SARL REIGNAC AUTO SERVICES, 3 rue des Pigeonneaux, 
Z.A. La Gare 37310 REIGNAC-SUR-INDRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Samuel THIBAULT  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  3  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0257 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Samuel THIBAULT, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Samuel THIBAULT.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  William  BRUNET en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement  SARL SEGA (Nom usuel : SEGAFREDO ZANETTI),  Centre Commercial 
Petite Arche, 31 avenue Gustave Eiffel 37100 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur William BRUNET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0251 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la 
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur William BRUNET, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur William BRUNET.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Aldo  RAGOT,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement SAS ATLO (Nom usuel : LE G.I.), 13 rue Lavoisier 37000 
TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Aldo RAGOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé  de 14 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures, conformément au dossier présenté,  annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0243 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Aldo RAGOT, président.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Aldo RAGOT.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Madame  Maud  PRETEUX en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS LA SKED (Nom usuel : AU FÛT ET À MESURE), 24 rue de la Monnaie 
37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du  3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Maud PRETEUX est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0330 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Maud PRETEUX, cogérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Maud PRETEUX.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Laurent  LECRIVAIN,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  SAS  LOCAKASE  TOURS,  rue  Paul  Langevin  37170 
CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Laurent LECRIVAIN  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 18 caméras intérieures et  de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0323 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie,  préventions risques naturels  ou technologiques,  Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention des bâtiments publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Karine PERROCHES, manager de centre.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Laurent LECRIVAIN, 20 rue Leclere 93160 NOISY-LE-GRAND.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Dany  BORDIER,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur  et à l’extérieur  de l’établissement  SCA CELLIER LEONARD DE VINCI,  11 route de Saint 
Ouen-les-Vignes 37530 LIMERAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Dany BORDIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé  de  4 caméras  intérieures  et  de 4 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0257 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dany BORDIER, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Dany BORDIER.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Madame  Hélène  ROBERT,  directrice  des  succursales  RESEAU  CLUB  BOUYGUES 
TELECOM, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’agence  BOUYGUES 
TELECOM, Centre Commercial Petite Arche, avenue Gustave Eiffel 37100 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Hélène ROBERT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0312 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe BIAUD, responsable maintenance.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-056 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé à l’agence BOUYGUES TELECOM, Centre Commercial Petite Arche, avenue Gustave Eiffel
37100 TOURS

96



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Hélène ROBERT, Le Technopole, 13-15 avenue du Maréchal Juin 92360 MEUDON-LA-FORÊT.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Christophe  DRUAIS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection situé à l’extérieur de l’établissement CD FINANCES, 63 avenue du Danemark 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe DRUAIS  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 6 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0293 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe DRUAIS, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Christophe DRUAIS.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Paolo ALVES en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection 
à l’intérieur de l’établissement EDF, 12 avenue de Grammont 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Paolo ALVES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0248 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gérard TERGNOLI, directeur délégué.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Paolo ALVES, 71 avenue Edouard Michelin 37206 TOURS.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Pierre FAYE en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection 
à  l’intérieur  de  l’établissement GPF TOURS (Nom usuel :  BOUTIQUE  PANDORA),  Centre  Commercial  Les  Atlantes, 
Avenue Jacques Duclos 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre FAYE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0270 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Audrey MARTIN, responsable boutique.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Pierre FAYE.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur Jean-Christophe JAMIN,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur  de l’établissement  JAMIN MOTOCULTURE, 59 rue Charles Coulomb 37170 
CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Christophe JAMIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0258 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Christophe JAMIN, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Jean-Christophe JAMIN.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système 
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement  LAGARDERE TRAVEL RETAIL FRANCE, 1 place du Général Leclerc 
37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement  d’images  composé  de  6  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0321 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Isabelle GUILLOTEAU, gérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, 55 rue Deguingand 92689 LEVALLOIS-PERRET CEDEX.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-062 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé à l’établissement LAGARDERE TRAVEL RETAIL FRANCE, 1 place du Général Leclerc
37000 TOURS

112



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-031

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’établissement UPPER TOURS, 27

rue du Change 37000 TOURS

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-031 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé à l’établissement UPPER TOURS, 27 rue du Change 37000 TOURS 113



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Pierre-Jean  BRUNIE en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement UPPER TOURS, 27 rue du Change 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre-Jean BRUNIE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0272 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la 
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre-Jean BRUNIE, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Pierre-Jean BRUNIE.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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publiques
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ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de
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géographiquement par les adresses suivantes : rue de

Bordeaux, place du Général Leclerc, rue de Nantes, rue

Blaise Pascal, rue Charles Gille à TOURS (37000)
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande déposée le 17 novembre 2015 par Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours, en vue d'obtenir l'autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes  : 
rue de Bordeaux, place du Général Leclerc, rue de Nantes, rue Blaise Pascal, rue Charles Gille à TOURS (37000).
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur  Serge BABARY, maire de Tours,  est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre,  le  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le  n° 2015/0331.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne  
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux  
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours et de Monsieur Patrick  
DESARD, Directeur de la Prévention et de la Gestion des Risques.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des  flux vidéos et  des données associées  relatives à la date,  l'heure et  à l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises  
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement  
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Monsieur le Secrétaire Général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Yolande DION en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection 
à l’intérieur du tabac situé 9 rue des Lavandières 37260 THILOUZE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Yolande DION est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0248 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : agressions physiques.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Yolande DION, gérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Yolande DION.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur Christophe QUEYROIX,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement BAR DANSANT « LE FEELING », 20 rue Jules Favre 37000 
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe QUEYROIX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  de  6  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0289 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe QUEYROIX, dirigeant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Christophe QUEYROIX.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Madame  Mom  Roeun  MEY en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC « LE DARAYANE », 119 rue Edouard Vaillant 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Mom Roeun MEY est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0267 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Mom Roeun MEY, gérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Mom Roeun MEY.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Thierry  QUEROLLE en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC « LE JEAN BART », 1 place Sainte Anne 37530 LA RICHE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thierry QUEROLLE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0300 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry QUEROLLE, gérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Thierry QUEROLLE.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Madame  Marion  NICOLAY-CABANNE,  Vice-Présidente  du  CENTRE  COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur du C.C.A.S., 2 
allée des Aulnes 37012 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Marion NICOLAY-CABANNE  est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement  d’images  composé  de  2  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0262 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure  : Sécurité des personnes, Protection des 
bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction Générale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Marion NICOLAY-CABANNE.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-026 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé au CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ., 2 allée des Aulnes 37012 TOURS 133



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-019

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé au parking Dépose Minute de la Gare

SNCF, 3 rue Edouard Vaillant 37000 TOURS

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-019 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un
système de vidéoprotection situé au parking Dépose Minute de la Gare SNCF, 3 rue Edouard Vaillant 37000 TOURS 134



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur Gilles GONZALEZ, responsable de sites EFFIA Stationnement,  en vue d’obtenir 
l’autorisation d'installer  un système de vidéoprotection  situé au parking Dépose Minute de la Gare SNCF, 3 rue Edouard 
Vaillant 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Gilles GONZALEZ  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0192 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Accès Images EFFIA Stationnement.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Gilles GONZALEZ, 6 boulevard Robert Jarry 72030 LE MANS.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Xavier  PILLORGER en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE « À CÔTÉ », 33 rue de Tours 37270 SAINT-MARTIN-LE-
BEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Xavier PILLORGER  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé  de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0269 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Xavier PILLORGER, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Xavier PILLORGER.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Christophe DAGUET,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection situé à l’intérieur et à l’extérieur  de l’établissement « AU CAFÉ CHAUD », 30 place du Général de Gaulle 
37500 CHINON;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe DAGUET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0290 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe DAGUET, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant  
la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure  
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Christophe DAGUET.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU les arrêtés préfectoraux n°2011/0142 du 18 août 2011 et n°2012/0199 du 27 novembre 2012 portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection autorisé, modifiés par l’arrêté préfectoral n°2011/0142 du 15 juillet 2014 ;
VU la demande présentée par Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours, en vue d’obtenir la modification d’un système de 
vidéoprotection autorisé situé à la Mairie de Tours, 1 à 3 rue des Minimes 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours,  est  autorisé,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à 
l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée  
sous le n° 2015/0292.
Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection  précédemment  autorisée  les  arrêtés  préfectoraux 
n°2011/0142 du 18 août 2011 et n°2012/0199 du 27 novembre 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection 
autorisé, modifiés par l’arrêté préfectoral n°2011/0142 du 15 juillet 2014.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 6 caméras intérieures fixes et un dôme mobile.

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par les arrêtés préfectoraux n°2011/0142 du 18 août 2011 et n°2012/0199 du 
27  novembre  2012  portant  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé,  modifiés  par  l’arrêté  préfectoral 
n°2011/0142 du 15 juillet 2014 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Serge BABARY, Maire de Tours.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°09/432 du 11 août 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par arrêté  
préfectoral n°2014/0280 du 1er décembre 2014 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE POPULAIRE, 27 rue 
Rochepinard  37550  SAINT  AVERTIN,  présentée  par  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS,  Responsable  Immeuble  et 
Sécurité à la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble et Sécurité à la BANQUE POPULAIRE VAL 
DE FRANCE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de  
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0254.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°09/432 du 
11 août 2009 et renouvelé par arrêté préfectoral n°2014/0280 du 1er décembre 2014.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur le retrait d’une caméra extérieure (DAB).

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°09/432 du 11 août 2009 et renouvelé par arrêté 
préfectoral n°2014/0280 du 1er décembre 2014 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble 
et Sécurité à la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, 9 avenue Newton 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX .

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°09/411 du 11 août 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par arrêté  
préfectoral n°2014/0276 du 1er décembre 2014 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE POPULAIRE, 40 avenue  
Maginot  37100  TOURS,  présentée  par  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS,  Responsable  Immeuble  et  Sécurité  à  la 
BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble et Sécurité à la BANQUE POPULAIRE VAL 
DE FRANCE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de  
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0255.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°09/411 du 
11 août 2009 et renouvelé par arrêté préfectoral n°2014/0276 du 1er décembre 2014.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur le retrait d’une caméra extérieure (DAB).

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°09/411 du 11 août 2009 et renouvelé par arrêté 
préfectoral n°2014/0276 du 1er décembre 2014 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble 
et Sécurité à la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, 9 avenue Newton 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX .

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°2014/0175 du 29 septembre 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Fabrice  DELESTRE,  en  vue  d’obtenir  de  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’établissement GIFI, ZAC Les Fougerolles 37700 LA VILLE-AUX-DAMES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Fabrice DELESTRE est  autorisé,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2015/0245.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2014/0175 
du 29 septembre 2014.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra extérieure.

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2014/0175 du 29 septembre 2014 susvisés, demeure  
applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs  de  la  préfecture  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Fabrice  DELESTRE,  ZI  La  Barbière  47301 
VILLENEUVE-SUR-LOT .

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION

ARRETE  portant modification de l’agrément d’un établissement chargé d'animer des stages de sensibilisation à la 
sécurité routière dénommé «SARL RPPC » Agrément n°R 15 037 0001 0 

Le Préfet d’Indre et Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6,

R. 223-5 à R. 223-9 ;
VU l’arrêté du 26 juin 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de  

sensibilisation à la sécurité routière ;
VU  l’arrêté  préfectoral  du  9  septembre  2015  autorisant  Mme  Brigitte  BOCOGNANO  née  COTTONE  à  exploiter  

l’établissement chargé d’animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « RPPC » sis 42 rue des  
Mousses – 13008 MARSEILLE ;

VU la demande présentée le 7 octobre 2015 par Mme BOCOGNANO représentante légale de la société susvisée, sollicitant 
l’ajout d’une salle ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T EA R R E T E

ARTICLE 1er. - L’article 3 de l’arrêté du 9 septembre 2015 susvisé est modifié comme suit :
L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les salles de formation ci-après :
• Hotel Inn Design Tours, 247 rue Giraudeau – 37000 TOURS
• Hotel Kyriad, 65 avenue de Grammont- 37000 TOURS

ARTICLE 2. – Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

ARTICLE 3. – La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. Conformément à la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et,  
le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant au service au bureau de la circulation, 
Préfecture d'Indre-et-Loire.

ARTICLE 4. – M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée  
au recueil des actes administratifs. Une copie est adressée à Mme Brigitte BOCOGNANO, représentante légale de la société 
«RPPC ».

Fait à Tours, le 12 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Signé :Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2016-01-12-002 - Arrêté portant modification de
l’agrément d’un établissement chargé d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé «SARL RPPC » 152



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-012

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un

système de vidéoprotection existant situé à l’agence

BOUYGUES TELECOM, 6 rue de Bordeaux 37000

TOURS

vidéoprotection, renouvellement, Bouygues Télécom

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-012 - ARRÊTÉ portant modification et
renouvellement d'un système de vidéoprotection existant situé à l’agence BOUYGUES TELECOM, 6 rue de Bordeaux 37000
TOURS

153



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0393 du 26 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Hélène  ROBERT,  directrice  de  succursales  RESEAU  CLUB  BOUYGUES 
TELECOM, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de 
l’agence BOUYGUES TELECOM, 6 rue de Bordeaux 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Hélène ROBERT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0322 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte 
contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe BIAUD, responsable maintenance.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Madame Hélène 
ROBERT, Le Technopole, 13-15 avenue du Maréchal Juin 92360 MEUDON-LA-FORÊT.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/244 du 11 août 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Henri CARVALLO, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement SCI CHÂTEAU DE VILLANDRY, 3 rue Principale 37510  
VILLANDRY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Henri CARVALLO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées  au présent  arrêté  à modifier  et  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection  autorisé avec  
enregistrement  d’images  composé de  6  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0276 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Henri CARVALLO, directeur.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Henri  
CARVALLO.

Tours, le 10/12/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/651 du 5 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Stéphane BRETON, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé à l’intérieur de l’établissement boulangerie pâtisserie « LES DÉLICES DE PAUL BERT » 76 bis rue Losserand 
37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane BRETON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0288 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie,  préventions risques naturels  ou technologiques,  Prévention des atteintes aux biens, 
Protection des bâtiments publics, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Stéphane BRETON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Stéphane 
BRETON.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°04/309 du 23 février 2004 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Antoine  CAILLAULT,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  ENTREPRISE  CAILLAULT  A.,  60  rue  de  Loches  37800 
SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Antoine CAILLAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0291 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie,  préventions risques naturels  ou technologiques,  Prévention des atteintes aux biens, 
Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Antoine CAILLAULT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Antoine  
CAILLAULT.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°00/191 du 20 novembre 2000 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  ERMISSE,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement UNITHEQUE, 74 rue du Commerce 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe ERMISSE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé composé de 2 caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 2015/0277 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service ainsi que le numéro de téléphone auquel  
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 3 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans le visionnage des  
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes  
concernées.

ARTICLE 4 – L'accès à la salle de visionnage devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant  pas une fonction  
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 7  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire 
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 8   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur  
Christophe ERMISSE.
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Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/738 du 1er octobre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Yann BELLIARD, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  hôtel  bar  restaurant  « AU BON  ACCUEIL »,  3  rue  Antoine  Caillé  37220 
CROUZILLES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yann BELLIARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0324 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yann BELLIARD, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Yann 
BELLIARD.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°07/596 du 8 février 2008 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Madame Patricia COPPIN, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection  
autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  « AUBERGE  DES  4  CHÂTEAUX »,  12  rue  d’Azay-le-Rideau  37130 
LIGNIERES-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Patricia COPPIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0296 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Patricia COPPIN, propriétaire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des  
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Madame Patricia 
COPPIN.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-047 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé à l'« AUBERGE DES 4 CHÂTEAUX », 12 rue d’Azay-le-Rideau 37130
LIGNIERES-DE-TOURAINE

173



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-049

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé à la PHARMACIE LEMAITRE, 16 place du 11

novembre 37510 BALLAN-MIRE

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-049 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé à la PHARMACIE LEMAITRE, 16 place du 11 novembre 37510 BALLAN-MIRE 174



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/669 du 6 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée  par  Monsieur Charles-Hubert  LEMAITRE,  en vue d’obtenir  le  renouvellement  du système de  
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement PHARMACIE LEMAITRE, 16 place du 11 novembre 37510 
BALLAN-MIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Charles-Hubert  LEMAITRE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement  d’images  composé de  4  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0299 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Charles-Hubert LEMAITRE, pharmacien titulaire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Charles-
Hubert LEMAITRE.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l'arrêté préfectoral n°06/497 du 7 décembre 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Yannick ECALE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé à l’extérieur de l’établissement SARL CLÔTURE SERVICE (Nom usuel  : HORIZON CONFORT), 320 avenue 
du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yannick ECALE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au  présent  arrêté  à  modifier  et  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement  d’images  composé  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0280 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre la démarque inconnue,  
Autre : dissuasion recherchée concernant les stocks et le showroom.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yannick ECALE, dirigeant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Yannick  
ECALE.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/502 du 11 août 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Pascal PETIT, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement SARL SPORTIME (Nom usuel : NOVAGYM), 82 rue Nationale 
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pascal PETIT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à modifier et à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0294 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal PETIT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Pascal 
PETIT.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°06/442 du 18 avril 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Isabelle  CHOURAQUI,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement SARL TEYLINE (Nom usuel  : L’ONGLERIE), 17 bis avenue de 
Grammont 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Isabelle CHOURAQUI est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé composé de 4 caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 2015/0333 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la 
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service ainsi que le numéro de téléphone auquel  
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 3 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans le visionnage des  
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes  
concernées.

ARTICLE 4 – L'accès à la salle de visionnage devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant  pas une fonction  
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été 
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 7  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire 
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  
notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.
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ARTICLE 8   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Madame Isabelle 
CHOURAQUI.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral  n°06/572 du 12 décembre 2007 portant  autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par 
l’arrêté préfectoral n°2010/0111 du 16 juin 2010 ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Stéphane  GUILLOU, en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement SAS SAINT LAZARE (Nom usuel : SUPER U), 
Digue Saint Lazare 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane GUILLOU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 19 caméras intérieures et 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0261 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte 
contre la démarque inconnue, Autre : cambriolages.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Stéphane GUILLOU, Dirigeant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Stéphane  
GUILLOU.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l'arrêté préfectoral n°04/308 du 23 février 2004 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Gérard SOUDÉE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé à la station-service SARL GMS TOTAL, 18 rue Giraudeau 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Gérard SOUDÉE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0281 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gérard SOUDÉE, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Gérard  
SOUDÉE.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/403 du 5 octobre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Guillaume  GUIBERT,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement « CRIÉE DE LA BOUCHERIE », Les Halles Centrales, place 
Gaston Paillhou 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Guillaume GUIBERT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0332 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume GUIBERT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –   Monsieur  le  Secrétaire  Général  est  chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  adressé  à  Monsieur  
Guillaume GUIBERT.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0547 du 20 janvier 2011 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Le Responsable Département Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE LOIRE CENTRE, en vue 
d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CAISSE D’EPARGNE (282),  rue de  
l’Egalité 37390 NOTRE-DAME-D’OÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 17 septembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Département Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE LOIRE CENTRE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéoprotection autorisé avec  enregistrement  d’images  composé de 2 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0271 et sous réserve de la réalisation des 
prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Secours à 
personnes  –  défense  contre  l’incendie  prévention  risques  naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens, 
Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le  droit  d’accès  aux images  pourra s’exercer  auprès  du  Responsable Département  Sécurité  de la  CAISSE D’EPARGNE 
LOIRE CENTRE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
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 seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au Responsable 
Département Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE LOIRE CENTRE, 7 rue d’Escures 45000 ORLEANS.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0367 du 10 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 34 avenue Maginot 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Le  Chargé  de  Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour  une  durée  de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec  enregistrement  d’images composé de 7 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0259 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Secours à 
personnes  –  défense  contre  l’incendie  prévention  risques  naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens, 
Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue du Faubourg Madeleine 45592 ORLEANS CEDEX 9

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0332 du 8 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 44 avenue de la République 37700 SAINT-
PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Le  Chargé  de  Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour  une  durée  de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec  enregistrement  d’images composé de 6 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0260 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Secours à 
personnes  –  défense  contre  l’incendie  prévention  risques  naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens, 
Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue du Faubourg Madeleine 45592 ORLEANS CEDEX 9

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l'arrêté préfectoral n°06/479 du 4 septembre 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  MONTOUX, en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement ALCOPA AUCTION TOURS, 8 allée Panhard et  
Levassor 37320 ESVRES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe MONTOUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  5  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0305 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe MONTOUX, chef de site.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –   Monsieur  le  Secrétaire  Général  est  chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  adressé  à  Monsieur  
Christophe MONTOUX.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°701 du 12 mai 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Madame Martine FUSCO, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé à l’intérieur de l’établissement « LES MOULINS DE BALZAC », 6 avenue de la Vallée du Lys 37260 PONT-
DE-RUAN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Martine FUSCO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0327 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Martine FUSCO, gérante.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été 
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des  
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Madame Martine 
FUSCO.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du  
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0446 du 26 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Jacques  LEMESLE,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur  de l’établissement BAR TABAC « AU PRIEURÉ »,  8 rue de la Mairie 37390 
CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Jacques LEMESLE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0298 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Jacques LEMESLE, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-013 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé au BAR TABAC « AU PRIEURÉ », 8 rue de la Mairie 37390 CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE 211



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE  11   –   Monsieur  le  Secrétaire  Général  est  chargé  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  adressé  à  Monsieur  
Jean -Jacques LEMESLE.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°06/473 du 4 septembre 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par  Monsieur Chaowu XU, en vue d’obtenir le  renouvellement  du système de vidéoprotection 
autorisé situé à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC « LE CARROY », 7 place de la Victoire 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Chaowu XU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images 
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0307 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Chaowu XU, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Chaowu 
XU.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/688 du 7 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection de voie public autorisé situé au CARROIR PERCHÉ EMMA, 7rue George Sand 37300 JOUE-
LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  Maire  de  JOUE-LES-TOURS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement d’images composé d’une caméra de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0315 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection des 
bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des  flux vidéos et  des données associées  relatives à la date,  l'heure et  à l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir  
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-058 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé au CARROIR PERCHÉ EMMA, 7rue George Sand 37300 JOUE-LES-TOURS 217



éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/689 du 7 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection de voie public autorisé situé au CENTRE SOCIAL RABIÈRE, rue de la Rotière 37300 JOUE-
LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  Maire  de  JOUE-LES-TOURS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la  
demande enregistrée sous le n° 2015/0316 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection des 
bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des  flux vidéos et  des données associées  relatives à la date,  l'heure et  à l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir  
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
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éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/691 du 7 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection de voie public autorisé situé au CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL, 5 rue Nicolas Appert  
37300 JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  Maire  de  JOUE-LES-TOURS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la  
demande enregistrée sous le n° 2015/0318 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection des 
bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des  flux vidéos et  des données associées  relatives à la date,  l'heure et  à l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-061 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé au CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL, 5 rue Nicolas Appert 37300 JOUE-LES-TOURS 224



Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés

publiques

37-2015-12-10-036

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé au CLUB DE TIR SPORTIF CANCELLIEN

(C.T.S.C.), 11 rue Saint Vincent 37390

CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE

Préfecture - Direction de la réglementation et des libertés publiques - 37-2015-12-10-036 - ARRÊTÉ portant renouvellement
d'un système autorisé situé au CLUB DE TIR SPORTIF CANCELLIEN (C.T.S.C.), 11 rue Saint Vincent 37390
CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE

225



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection  et  ses 
annexes techniques;
VU l'arrêté préfectoral n°09/238 du 16 juillet 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Julien ROSSI, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système de 
vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  CLUB  DE TIR  SPORTIF  CANCELLIEN  
(C.T.S.C.), 11 rue Saint Vincent 37390 CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Julien ROSSI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à modifier et à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images  composé  de  6  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0278 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien ROSSI, président.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Julien 
ROSSI.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/690 du 7 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS, en vue d’obtenir le renouvellement 
du système de vidéoprotection de voie public autorisé situé au GYMNASE DE LA RABIÈRE, Place de la Marne 37300 
JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  Maire  de  JOUE-LES-TOURS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la  
demande enregistrée sous le n° 2015/0317 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection des 
bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des  flux vidéos et  des données associées  relatives à la date,  l'heure et  à l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/663 du 7 mai 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Philippe GUIZOT, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection  
autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  TABAC  PRESSE  DU  DONJON,  1  place  André  Delaunay  37250 
MONTBAZON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe GUIZOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0282 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe GUIZOT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Philippe 
GUIZOT.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/416 du 15 décembre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Bruno RITUIT, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection  
autorisé situé à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE LA RIVE DROITE, 59 quai Paul Bert 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bruno RITUIT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images 
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0326 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno RITUIT, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Bruno 
RITUIT.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/685 du 6 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Fabrice MARIAU, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection  
autorisé situé à  l’intérieur  de  l’établissement  TABAC PRESSE LE MORIER,  Centre Commercial  du Morier,  avenue  du 
Général de Gaulle 37300 JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Fabrice MARIAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0314 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabrice MARIAU, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Fabrice  
MARIAU.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°06/463 du 27 juin 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Frédéric  FONTENEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à  l’intérieur  de l’établissement  TABAC PRESSE MARYSE BASTIÉ, 9 rue Maryse  Bastié 
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Frédéric FONTENEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0298 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric FONTENEAU, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé par  les dispositions de l'article  L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Frédéric 
FONTENEAU.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/282 du 1er octobre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
VU la demande présentée par Monsieur Bruno BARON, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE SAINT PAUL, 4 place Saint Paul 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 3 décembre 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bruno BARON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images 
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0287 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des  
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno BARON, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui  
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement  habilitée et autorisée par l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
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sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à  même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Bruno  
BARON.

Tours, le 10/12/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION

ARRETE portant constitution de la commission départementale de la sécurité routière

Le Préfet d’Indre - et - Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, 
VU le code de la route, notamment ses articles R.411-10 à R. 411-12 ; 
VU le décret n° 2006 – 665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses 

commissions administratives ;
VU le décret n° 2006- 672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition, et au fonctionnement de commissions 

administratives à caractère consultatif ;
VU le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la conduite et à la 

sécurité routière et notamment l’article 5 portant suppression de la consultation de la commission départementale de la  
sécurité routière préalablement à l’agrément  des écoles de conduite, centres de formation d’enseignants à la conduite et 
centres de stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral constitutif du 18 juillet 2012 modifié fixant la composition de la commission départementale de la  
sécurité routière,

VU le courrier de désistement du Président de la Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile 37 ;
VU la proposition du Président de l’Union Nationale des Indépendants de la Conduite,
Considérant qu'il y a lieu de procéder à la modification de la constitution de la commission départementale de la sécurité  

routière,
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er. - La commission départementale de la sécurité routière, présidée par le préfet ou son représentant, comprend :
A. TROIS REPRÉSENTANTS DES SERVICES DE L'ETAT.
- M. le Commandant du groupement de gendarmerie ou son représentant,
- M. le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
- M. le Directeur départemental des Territoires ou son représentant,

B. TROIS ÉLUS DÉPARTEMENTAUX DÉSIGNÉS PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

C. TROIS ÉLUS COMMUNAUX DÉSIGNÉS PAR L'ASSOCIATION DES MAIRES

D.  DIX REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES FÉDÉRATIONS SPORTIVES EN FONCTION DE LA  
REPARTITION CI-APRES :

Cinq représentants des organisations professionnelles :

a) un représentant des professionnels des transports

-  Union nationale des organisations syndicales des transports routiers automobiles (UNOSTRA)

b) quatre représentants des professions de l'automobile 

- Conseil national des professions automobiles (CNPA)
- Union nationale intersyndicale des enseignants de la conduite (UNIDEC)
- Chambre  nationale  des  salariés  responsables  dans  l’enseignement  de  la  conduite  et  l’éducation  à  la  sécurité  routière 
(CNSR)
- Union nationale des Indépendants de la Conduite (UNIC)

Cinq représentants des fédérations sportives :

- Fédération française du sport automobile (FFSA)
- Fédération française de motocyclisme (FFM)
- Union des fédérations des oeuvres laïques d’éducation physique (UFOLEP)
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- Fédération française de cyclisme (FFC)
- Fédération française d’athlétisme (FFA)

E TROIS REPRÉSENTANTS D’ASSOCIATIONS D’USAGERS.
- Automobile club de l’ouest (ACO)
- Union fédérale de consommateurs « que choisir » (UFC « que choisir »)
- Organisation générale des consommateurs (ORGECO)

ARTICLE 2. – les formations spécialisées suivantes sont constituées :

1ÈRE SECTION :
ÉPREUVES ET COMPÉTITIONS SPORTIVES

PRÉSIDENCE : le Préfet ou son représentant

A. DEUX REPRÉSENTANTS DES SERVICES DE L'ETAT.
- Le Commandant du groupement de gendarmerie ou son représentant,
- Le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant

B. UN REPRÉSENTANT DES ÉLUS DÉPARTEMENTAUX DÉSIGNÉS PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

C. UN REPRÉSENTANT DES ÉLUS COMMUNAUX DÉSIGNÉS PAR L’ASSOCIATION DES MAIRES

D. TROIS REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET FÉDÉRATIONS SPORTIVES :
REPRÉSENTANTS DES FÉDÉRATIONS SPORTIVES :
- Fédération française du sport automobile (FFSA)
- Fédération française de motocyclisme (FFM)
- Union des fédérations des oeuvres laïques d’éducation physique (UFOLEP)

E. UN REPRÉSENTANT D’ASSOCIATIONS D’USAGERS

- Automobile club de l’ouest (ACO)

2ÈME SECTION: 
FOURRIÈRES

PRÉSIDENCE : le Préfet ou son représentant

A. DEUX REPRÉSENTANTS DES SERVICES DE L'ETAT.
- le Commandant du groupement de gendarmerie ou son représentant,
- le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant

B. UN REPRÉSENTANT DES ÉLUS DÉPARTEMENTAUX DÉSIGNÉS PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

C. UN REPRÉSENTANT DES ÉLUS COMMUNAUX DÉSIGNÉS PAR L’ASSOCIATION DES MAIRES

D. TROIS REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET FÉDÉRATIONS SPORTIVES

REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES :
- Conseil national des professions automobiles (CNPA)
- Union nationale intersyndicale des enseignants de la conduite (UNIDEC)
- Union nationale des Indépendants de la Conduite (UNIC)

E. UN REPRÉSENTANT D’ASSOCIATIONS D’USAGERS

- Union fédérale de consommateurs « que choisir » (UFC « que choisir »)

ARTICLE 3. - La commission peut également être consultée sur tout autre sujet relatif à la sécurité routière, tel que :
• la mise en place d'itinéraires de déviation pour les poids lourds.
• l’harmonisation des limitations de vitesse des véhicules sur les voies ouvertes à la circulation publique

ARTICLE 4. - Les membres de la commission et des sections spécialisées sont désignés par arrêté préfectoral distinct.
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ARTICLE 5. - La commission est réunie sur convocation du président. La commission se prononce à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés. Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

ARTICLE 6. - Le secrétariat de la commission de la section 1 « épreuves et compétitions sportives » est assuré par la Sous-
Préfecture  de  Loches.  Le  secrétariat  de  la  commission  de  la  section  2  « Fourrières »  est  assuré  par  la  Direction  de  la 
réglementation et des libertés publiques, bureau de la circulation.

ARTICLE 7. - Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, cinq jours au moins avant la date de chaque réunion,  
une convocation comportant l'ordre du jour, et le cas échéant les documents nécessaires à l'examen des affaires qui y sont  
inscrites.

ARTICLE 8. - Le  quorum est  atteint  lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont présents  y 
compris les membres prenant part aux débats au moyen d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle ou ont donné mandat.  
Lorsque  le  quorum n'est  pas  atteint,  la  commission  délibère  valablement  sans  condition  de  quorum après  une  nouvelle 
convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé.

ARTICLE 9. - Un membre peut se faire suppléer uniquement par un membre du même collège sur désignation de l'assemblée  
ou organisme de son appartenance. Tout membre de la commission peut donner mandat à un autre membre de la commission  
qui ne peut détenir toutefois qu'un seul mandat.

ARTICLE 10. - Les membres de la commission et de ses formations spécialisées ne peuvent prendre part aux délibérations 
lorsqu'ils ont un intérêt personnel à l'affaire qui en est l'objet.

ARTICLE 11. -  L'arrêté préfectoral du 18 juillet 2012 modifié fixant la composition de la commission départementale de la 
sécurité routière est abrogé.

ARTICLE 12. - M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  
des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera notifiée à chacun des membres de la commission départementale de 
la sécurité routière.

Fait à TOURS, le 10 décembre 2015
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Signé : Jacques LUCBEREILH
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-22-001

Arrêté autorisant la Communauté de Communes du Val

d’Amboise pour les rejets d’eaux pluviales et les ouvrages

et travaux hydrauliques connexes à l’extension du parc

d’activités de la Boitardière sur les communes de Chargé et

Saint-Règle
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PRÉFECTURE D'INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L'AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

A R R Ê T É  16.E.3 autorisant  la Communauté de Communes du Val d’Amboise pour les rejets d’eaux pluviales et les 
ouvrages et travaux hydrauliques connexes à l’extension du parc d’activités de la Boitardière sur les communes de Chargé et 
Saint-Règle

LE Préfet d'Indre-et-Loire,  Chevalier de la Légion d’Honneur,
VU le titre 1er du livre II du code de l’environnement : eaux et milieux aquatiques,
VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.214-1 à L.214-3 et - R.214-1 à R.214-56,
VU l’arrêté  du  18  novembre  2009  du  préfet  de  région,  coordonnateur  de  bassin,  approuvant  le  schéma  directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne, 
VU la demande présentée par la communauté de communes du VAL D’AMBOISE le 17 avril 2013 pour les rejets d’eaux 
pluviales et les ouvrages et travaux hydrauliques connexes à l’extension du parc d’activités de la Boitardière sur les communes 
de Chargé et de St Règle,
VU le dossier joint à la demande, 
VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques d’Indre-et-Loire émis dans 
sa séance du 17 décembre 2015, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : M. le Président de la communauté de communes du Val d’Amboise est  autorisé à réaliser et exploiter les  
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  hydrauliques  effectués  dans  le  cadre  de  l’extension  du  parc  d’activités  de  la 
Boitardière sur les communes de Chargé et de St Règle.

ARTICLE 2 : Conformément à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L 214-1 à L 214-3 du code de l’environnement, sont autorisées aux conditions du présent arrêté les opérations des 
rubriques suivantes :

Rubriques
                        Description du projet

Régime

2.1.5.0

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha ………………….. A

2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha …… D

100.2 ha autorisation

3.2.3.0

Plans d’eau, permanents ou non :

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha. A

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 
3 ha...................………………………. D

0.17 ha déclaration

ARTICLE 3 : Les installations, ouvrages et travaux seront situés, installés et exploités conformément aux plans et aux pièces 
jointes à la demande d'autorisation en tout ce qui n'est pas contraire au présent arrêté.

ARTICLE 4 :  Toute modification des ouvrages, de l’installation ou de leur mode d’exploitation, devra être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation de son incidence sur le milieu aquatique.
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COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX DU PARC D’ACTIVITES

ARTICLE 5 : Les eaux de ruissellement de l’extension du parc d’activités de la Boitardière seront collectées par un réseau de  
canalisations permettant le transit sans débordement d’un débit correspondant à un événement pluvieux de période de retour 30 
ans. Elles seront ensuite stockées dans des bassins de rétention sauf pour le bassin versant BV C non aménagé car classé en  
réserve archéologique.

Seules les eaux pluviales provenant du domaine public seront écrêtées par les bassins BR A et BR B. Ces eaux seront stockées 
avec un débit de fuite de 177 l/s pour le bassin BR A et 19 l/s pour le bassin BR B.
Les eaux pluviales provenant du domaine privé seront stockées à la parcelle avec un débit de fuite de 2 l/s/ha. La gestion des  
eaux pluviales mis en oeuvre à l'échelle des îlots sera encadrée par un cahier des charges, lequel cahier des charges constituera  
une pièce annexée au cahier des charges de cession des terrains. 

Les  systèmes de  traitement  devront  permettre  la  collecte  et  le  traitement  sans  débordement  d’un événement  pluvieux  de 
période de retour 30 ans.

ARTICLE 6 : Les bassins BR A et BR B auront les caractéristiques suivantes :

Bassin 
versant

Surface collectée Régulation 30 ans
Débit de fuite en l/s

A

Parc photovoltaïque

Superficie collective

Superficie cessible

Ferme

Antenne aérienne

23 ha

14,4 ha

48,4 ha

1,1 ha

1,7 ha

3100  m3  pour  la  partie 
publique

14300 m3 soit  295 m3/ha 
pour la partie privée

177 l/s

2 l/s/ha

B

Superficie collective

Superficie cessible

1,4 ha

8,1 ha

450  m3 pour  la  partie 
publique

2420  m3 soit 295  m3/ha 
pour la partie privée

19 l/s

2 l/s/ha

C Réserve archéologique 2,1 ha

ARTICLE 7: Un relevé des bassins effectué par un géomètre indiquant le volume disponible en fonction de la hauteur de  
stockage ainsi que le diamètre et la cote des différents ouvrages de sortie devra être envoyé à la DDT dans un délai de 6 mois à 
compter de la signature du présent arrêté ou de la construction du bassin.

ARTICLE 8 : Tout dispositif  de traitement réalisé devra être équipé avant rejet,  d’un système d’obturation permettant  le  
confinement des pollutions accidentelles. 

ARTICLE 9 : Durant toute la durée des travaux, des mesures provisoires seront prises pour assurer le libre écoulement des 
eaux superficielles.

EXPLOITATION

ARTICLE 10 : L’ensemble du dispositif de collecte et de traitement des eaux fera l’objet d’un entretien régulier afin d’en 
garantir un fonctionnement optimal. 

Le désherbage du site sera effectué de façon mécanique ou thermique sans employer de produits chimiques.

ARTICLE 11 : Le bénéficiaire de l’autorisation devra être en mesure de justifier au service de police des eaux :

- la régularité des opérations d’entretien visées à l’article 10,
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- et la destination des déchets provenant des ouvrages de collecte.

Ces justificatifs seront tenus à disposition du service de police des eaux, et conservés au moins :

- 2 ans pour les opérations effectuées plus d’une fois par an,

- sur les deux dernières campagnes pour les opérations espacées de plus d’un an.

ARTICLE 12 : Le bénéficiaire de l'autorisation procédera deux fois par an (en hiver et en été) à une analyse de qualité du rejet  
des bassins BR A et BR B. 

On s’efforcera de réaliser cette analyse lors d’une pluie intervenant après une période de temps sec et en tout cas en période de  
fonctionnement de l’ouvrage de fuite. 

Cette analyse portera au minimum sur les paramètres suivants : DCO ; MES ; DBO5 ; Plomb et hydrocarbures.

Ces analyses seront réalisées sur 4 années à compter de la date de mise en service du bassin. Les modalités de cet autocontrôle  
(durée, fréquence, polluants recherchés…) pourront être modifiées par arrêté préfectoral complémentaire.

ARTICLE 13 : Une copie des résultats de l'auto-surveillance prescrite par l’article précédent sera régulièrement transmise au 
service de la police des eaux. Les résultats des mesures prescrites à l’article 12 devront mentionner la date et l’heure du  
prélèvement et être accompagnées du relevé des pluies établi par Météo France au pas de temps horaire le jour du prélèvement.  
Des opérations de contrôle de la validité de l'auto-surveillance pourront être réalisées par le service de police des eaux ; les  
frais inhérents à ces contrôles seront supportés par le bénéficiaire de l'autorisation.

AUTRES  PRESCRIPTIONS

ARTICLE 14 : La Communauté de Communes du Val d’Amboise devra remettre à la Direction Départementale des Territoires 
avant le 31 décembre 2016 une étude hydraulique complémentaire, réaliséee par un bureau d’étude externe qualifié en matière  
d’hydraulique, pour apprécier les conséquences d’une crue centennale sur la zone de la Boitardière sur les écoulements dans le  
bourg de Chargé. Cette étude devra permettre de quantifier les risques d’inondation et proposer les solutions d’aménagement  
nécessaires. 

ARTICLE  15  : La  totalité  du  volume  prévu  pour  les  bassins  d’écrêtement  devra  être  mis  en  place  avant  tout  début 
d’urbanisation de l’extension du parc d’activité de la Boitardière. 

ARTICLE 16 : Jusqu’au renouvellement du présent arrêté, la surface urbanisable est limitée aux parcelles suivantes :

COMMUNE Section n° de parcelle Surface en ha

CHARGE 60 ZK 106 0,0720

107 5,0770

108 0,0230

109 0,4920

60 A 2038 0,3360

dont le cumul de surface avec la partie publique ne devra pas dépasser 6 hectares.

ARTICLE 17 : Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à l’article 1, le 
nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, des 
travaux ou du bénéfice de l’activité.

ARTICLE 18 : La cessation définitive ou pour une période supérieur à deux ans des activités, des travaux, de l’exploitation ou  
de l’affectation des installations et ouvrages indiqués dans la demande d’autorisation doit être déclarée au Préfet dans le mois 
qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de deux ans ou le changement d’affectation.

ARTICLE 19 : La durée de validité de la présente autorisation est fixée à 1 an. 

ARTICLE 20 : Le bénéficiaire  de l’autorisation ou à défaut  son représentant  sur  le  chantier,  ainsi  que  le  personnel  des 
entreprises sont tenus dès qu’ils en ont connaissance de déclarer au Préfet et au Maire du lieu d’implantation de l’ouvrage ou 
de l’activité tout incident ou accident intéressant celui-ci et portant atteinte à la préservation des écosystèmes aquatiques et des  
zones humides, à la qualité, à la quantité et au mode d’écoulement des eaux ou aux activités légalement exercées faisant usage  
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de l’eau.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire ou à défaut son représentant sur le chantier ainsi que 
le personnel des entreprises doivent prendre toutes les mesures utiles pour mettre fin à la cause de l’incident ou de l’accident 
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier.

ARTICLE 21 : Les prélèvements ou les usages de l’eau peuvent être suspendus ou limités provisoirement par le Préfet pour 
faire face aux situations ou aux menaces d’accident,  de sécheresse,  d’inondations ou risque de pénurie en application de 
l’article L.211-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 22 : Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de livrer passage aux agents chargés de l'application du présent arrêté 
ainsi  qu'aux agents  habilités à  la recherche et  à la constatation des infractions,  dans les locaux, installations ou lieux où  
l’ouvrage est réalisé, à l’exclusion des domiciles ou de la partie des locaux servant de domicile.

ARTICLE 23 : L’autorisation faisant  l’objet  du présent arrêté est  donnée sans préjudice de l’application de toutes autres 
réglementations  générales  ou  particulières  dont  les  travaux  ou  aménagements  prévus  pourraient  relever  à  un  autre  titre,  
notamment dispositions relatives à l’hygiène, permis de construire, permission de voirie, déclaration de fouilles, etc…

ARTICLE 24 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 25 : Conformément aux dispositions de l’article R. 214-19 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté  
énumérant les principales prescriptions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée  
aux archives des mairies, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché pendant un mois à la porte des mairies de  
Chargé et de St Règle.

Une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté et au président de la commission locale de  
l’eau.

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE  26  : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  
conformément à l'article R514-3-1 du code de l'environnement :

· par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R214-19 du code de 
l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en service ;

· par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

ARTICLE 27 : M le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Président de la communauté de communes du Val d’Amboise,  
M. le Maire de Chargé, M. le Maire de St Règle, M. le Directeur Départemental des Territoires, sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au Recueil des Actes Administratifs de la  
Préfecture.

TOURS, le 22 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Jacques LUCBEREILH
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PRÉFECTURE D'INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L'AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARRETE 16.E.02 autorisant le GAEC RAGUIN a réaliser un prélèvement en cours d'eau et les ouvrages et travaux 
hydrauliques connexes a la réalisation d'une retenue collinaire sur la commune de Charnizay 

LE Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, 
VU le titre 1er du livre II du code de l’environnement : eaux et milieux aquatiques, notamment les articles L.214-1 à L.214-3 et 
R.214-1 à R.214-56,
VU l'arrêté du 27 août 1999 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales 
applicables aux opérations de création et de vidange de plans d'eau soumises à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement,
VU l’arrêté  du  18  novembre  2009  du  préfet  de  région,  coordonnateur  de  bassin,  approuvant  le  schéma  directeur  
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne,
VU la demande présentée par le GAEC RAGUIN le 17 octobre 2013 pour un prélèvement en cours d'eau et la réalisation des  
ouvrages et travaux hydrauliques connexes à la construction d'une retenue collinaire sur la commune de Charnizay,
VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 04 mai 2015,
VU le dossier joint à la demande,
VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques d’Indre-et-Loire émis dans 
sa séance du 17 décembre 2015,
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire,

ARRETE

ARTICLE  1 :  Le  GAEC  RAGUIN  est  autorisé  à  réaliser  et  exploiter  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  
hydrauliques effectués dans le cadre de la réalisation d'une retenue collinaire sur la commune de Charnizay.

ARTICLE 2 : Conformément à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L 214-1 à L 214-3 du code de l’environnement, sont autorisées aux conditions du présent arrêté les opérations des  
rubriques suivantes :

1.2.1.0. A l’exception des  prélèvements  faisant  l’objet  d’une 
convention  avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu 
par l’article L.  214-9, prélèvements et installations et 
ouvrages  permettant  le  prélèvement,  y  compris  par 
dérivation,  dans  un  cours  d’eau,  dans  sa  nappe 
d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal 
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale 
à 1 000 m³/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, 
à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du 
plan d’eau ………………………………...A
2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 
et 1 000 m³/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours 
d’eau ou, à défaut,  du débit global d’alimentation du 
canal ou du plan d’eau…………….D

90 m3/h Autorisation

3.2.3.0 Plan d'eau permanent ou non :
1°  Dont  la  superficie  est  supérieure  ou  égale  à  3 
ha……………………………………………… A
2° Dont  la  superficie  est  supérieure  à  0,1  ha  mais 
inférieure à 3 ha………………………………………
D

1,10 ha Déclaration

3.2.4.0. 1°  Vidanges  de  plans  d’eau  issus  de  barrages  de 
retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont 
le  volume  de  la  retenue  est  supérieur  à  5  000  000 
m³………………………………………………...A
2° Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie 

1,10 ha Déclaration
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est supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des 
voies  navigables,  hors  piscicultures  mentionnées  à 
l’article  L.  431-6,  hors  plans  d’eau  mentionnés  à 
l’article L. 431-7………………………………...D

ARTICLE 3 : Les installations, ouvrages et travaux seront situés, installés et exploités conformément aux plans et aux pièces  
jointes à la demande d'autorisation en tout ce qui n'est pas contraire au présent arrêté.

ARTICLE 4 : Toute modification des ouvrages, de l’installation ou de leur mode d’exploitation, devra être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation de son incidence sur le milieu aquatique.

PRELEVEMENT

ARTICLE 5 : Le prélèvement maximum autorisé dans l'Aigronne est de 90 m3/h.
Ce prélèvement sera situé sur la parcelle YC n° 133 de la commune de Charnizay. Il s'effectuera dans un regard placé au  
minimum 3 m en  retrait  de  la  berge  et  alimenté  par  un busage  de  diamètre  500 mm placé  au fond du cours  d'eau.  Ce  
prélèvement ne pourra avoir lieu que du 1er décembre au 31 mars.

ARTICLE 6 : Une échelle limnimétrique sera installée sur le remblai amont du CD 41. Elle sera maintenue en état et nettoyée  
de façon à être toujours lisible.  

ARTICLE 7 : Le prélèvement dans le cours d'eau devra être stoppé dès que le débit à l'aval immédiat du prélèvement sera  
inférieur à 156 l/s soit une hauteur d'eau à l'échelle de 0.24 m.

ARTICLE 8 : Dès que la pompe sera mise en marche l'exploitant devra procéder à une lecture quotidienne de l'échelle et noter 
la date et l'heure de cette lecture sur un registre qui devra être tenu à la disposition des services de police de l'eau.

RETENUE COLLINAIRE

ARTICLE 9 : L'étanchéité de la cuvette devra être suffisante pour maintenir le niveau normal du plan d'eau, en compatibilité  
avec le débit d'alimentation.

ARTICLE 10 : Les digues seront établies conformément aux règles de l'art, de façon à assurer la stabilité des ouvrages et la  
sécurité des personnes et des biens (notamment dispositif  d'ancrage de la digue, dispositif anti-renards sur la conduite de  
vidange,  décapage  préalable  de  l'emprise,  matériaux  suffisamment  étanches  et  compactés).  Elles  devront  comporter  une 
revanche minimale de 0,40 mètres au-dessus des plus hautes eaux et être protégées contre le batillage si nécessaire. Aucune  
végétation ligneuse n'y sera maintenue. Un fossé en pied de digue, ou tout autre procédé de drainage au moins équivalent, sera  
réalisé si nécessaire afin de récupérer les eaux de fuite éventuelles et les canaliser vers l'aval.

Les digues devront être munies d’un dispositif de déversoir de crue. Ce dernier sera conçu de façon à résister à une surverse et  
sera dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale et le débit maximal d’alimentation. La surverse ne 
devra causer aucun désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et personnes situés à l’aval du site.

ARTICLE 11 : Le dispositif de trop-plein et de vidange devra permettre la maîtrise et la régulation des débits, la limitation du  
départ des sédiments. Il devra également être suffisamment dimensionné pour permettre la vidange de l'ouvrage en moins de 
dix  jours  en  cas  de  danger  grave  et  imminent  pour  la  sécurité  publique,  et  ceci  en  tenant  compte  des  apports  par  le 
ruissellement et les précipitations, sans causer de préjudice aux personnes et biens situés à l'aval.

ARTICLE 12 : Outre le respect de l'article 10 ci-dessus, le déclarant devra assurer l'entretien des digues et des abords du plan 
d'eau conformément à son usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles.

ARTICLE 13 : Les ouvrages d'alimentation et de vidange devront être maintenus en état de fonctionnement.

ARTICLE 14 : La DDT (service police de l'eau) devra être informée 15 jours avant toute opération de vidange. Durant la 
vidange, les eaux rejetées dans le cours d'eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur deux heures :

- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4) : 2 milligrammes par litre,
- la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par litre,
- la qualité des eaux rejetées sera mesurée en aval, juste avant le rejet dans le cours d'eau.
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A tout moment, les eaux de l'étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa  
valeur alimentaire conformément à l'article L. 432-2 du code de l’environnement.

IL est préconisé un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange en considération de l'importance du plan d'eau, de son état 
d'envasement, de la date de la dernière vidange ou des usages existants à l'aval.

ARTICLE 15 : Les eaux restituées au cours d'eau, à l'exception des vidanges régulièrement déclarées ou autorisées, le seront  
dans un état de salubrité, de pureté et de température proche de celui du cours d'eau naturel. La différence de qualité entre,  
d'une part, les eaux du cours d'eau à l'amont du point de rejet et, d'autre part, les eaux du cours d'eau à l'aval du point de rejet  
ne pourra excéder :
0,5o C pour la température pendant la période du 15 juin au 15 octobre,
2,5 mg/l pour les matières en suspension,
0,1 mg/l pour l'ammonium.

Les mesures seront effectuées, d'une part, sur le cours d'eau récepteur à l'amont immédiat du point de rejet et, d'autre part, sur 
le cours d'eau récepteur après dilution, à au moins 50 mètres en aval du point de rejet.

La qualité des eaux du cours d'eau à l'aval du rejet, lors du rejet, doit être compatible avec le schéma directeur ou le schéma  
d'aménagement et de gestion des eaux et avec les objectifs de qualité des eaux. Notamment, la quantité d'oxygène dissous ne 
devra pas être abaissée dans le milieu récepteur en dessous de 7 mg/l.

AUTRES  PRESCRIPTIONS

ARTICLE 16 : Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à l’article 1, le  
nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, des 
travaux ou du bénéfice de l’activité.

ARTICLE 17 : La cessation définitive ou pour une période supérieur à deux ans des activités, des travaux, de l’exploitation ou 
de l’affectation des installations et ouvrages indiqués dans la demande d’autorisation doit être déclarée au Préfet dans le mois  
qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de deux ans ou le changement d’affectation.

ARTICLE 18 : Sauf cas  de force  majeure ou de demande justifiée et  acceptée  de prorogation de délai,  le présent  arrêté 
d'autorisation cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a 
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans un délai de 5 ans, à compter du jour de la notification du présent  
arrêté.

ARTICLE 19 : La durée de validité de la présente autorisation est fixée à 20 ans. 

ARTICLE  20 : Le bénéficiaire  de  l’autorisation ou à défaut  son représentant  sur  le  chantier,  ainsi  que  le  personnel  des 
entreprises sont tenus dès qu’ils en ont connaissance de déclarer au Préfet et au Maire du lieu d’implantation de l’ouvrage ou 
de l’activité tout incident ou accident intéressant celui-ci et portant atteinte à la préservation des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides, à la qualité, à la quantité et au mode d’écoulement des eaux ou aux activités légalement exercées faisant usage  
de l’eau.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire ou à défaut son représentant sur le chantier ainsi que  
le personnel des entreprises doivent prendre toutes les mesures utiles pour mettre fin à la cause de l’incident ou de l’accident  
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier.

ARTICLE 21 : Les prélèvements ou les usages de l’eau peuvent être suspendus ou limités provisoirement par le Préfet pour  
faire  face  aux situations ou aux menaces d’accident,  de sécheresse,  d’inondations ou risque de pénurie en application de 
l’article L.211-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 22 : Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de livrer passage aux agents chargés de l'application du présent arrêté  
ainsi  qu'aux agents  habilités à  la recherche  et  à la constatation des infractions,  dans les locaux, installations ou lieux où  
l’ouvrage est réalisé, à l’exclusion des domiciles ou de la partie des locaux servant de domicile.

ARTICLE 23 : L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté  est  donnée sans préjudice de l’application de toutes autres 
réglementations  générales  ou  particulières  dont  les  travaux  ou  aménagements  prévus  pourraient  relever  à  un  autre  titre,  
notamment dispositions relatives à l’hygiène, permis de construire, permission de voirie, déclaration de fouilles, etc…

ARTICLE 24 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 25 : Conformément aux dispositions de l’article R. 214-19 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
énumérant les principales prescriptions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée  
aux archives des mairies, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de  
Charnizay.

Une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté et au président de la commission locale de  
l’eau.

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE  26  : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  
conformément à l'article R514-3-1 du code de l'environnement :

• par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R214-19 du code de 
l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette  
mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

ARTICLE 27 :  M le Secrétaire  Général  de la  Préfecture,  M. le Maire de  Charnizay, M. le Directeur  Départemental  des 
Territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et  
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

TOURS, le 22 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Jacques LUCBEREILH
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BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Antogny-le-Tillac

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Antogny-le-Tillac ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Antogny-le-Tillac.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Antogny-le-Tillac est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de 
la société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Antogny-le-Tillac sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH
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Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Pussigny

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Pussigny ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Pussigny.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 :  Le maire de la commune de Pussigny est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la 
société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Pussigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH
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Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Maillé

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Maillé ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Maillé.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Maillé est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société 
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Maillé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-010 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Maillé

276



Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-010 - Arrêté portant autorisation de
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Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le
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Montbazon
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cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Montbazon
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BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Montbazon.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Montbazon ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Montbazon.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Montbazon est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la 
société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement  de  gendarmerie  d'Indre-et-Loire,  le  maire  de  la  commune de  Montbazon sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-002 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Montbazon
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-002 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Montbazon
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-003

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-003 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts.
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Monts.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Monts est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société 
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Monts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-003 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-003 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Monts.
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-011

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-011 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Nouâtre.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Nouâtre est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société 
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Nouâtre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-011 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-011 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Nouâtre
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-008

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de

Noyant-de-Touraine

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-008 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Noyant-de-Touraine
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Noyant-de-Touraine

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Noyant-de-Touraine ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Noyant-de-Touraine.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Noyant-de-Touraine est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents 
de la société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Noyant-de-Touraine sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-008 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Noyant-de-Touraine
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-008 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Noyant-de-Touraine
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-012

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de

Ports-sur-Vienne
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Ports-sur-Vienne

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Ports-sur-Vienne ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Ports-sur-Vienne.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Ports-sur-Vienne est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de 
la société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Ports-sur-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-012 - Arrêté portant autorisation de
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cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Ports-sur-Vienne
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Pouzay

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Pouzay ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Pouzay.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Pouzay est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société  
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Pouzay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.
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cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Pouzay
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Saint-Epain.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Saint-Epain ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Saint-Epain.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Saint-Epain est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la  
société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement  de  gendarmerie  d'Indre-et-Loire,  le  maire  de  la  commune de  Saint-Epain sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-006 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Saint-Epain.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – 
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sainte-Maure-de-Touraine

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux  
publics, et notamment son article 1 ;
Vu  la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la  
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sainte-Maure-de-Touraine ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur  
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les 
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Sainte-Maure-de-Touraine.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de 
ses annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Sainte-Maure-de-Touraine est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux 
agents de la société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Sainte-Maure-de-Touraine sont chargés, chacun en ce 

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-007 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de
Sainte-Maure-de-Touraine
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qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-
Loire.
Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-007 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de
Sainte-Maure-de-Touraine

301



Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-004

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de

Sorigny.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-004 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sorigny.
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sorigny.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sorigny ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Sorigny.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Sorigny est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société 
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Sorigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-004 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sorigny.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-004 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Sorigny.
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-001

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-001 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Veigné.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Veigné est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la société 
Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, le maire de la commune de Veigné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-001 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-001 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Veigné
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Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-005

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des parcelles de

terrain privé, en vue de réaliser des études

environnementales et des relevés topographiques dans le

cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute

A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de

Villeperdue.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-005 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Villeperdue.
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’AMÉNAGEMENT

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté  portant  autorisation  de  pénétrer  sur  des  parcelles  de  terrain  privé,  en  vue  de  réaliser  des  études 
environnementales et des relevés topographiques dans le cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 –  
entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Villeperdue.

Le préfet du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur,
Vu  la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics, et notamment son article 1 ;
Vu   la demande et le dossier présentés par la société Cofiroute le 13 janvier 2016 à l’effet d’obtenir, pour les agents de la 
société Cofiroute, ou des agents des bureaux d’étude dûment mandatés par elle, l'autorisation de pénétrer sur des parcelles de  
terrain privé, en vue de réaliser les études environnementales et les relevés topographiques, dans le cadre de l’aménagement à 2 
fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Villeperdue ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les agents de la société Cofiroute ou des bureaux d'études dûment mandatés par elle, sont autorisés à pénétrer sur 
des parcelles de terrain privé en vue de réaliser les études environnementales et des relevés topographiques, dans le cadre de  
l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10, entre Veigné et Poitiers, dans les propriétés privées référencées sur les  
plans de situation et parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Villeperdue.
Cette autorisation de pénétrer sur les propriétés privées vaut exclusivement pour les parcelles ou partie de parcelles tramées de  
couleur  jaune  légendées  « périmètre  d’investigation  des  études »  sur  la  commune  précitée,  conformément  aux  plans  de 
situation et parcellaires annexés au présent arrêté.

Article 2 : L’introduction des agents de la société Cofiroute ou des agents dûment mandatés par elle, ne pourra intervenir à  
l’intérieur des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que cinq jours après notification 
au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété.
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, ce délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en  
la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents pourront entrer avec l’assistance du 
juge du tribunal d’instance.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché dans la mairie concernée au moins 10 jours avant tout début d’exécution et pendant 
toute la durée des études et relevés. Chaque personne visée à l'article premier, sera munie d'une copie du présent arrêté et de ses 
annexes qu'elle devra présenter à toute réquisition.

Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi  
sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments  
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 5 : A la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer tout 
dommage causé par le personnel chargé des études sera réglé entre le propriétaire et la société Cofiroute. A défaut d’accord  
amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de  
sa date de signature, et est valable pour une durée de 24 mois maximum à compter de cette même date. 

Article 7 : Le maire de la commune de Villeperdue est invité à prêter son concours et appui de son autorité aux agents de la 
société Cofiroute ou de son mandataire. 

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication,  d’un  recours  administratif  auprès  du  préfet  d'Indre-et-Loire  ou  du  ministre  de  l'écologie,  du  développement  
durable et de l'énergie, ainsi que d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 
45057 Orléans cedex 1.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture d’Indre-et-Loire, le représentant de la société Cofiroute, le commandant du 
groupement  de  gendarmerie  d'Indre-et-Loire,  le  maire  de  la  commune de  Villeperdue sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-005 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Villeperdue.
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Fait à Tours, le 15 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Jacques LUCBEREILH

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-005 - Arrêté portant autorisation de
pénétrer sur des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser des études environnementales et des relevés topographiques dans le
cadre de l’aménagement à 2 fois 3 voies de l’autoroute A10 – entre Veigné et Poitiers, sur la commune de Villeperdue.

310



Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2016-01-15-015

Arrêté préfectoral portant fixation et répartition du montant

des avances des régies relevant de la direction zonale des

compagnies républicaines de sécurité Ouest
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PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

SGAMI OUEST
SIÈGE DE RENNES

DAGF
Bureau zonal des budgets
16 SGAMI 02

ARRETE PREFECTORAL

portant fixation et répartition
du montant des avances des régies relevant

de la direction zonale des
compagnies républicaines de sécurité Ouest

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs

Vu l'arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et
des régies d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2014 portant fixation et répartition du montant global des avances à
consentir aux régisseurs d’avances relevant de la direction zonale des compagnies républicaines de
sécurité Ouest;

Vu l’arrêté préfectoral n° 15-132 du 10 novembre 2015 de délégation de signature du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest au préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

28, rue de la Pilate – CS 40725 – 35207 RENNES CEDEX 2

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-015 - Arrêté préfectoral portant fixation
et répartition du montant des avances des régies relevant de la direction zonale des
compagnies républicaines de sécurité Ouest
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Vu l'agrément préalable du 11 janvier 2016 donné par le directeur régional des Finances publiques de
Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine, comptable assignataire ;

Considérant  que  l’article  20  de  l’arrêté  interministériel  du  13  février  2013  prévoit  la  fixation  et  la
répartition  du  montant  global  des  avances  des  régies  des  groupements  et  des  compagnies
républicaines de sécurité ;

Sur proposition du Secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant global des avances à consentir aux régisseurs des régies d'avances relevant
de la  direction zonale des compagnies républicaines de sécurité  Ouest  est  fixé,  sous réserve des
dispositions relatives à l’avance exceptionnelle autorisée par les arrêtés institutifs de ces régies, à 1
001 400 euros, à compter du 01 janvier 2016.
ARTICLE 2 :  Le montant de ces avances est réparti comme suit :

Direction zonale Ouest 8 600,00 €
CRS n° 09 de Rennes 125 000,00 €
CRS n° 10 du Mans 110 000,00 €
CRS n° 13 de Saint-Brieuc 100 000,00 €
CRS n° 31 de Darnétal 120 800,00 €
CRS n° 32 de Sainte-Adresse 102 000,00 €
CRS n° 41 de Saint-Cyr-sur-Loire 100 000,00 €
CRS n° 42 de Saint-Herblain 110 000,00 €
CRS n° 51 de Saran 115 000,00 €
CRS n° 52 de Sancerre 110 000,00 €

ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral du 7 mars 2014 portant fixation et répartition du montant global des
avances  à  consentir  aux  régisseurs  d’avances  relevant  de  la  direction  zonale  des  compagnies
républicaines de sécurité Ouest est abrogé.
ARTICLE 4 : Le Secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur pour la zone
de défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  directeur  régional  des  finances publiques de  Bretagne et  du
département d'Ille-et-Vilaine et le directeur zonal des CRS Ouest sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  des
préfectures de la Sarthe, des Côtes-d’Armor, de la Seine-Maritime, de l’Indre-et-Loire, de la Loire-
Atlantique, du Loiret, du Cher et d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 15 janvier 2016

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Préfet de la région Bretagne, 

Préfet d’Ille-et-Vilaine,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

signé : Françoise SOULIMAN

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2016-01-15-015 - Arrêté préfectoral portant fixation
et répartition du montant des avances des régies relevant de la direction zonale des
compagnies républicaines de sécurité Ouest

313



Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de

l'aménagement

37-2015-12-30-006

Arrêté préfectoral portant nomination d’un régisseur

d’avances suppléant

et de régisseurs mandataires auprès de la délégation

régionale

du secrétariat général pour l’administration du ministère de

l’intérieur

de la zone Ouest à TOURS

Préfecture - Direction des collectivités territoriales et de l'aménagement - 37-2015-12-30-006 - Arrêté préfectoral portant
nomination d’un régisseur d’avances suppléant
et de régisseurs mandataires auprès de la délégation régionale
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
de la zone Ouest à TOURS

314



PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

SGAMI OUEST
SIÈGE DE RENNES

DAGF
Bureau zonal des budgets
14 SGAMI 14

ARRETE PREFECTORAL

portant nomination d’un régisseur d’avances suppléant
et de régisseurs mandataires auprès de la délégation régionale

du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
de la zone Ouest à TOURS

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances
des organismes publics ;

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la
police ;

Vu le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense
auprès des préfets de zone ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001, fixant le taux de l’indemnité de
responsabilité  susceptible  d’être  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes
relevant des organismes publics, ainsi que du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispense  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu l’arrêté du 13 février  2013 habilitant les préfets  à instituer  les régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  30  décembre  2002 modifié,  instituant  une  régie  d’avances auprès  de  la
délégation régionale du SGAP Ouest à Tours ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 avril 2015 relatif à la régie d’avances instituée auprès de la délégation
régionale du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone Ouest à
Tours ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 15-132 du 10 novembre 2015 de délégation de signature du préfet de la zone 
de défense et de sécurité Ouest au préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

Vu l'agrément préalable, en date du 29 décembre 2015, donné par le Directeur régional des finances
publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine, comptable assignataire ;

Sur proposition du Secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

ARRETE

Article  1er  :  Madame Marie-Christine  BRUNEAU est  nommée  régisseuse  suppléante  de  la  régie
d’avances de la délégation régionale du SGAMI Ouest à Tours, en remplacement de Madame Ginette
DELHOUME, à compter du 1er janvier 2016.
Article 2 : Madame Marie-Christine BRUNEAU est habilitée à effectuer pour le compte du régisseur
titulaire, Madame Michèle GUEUDIN, et sous sa responsabilité, toutes opérations en cas d’absence de
celle-ci, pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel.
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Article 3 : Sont nommées régisseuses mandataires de la régie d’avances de la délégation régionale du
SGAMI Ouest à Tours :
– Madame Chantal MONCHATRE,
– Madame Françoise GARNIER.
Article 4 : Le Secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur pour la zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest  et  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  Bretagne  et  du
département d'Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Indre-et-Loire et d’Ille-et-
Vilaine.

Fait à Rennes, le 30 décembre 2015

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Préfet de la région Bretagne, 

Préfet d’Ille-et-Vilaine,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

signé : Françoise SOULIMAN
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE

              DIRECTION DU PILOTAGE DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

              Bureau compétitivité des territoires
La commission départementale d'aménagement commercial d'Indre-et-Loire se réunira le 1er février
2016 à 14 h 30, en la salle Gambetta de la préfecture, 15 rue Bernard Palissy, 37925 TOURS Cedex 9,
afin de statuer sur :
1- Une demande de création d’un hypermarché E.LECLERC de 2941,8 m2 de surface de vente, situé à
CHATEAU-RENAULT.
2-  Une demande d’avis pour la restructuration et l’extension d’un site commercial à Pocé-sur-Cisse
(37) par :
- Extension d’un supermarché à l’enseigne Intermarché de 2998,49 m2 de surface de vente finale

- Extension d’une galerie marchande de 423,39 m2 de surface de vente finale

- Création de deux boutiques de 118,68 m2 et 79,32 m2

- Reconstruction d’un magasin Chauss’expo de 450,87 m2 de surface de vente.
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DU PILOTAGE DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

Bureau compétitivité des territoires
La commission départementale d'aménagement commercial d'Indre-et-Loire se réunira le 19 janvier
2016 à 14 h 30, en la salle Gambetta de la préfecture, 15 rue Bernard Palissy, 37925 TOURS Cedex
9, afin de statuer sur :
- Une demande d'avis sur un permis de construire valant autorisation d'exploitation commerciale en
vue de l’extension de la surface de vente de 499 m2 d’un hypermarché Carrefour Market situé à
Azay-le-Rideau ainsi que la création d’un drive.
-  Une demande d'avis sur un permis de construire valant autorisation d'exploitation commerciale en
vue de l’extension de la surface de vente de 375 m2 d’un supermarché discount à l’enseigne Netto à
Joué-lès-Tours.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Décision portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

Le directeur départemental des finances publiques d'Indre-et-Loire,
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;
Vu l'arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques d'Indre-et-Loire ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment son 
article 9 ;
Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jacques BAZARD, administrateur général des finances publiques en  
qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  d'Indre-et-Loire ensemble  la  décision  du  directeur  général  des 
finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 1er octobre 2014 la date d’installation de M. Jacques BAZARD dans les 
fonctions de directeur départemental des finances publiques d’Indre-et-Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant délégation de signature en matière domaniale et politique immobilière de l'Etat à 
M. Jacques BAZARD, directeur départemental des finances publiques d’Indre-et-Loire et, notamment, son point n° 14 relatif à  
la  communication  chaque  année  aux  collectivités  territoriales  et  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à 
fiscalité propre du département des différents états indiquant le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les taux nets 
d'imposition adoptés l'année précédente et les autres informations nécessaires au vote du produit fiscal ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division, de leur service ou 
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux, d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi 
conférés étant limitative, est donnée à :
1. Pour la division secteur public local, expertise financière et dépôts de fonds :

Mme Pascale BALIAN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division ;

- Expertise juridique et comptable :
M. Thomas CLAVILIER, inspecteur des finances publiques ;

- Expertise fiscalité directe locale :
Mme Catherine GERALDES, inspectrice des finances publiques ;
Mme Janine JAIDI, inspectrice des finances publiques ;

- Expertise financière :
Mme Mélanie BIDOUX, inspectrice des finances publiques ;

- Dématérialisation :
Mme Annabelle PROUST, inspectrice des finances publiques ;

-   D  épôts de fonds, services financiers et monétique   :
M. Xavier GRACET, inspecteur des finances publiques.

Sont habilités à signer tout document relatif au fonctionnement du service en matière de valeurs, d'activité bancaire des dépôts 
de fonds au Trésor et de placements financiers, les agents suivants :
M. Régis DABOUIS, contrôleur principal des finances publiques ;
Mme Catherine DESBROSSES, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Geneviève POINTCOUTEAU-BARRANDON, contrôleuse principale des finances publiques.

2. Pour la division État :

Mme Sylvie BOUTIER, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division.
Elle reçoit également l'autorisation d'agir en justice et d'effectuer des déclarations de créances.
Mme Mireille LAMOUCHE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe. Elle reçoit également l'autorisation 
d'agir en justice et d'effectuer des déclarations de créances.
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- Contrôle et règlement de la dépense : 
M. Christophe RAMBAUD, inspecteur des finances publiques, responsable du service. Il est également habilité à signer les 
chèques du Trésor, les pièces justificatives courantes, les notes de rejet et avis divers.

Sont habilités à signer dans la limite de compétence du service, les pièces justificatives courantes, notes de rejet et avis divers, 
les agents suivants : 
M. Olivier AIMÉ, contrôleur principal des finances publiques, adjoint au responsable de service ;
Mme Chantal BALLAND, contrôleuse principale des finances publiques ;

- Recettes non fiscales :
M. Jean-Baptiste AUMASSON, inspecteur des finances publiques, responsable du service. Il est également habilité à signer les 
mises en demeure, les saisies et les états de poursuites extérieures relatifs aux produits divers, ainsi que les décisions de remise 
gracieuse dont le montant est inférieur à mille euros (1 000 €). Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de 
créances.
M. Laurent RABOT, contrôleur principal des finances publiques. Il est également habilité à signer les mises en demeure, les 
saisies et les états de poursuites extérieures relatifs aux produits divers.

Sont habilités à établir, signer et délivrer les lettres de rappel, les derniers avis avant poursuites, les demandes de 
renseignements, les déclarations de recettes, les questionnaires de délais et de remises gracieuses, les bordereaux d’envoi et les 
délais accordés dont le montant est inférieur à mille cinq cents euros (1 500 €), les agents suivants :
Mme Chrystelle BARATEAU, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Catherine BOYER, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Séverine MANDEREAU, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Michèle PASQUIER, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Martine DAVID, agente administrative des finances publiques ;

- Liaison rémunérations :
M. Emmanuel BONIN, inspecteur des finances publiques, responsable du service ;
Mme Françoise CHARTRAIN, contrôleuse principale des finances publiques.

Sont habilités à signer dans les limites de compétence de leur service, les correspondances, bordereau d’envoi, accusés 
réception, lettres types, attestations, demandes de renseignements, certificats de non opposition et de cessation de paiement, 
ainsi que les pièces justificatives relatives au paiement des traitements, les agents suivants :
Mme Michelle DUVAULT, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Joëlle GAIRE, contrôleuse des finances publiques ;

- Comptabilité de l’Etat : 
M. Helder REBELO, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

Sont habilités à signer et délivrer les déclarations de recettes établies à la caisse de la direction départementale des finances 
publiques, les agents suivants :
Mme Laurence ROYER, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Séverine MANDEREAU, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Anne PILLORGER, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Martine VOISIN, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Pascale GAZEAU-SI AMMOUR, agente administrative principale des finances publiques ;

-   Action économique   :
Mme Sylvie BERTHIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

3. Pour la division centre de gestion des retraites : 

Mme Magali MUSSEAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Les agents suivants sont habilités à signer toute correspondance et tout document relatif à la gestion courante du centre de 
gestion des retraites :
Mme Marie-Paule RAKOTOMAHARO, inspectrice des finances publiques ;
Mme Catherine BONGARD, contrôleuse principale des finances publiques.
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Les agents suivants sont habilités à signer dans la limite des compétences du service, les correspondances, bordereaux d’envoi,  
accusés  de  réception,  lettres-type,  attestations,  demandes de  renseignements ou de  pièces  justificatives,  certificats  de non 
opposition et de cessation de paiement, ainsi que les pièces justificatives relatives au paiement des retraites :
Mme Isabelle DE JESUS ROLO, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Véronique FLEURY-BARATEAU, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Catherine ILLIET, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Karine DUPIN, contrôleuse des finances publiques.

4. Pour la mission de chargé de la relation clientèle de la Caisse des dépôts et consignations :

M. Philippe NADEAU, inspecteur des finances publiques.

Article 2 : Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département d'Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 4 janvier 2016
Jacques BAZARD
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DIRECTION D  É  PARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  

Arrêté  relatif  au régime d’ouverture  au public des  services  de la  direction départementale  des  finances publiques  
d’Indre-et-Loire

Le directeur départemental des finances publiques d’Indre-et-Loire,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture exceptionnelle  
des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire ;

Arrête

Article 1 :
Les  services  de  la  direction  départementale  des  finances publiques  du département  d’Indre-et-Loire  seront  fermés à  titre 
exceptionnel les vendredis 6 mai et 15 juillet 2016 ainsi que le lundi 31 octobre 2016.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à  
l'article 1.

Fait à TOURS, le 6 janvier 2016
Jacques BAZARD
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques d'Indre-et Loire,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;
Vu  le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique, 
notamment son article 9 ;
Vu l'arrêté du 21 juin 2013 portant affectation au titre de la mobilité statutaire de M. Pascal RUFFIÉ, administrateur 
civil  hors  classe  en  qualité  de  responsable  du  pôle  ressources  auprès  de  la  direction  départementale  des  finances  
publiques d'Indre-et-Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. 
Pascal RUFFIÉ, administrateur civil hors classe ;
Vu l'affectation du 1er septembre 2010 de  Mme Nathalie MERCIER,  inspectrice  principale des finances publiques, 
auprès de la direction départementale des finances publiques d'Indre-et-Loire ;

DECIDE :
Article  1 - Délégation de signature est donnée aux agents nommés ci-après qui accomplissent des actes nécessitant la 
qualité d'ordonnateur secondaire,  chacun en ce qui  le concerne,  pour les affaires  traitées  par  le service dont  il est 
responsable.
- Mme  Nathalie  MERCIER, inspectrice  principale des  finances publiques,  responsable  de  la  division Budget  et 

logistique ;
- Mme Christel DUCLOS, inspectrice des finances publiques, responsable du service du budget ;
- Mme Sylvie BOURON, inspectrice  divisionnaire des finances publiques,  responsable de la division Ressources 

humaines ;
- Mme Marianne GUIGNON, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable de la division Ressources 

humaines ;
- Mme Nadine JAZOTTES, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable de la division Ressources 

humaines.

Article 2 - Délégation de signature est donnée aux agents nommés ci-après qui accomplissent dans le progiciel chorus 
les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire.

1- Pour la validation des opérations dans Chorus Formulaire et Agora,  en matière de recette ou de dépense, sur les  
programmes suivants :
· n° 156 "Gestion fiscale et financière de l'Etat et du secteur public local" ;
· n° 309 "Entretien des bâtiments de l'Etat" ;
· n° 723 "Contribution aux dépenses immobilières" ;
· n° 741 "Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d'invalidité" ;
· n° 743 "Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et autres pensions" ;
· n° 907 "Opérations commerciales des domaines".

- Mme Nathalie MERCIER, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Christel DUCLOS, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Maryvonne De NICOLINI, contrôleuse principale des finances publiques ;
- M. Christian LATHIERE-LAVERGNE, contrôleur principal des finances publiques ;
- Mme Béatrice FERRAND-BOTTREAU, contrôleuse des finances publiques.

2- Pour  la  validation  des  opérations  dans  Chorus  Formulaire  et  Agora,  en  matière  de  gestion  d'indus  sur  les 
rémunérations sur le programme n° 156 "Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local" :
- Mme Nadine JAZOTTES, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Véronique LANDURÉ, contrôleuse principale des finances publiques.

Article 3 - Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.
Article 4 - La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 6 janvier 2016
Pascal RUFFIÉ, Administrateur civil hors classe
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

ARRETE P O R T A N T  S U B D É L É G A T I O N  D E  S I G N A T U R E  A U  T I T R E  D U  D É C R E T  2 0 1 2 -
1 2 4 6  D U  7  N O V E M B R E  2 0 1 2  R E L A T I F  À  L A  G E S T I O N  B U D G É T A I R E  E T 
C O M P T A B L E  P U B L I Q U E  À  M .  L A U R E N T  B R E S S O N ,  D I R E C T E U R  D É P A R T E -
M E N T A L  D E S  T E R R I T O I R E S  D ’ I N D R E - E T - L O I R E  P O U R  L ' O R D O N N A N C E M E N T 
S E C O N D A I R E  D E S  R E C E T T E S  E T  D E S  D É P E N S E S  I M P U T É E S  A U  T I T R E  D U  P L A N 
L O I R E  G R A N D E U R  N A T U R E ,  D U  B O P  1 1 3  " U R B A N I S M E ,  P A Y S A G E S ,  E A U  E T 
B I O D I V E R S I T É "  E T  D U  B O P  1 8 1  " P R É V E N T I O N  D E S  R I S Q U E S "  ,  D U  B U D G E T  D E 
L ’ E T A T

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions  
modifiée ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment l'article 73 ;
Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la gestion bugétaire 
et comptable publique ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de  
l'Etat dans les régions et les départements et notamment le a) du III de son article 66 ;
Vu le décret n° 2006-975 du 1er  août 2006 portant code des marchés publics ;
Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 23 décembre 2002 portant désignation d’un préfet de région chargé de la mission 
interrégionale de mise en œuvre du « Plan Loire Grandeur Nature » et notamment son article 5 ;
Vu l’arrêté  du Premier  ministre  en date  du 23 janvier  2006,  modifiant  l’arrêté  du 11 février  1983 portant  règlement  de  
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires du budget des services généraux du Premier ministre et de leurs  
délégués ;
Vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de Préfet d'Indre-et-Loire, 
Vu l’arrêté n° 16.026 du 7 janvier 2016 du Préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet coordonnateur de Bassin Loire-
Bretagne donnant délégation à M. Louis LE FRANC, Préfet d'Indre-et-Loire, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et  
des  dépenses  imputées  au  titre  de  l’action  3,  Plan  Loire  Grandeur  Nature,  du  BOP  113  "urbanisme,  paysages,  eau  et  
biodiversité" et du BOP 181 "prévention des risques" du budget de l’Etat ;
Vu la circulaire du 25 août 2006 relative aux délégations de compétence pour la signature des marchés publics de l'Etat ;
Vu  l'arrêté  du  premier  Ministre  du  23  novembre  2012  nommant  M.  Laurent  BRESSON  Directeur  Départemental  des 
Territoires,
Vu  l’arrêté  du  premier  Ministre  du  11  décembre  2014  nommant  Mme Catherine  WENNER,  Directrice  Départementale  
Adjointe des Territoires d’Indre-et-Loire,
Vu le schéma d'organisation financière concernant les BOP 113 et 181 Plan Loire Grandeur Nature ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire ;

ARRETE

Article 1 :

Sous réserve des dispositions des articles 3 à 5 du présent arrêté, délégation est donnée à M. Laurent BRESSON, Directeur 
Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire pour :
- procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État imputées sur les titres 3, 5 et 6 du BOP 113  
"urbanisme, paysages, eau et biodiversité" et du BOP 181 "prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses ainsi que tous les autres actes relatifs  
aux marchés publics et accords-cadres pour les affaires relevant de ces BOP.

Article 2:

En application du a) du III de l'article 66 du décret 29 avril 2004 susvisé et de l'article 5 de l'arrêté du Premier ministre du 23  
décembre 2002 susvisé, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent BRESSON, la subdélégation de signature qui lui 
est consentie par l'article 1er du présent arrêté est exercée par :

1 – Mme Catherine WENNER, Directrice Départementale Adjointe des Territoires d’Indre-et-Loire,
2 - M. Alain MIGAULT , chef du Service Aménagement et Développement (SAD)
3 - Mme Marie THEVENIN, adjointe au chef du Service Aménagement et Développement (SAD)
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Et limitativement pour les dépenses inférieures     :   

à 30 000 euros par :

4 – Mme Sarah HARRAULT, responsable de la subdivision fluviale
5 – M. Jean-Luc CHARRIER, adjoint à la responsable de la subdivision fluviale

à 10 000 euros par :

6 – M. Fabrice PASQUER, subdivision Fluviale
7 – M. Jean-Yves HARDY, subdivision Fluviale
8 – Mme Thérésina AIDI, responsable de l’unité Gestion administrative programmée (SAD/GAP)
9 – Mme Consuelo LE NINAN, chargée de gestion financière et administrative (SAD/GAP)
10 – Mme Françoise LEGER, chargée de mission gestion financière (SAD/GAP)

Article 3 :

Toutes les dépenses imputées sur le titre III (fonctionnement) dont le montant unitaire est supérieur à 90 000 € hors taxes seront  
soumises à mon avis préalablement à l'engagement. 

Article 4 :

Pour les dépenses imputées sur le titre V (investissement) dont le montant unitaire est supérieur à 90 000 € hors taxes, mon 
avis interviendra avant l'engagement. 

Article 5 :

Toutes les dépenses du titre VI (intervention) d’un montant supérieur à 90 000 € hors taxes seront soumises à ma signature.

Article 6 :

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé trimestriellement au Préfet coordonnateur du 
Bassin-Loire Bretagne.

Article 7 :

Trimestriellement, un compte-rendu sera également adressé au Préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne concernant la  
passation des marchés et accords-cadres dépassant le seuil de 135 000 € hors taxes en précisant leur montant, leur nature et  
toutes indications utiles.

Article 8 :
 
Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 9 :

M. Laurent BRESSON, directeur départemental des territoires d'Indre-et-Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié  au directeur  départemental  des finances  publiques d'Indre-et-Loire,  aux fonctionnaires  intéressés  et  publié  au 
recueil des actes administratif de la préfecture d’Indre-et-Loire.

 Copie sera adressée au secrétaire général pour les affaires régionales du Centre-Val de Loire.

Fait à TOURS, le 26 janvier 2016
le Préfet,
Louis LE FRANC
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
BUREAU DU CABINET

ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à un ancien maire

Le Préfet d'Indre-et-Loire, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2122-35,
VU la loi n° 72-1 201 du 23 décembre 1972 portant affiliation des maires et adjoints au régime de retraite complémentaire des
agents non titulaires des collectivités publiques,
VU la loi n° 73-1 131 du 21 décembre 1973 complétant les dispositions de la loi n° 72-1 201 du 23 décembre 1972 fixant les
conditions dans lesquelles l’honorariat est conféré aux anciens maires et adjoints,
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 4 avril 2002 précisant les conditions d'attribution de l'honorariat aux élus locaux,
VU la demande du maire de Fondettes en date du 12 janvier 2016,
CONSIDÉRANT que M. MICHEL PASQUIER a exercé des fonctions municipales à Fondettes pendant 13 ans et à Montlouis-sur-
Loire pendant 13 ans ;

A R R Ê T E 

Article 1er - M. MICHEL PASQUIER né le 11 octobre 1945 à Meknes (Maroc), ancien maire de Fondettes, est nommé MAIRE

HONORAIRE de cette même commune ;

Article 2 – M. le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 26 janvier 2016
LOUIS LE FRANC
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET

ARRÊTÉ portant composition des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services 
déconcentrés de la police nationale d’Indre-et-Loire

Le Préfet, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;
VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives 
à la fonction publique ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l'État dans les régions et départements ;
VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et dans les établissements 
publics de l’Etat ;
VU le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la fonction publique ;
VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 26 septembre 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de réseau, de service central de réseau, des services déconcentrés, et spécial de la police nationale ;
VU l’arrêté interministériel du 27 octobre 2014 pris en application de l’article 75-1 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié 
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;
VU l’arrêté du 6 mars 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des 
services déconcentrés de la police nationale d’Indre-et-Loire ;
VU le courrier en date du 24 novembre 2015 de l’organisation syndicale Alliance Police Nationale sollicitant le remplacement 
d’un représentant suppléant au Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;
Sur proposition de M. le Sous-préfet, Directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er –  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail placé auprès du comité technique des services 
déconcentrés de la police nationale d’Indre-et-Loire est composé comme suit :

1. En qualité de représentants de l’administration :
Le Préfet d'Indre-et-Loire, Président ;
Le Directeur départemental de la sécurité publique d'Indre-et-Loire, Responsable des ressources humaines.

2. En qualité de représentants titulaires des organisations syndicales :
M. Thierry PAIN (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
M. Thierry POUILLOUX (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
M. David DEBONO (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
Mme Nadège CARZANA-LE BIHAN (ALLIANCE POLICE NATIONALE)
M. Max-Olivier COUTSOULIS (Synergie Officiers)

3. En qualité de représentants suppléants des organisations syndicales :
M. Gabriel COSTE (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
M. Marc PERE  (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
Mme Annette VALY  (FSMI-UNITE SGP POLICE-SNIPAT-UNION DES OFFICIERS)
M. Vincent BARENTIN (ALLIANCE POLICE NATIONALE)
M. Frédéric FORMET (Synergie Officiers)

4. Assistent également aux réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail :
Mme le docteur Maryvonne DE RUSSÉ, en sa qualité de médecin de prévention ;
Mme Régine PONTET, en sa qualité d’assistante de prévention ;
M. Etienne-Marie LE DISSEZ, en sa qualité d’inspecteur santé et sécurité au travail.

Article  2 –   Les  représentants  titulaires  et  suppléants  des organisations  syndicales mentionnés  ci-dessus bénéficient  des 
dispositions de l’arrêté du 27 octobre 2014 pris en application des dispositions de l’article 75-1 du décret 82-453 du 28 mai 
1982 modifié, fixant un contingent annuel d’autorisations d’absence pour l’exercice de leurs missions.
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Article 3 – L’arrêté du 6 mars 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des services déconcentrés de la police nationale d’Indre-et-Loire est abrogé.

Article 4 –  M. le Sous-préfet, Directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des  
membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental des services de la police nationale d'Indre-
et-Loire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Tours, le 17 décembre 2015

Louis LE FRANC
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des 
personnes handicapées

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique; notamment ses articles R. 1334-25 et R. 1334-26 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux 
personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des  installations  recevant  du 
public ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la  
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise 
en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la 
voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise  
en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la 
voirie pour les personnes handicapées et visant à favoriser l’accès au service civique pour les jeunes en situation de  
handicap ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  
établissements recevant  du public, des transports  publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour 
les personnes handicapées, ratifiée par la loi n° 2015-988 du 5 août 2015  ;

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la  
construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité, 

Vu le décret n° 99-756 du 31 août 1999 relatif aux prescriptions techniques concernant l'accessibilité aux 
personnes handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif; ;

Vu le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité  
de la voirie et des espaces publics ;
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Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outremer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour la 
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret  n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 1er août 2006 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-
19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux  
personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors  
de leur construction ou de leur création ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 modifié portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 
relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant de vérifier la conformité de travaux de  
construction, d'aménagement ou de modification d'un établissement recevant du public avec les règles 
d'accessibilité aux personnes handicapées ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à  
R.111-19-11 du code de la  construction et de l’habitation  et de l’article  14 du décret n° 2006-555 
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un 
cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2014  fixant  les  modèles  des  formulaires  des  demandes  d’autorisation  et 
d’approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la demande 
de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée pour la mise en 
accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu la circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultatives départementales de sécurité et 
d’accessibilité ;

Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2006 relative à la modification des missions et de la 
composition de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu la circulaire interministérielle n° 2007-53 DGUHC du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité des  
établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu la circulaire interministérielle du 20 avril 2009 relative à l’accessibilité des bâtiments d’habitation 
collectifs existants et des établissements recevant du public et installations ouvertes au public existants,  
modifiant la circulaire interministérielle DGUHC n° 2007-53 du 30 novembre 2007 ;

Vu la circulaire du 21 mai 2015 relative à la mise en œuvre de l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 
relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  
d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapé ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale  
pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes  handicapées  créée  au  sein  de  la  
commission départementale de sécurité et d'accessibilité est défini ci-après.
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Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article  3. La  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes  handicapées  est 
composée :

1. d'un membre du corps préfectoral, président de la sous-commission, ou son représentant, le directeur  
départemental  des territoires,  ou l’un de ses suppléants, avec voix délibérative et  prépondérante pour 
toutes les affaires ;

2. du directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant, et du directeur départemental des 
territoires, ou l’un de ses suppléants, avec voix délibérative sur toutes les affaires ;

3.  de  quatre  représentants  des  associations  de  personnes  handicapées  du  département  avec  voix  
délibérative sur toutes les affaires :

Associations Titulaires Suppléants

Association des paralysés de France (APF) M. Patrick LEPROUST M. Gérard CHABERT

M. Eric BOUCHET

Association française contre les myopathies (AFM) M. Michaël VALENTE M. Eric LESAIN

Association Valentin Haüy (AVH) M. Alain GUILLOT M. Jean-Luc TREMBLAY

Fédération  d'Indre-et-Loire  de  l'Union  nationale 
des retraités et personnes âgées (UNRPA)

M. Gaston COCHET M. Jean TOURET

4.  Pour  les  dossiers  de  bâtiments  d'habitation  et  avec  voix  délibérative,  de  trois  représentants  des 
propriétaires et gestionnaires de logements :

Organismes Titulaires Suppléants

Val Touraine Habitat M. Arnaud BERTHON M. Pierre MARCASSIN

Syndicat de la propriété immobilière M. Jean-Louis DELAGARDE Mme Monique DELAGARDE

Chambre  des  agents  immobiliers  et 
administrateurs de biens d'Indre-et-Loire

M. Pierre PASQUIER M. Roland LAGOGUE

5 Pour les dossiers d'établissements recevant du public et d'installations ouvertes au public et avec vois 
délibérative, de trois représentants des propriétaires et exploitants d'établissements recevant du public:

Organismes Titulaires Suppléants

Centre Hospitalier Régional Universitaire M. Mathieu BELOT Mme Monique CHOTARD

Université François Rabelais M. Jean-Luc GUYOT M. Damien RENAUX

Union des Métiers de l'Industrie Hôtelière M. Gilles TREMOUILLES Mme Anne-Marie JAFFRE

6. Pour les dossiers de voirie et d'aménagements des espaces publics et avec voix délibérative, de trois  
représentants des maîtres d'ouvrages et gestionnaires de voirie et d'espaces publics :

Organismes Titulaires Suppléants

Conseil départemental M. Alain CARO M. Laurent CHAPELLE

Communauté d'agglomération Tour(s) Plus M. Frédéric BOIS M. Pascal RIFFONNEAU

Société d'Equipement de la Touraine M. Gilles ARTHEMISE M. Franck TESSIER

7. Du maire de la commune concernée ou de l'un de ses représentants, avec voix délibérative;

8. Avec voix consultative, des représentants des services de l'Etat, d’un représentant de la chambre du 
commerce et de l’industrie ou tout membre de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité dont la présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

Chaque  membre  peut  se  faire  représenter  par  un  suppléant  appartenant  à  la  même  catégorie  de  
représentants.

…/…
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Article  4. Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de cette sous-commission ainsi que toute personne qualifiée

Article 5. La sous-commission émet un avis sur :
- la conformité aux règles d’accessibilité dans les établissements recevant du public et les installations  

ouvertes au public,
• lors des études sur dossier préalablement à la délivrance de l'autorisation de travaux conformément  

aux dispositions de l'article R. 111-19-16 du code de la construction et de l’habitation,
• lors des visites de réception, préalablement à la délivrance de l'autorisation d'ouverture, conformément 

aux dispositions de l'article R. 111-19-19 du code de la construction et de l’habitation,
- les demandes de dérogation aux dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des  

logements, conformément aux dispositions des articles R.111-18-3, R.111-19-10, R.111-18-7, et R.111-
18-10 du code de la construction et de l’habitation,

- les demandes de dérogation aux dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des  
établissements  recevant  du  public  et  les  dérogations  à  ces  dispositions   dans  les  établissements  et  
installations recevant du public, conformément aux dispositions des articles R.111-19-6, R.111-19-10, 
R.111-19-16, R.11-19-19 et R.111-19-20 du code de la construction et de l’habitation;

- les demandes de dérogation aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées dans 
les lieux de travail, conformément aux dispositions de l’article R.235-3-18 du code du travail,

- les demandes de dérogation aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées ou à 
mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformément aux dispositions du décret n° 99-756  
du 31 août 1999 susvisé.

Article 6. Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 7. Le fonctionnement de la sous-commission est régi par les dispositions du décret n°2006-672 du 
8 juin 2006 susvisé.

Article 8. La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu par le 
résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés ayant voix délibérative. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article  9. La  saisine  par  le  maire  de  la  commission  d’accessibilité  en  vue  de  l’ouverture  d’un 
établissement  recevant  du  public  doit  être  effectuée  au minimum un mois  avant  la  date  d’ouverture  
prévue.

Article 10. Il est créé un groupe de visite de la sous-commission départementale pour l’accessibilité.

Le  groupe  de  visite  se  réunit  en  cas  d’empêchement  de  la  sous-commission  départementale  et  sur 
convocation écrite de son président.

Le groupe de visite comprend :
- le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants,
- le maire de la commune concernée ou son représentant,
- un représentant des associations de personnes handicapées.

Le groupe de visite établit un rapport à l’issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition  
d’avis.

Le rapport est signé par l’ensemble des membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la sous-commission de délibérer.

Article 11. La sous-commission peut se réunir avec la sous-commission pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,  
les commissions d’arrondissement et la commission communale de Tours lors des visites de réception. 

Au cours de cette réunion, chaque sous-commission conserve ses modalités de fonctionnement propres :  
présidence, secrétariat, rapporteur, convocations, procès-verbaux.

Un procès-verbal portant avis est établi par chaque sous-commission et signé par son président.

Article 12. La sous-commission accessibilité peut se réunir avec la sous-commission ERP/IGH pour l’étude des 
dossiers. Les convocations sont alors établies sous le timbre de la préfecture

…/…
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Au cours de cette réunion, chaque sous-commission conserve ses modalités de fonctionnement propres:  
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur, procès-verbaux.

Les dossiers relatifs aux établissements recevant du public de 5ème catégorie font l'objet d'une réunion  
spécifique.

L'ordre  du  jour,  les  convocations  et  procès-verbaux  sont  établis  par  la  direction  départementale  des 
territoires.

Article  13. L'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2013 relatif  au  fonctionnement  de  la  sous  commission 
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées est abrogé.

Article 14. M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet, M. le Directeur départemental des territoires et M. le  
Directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une ampliation  
sera adressée aux membres de la sous-commission.

Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, directeur du cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016
relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur

Liste des ERP relevant de la compétence de la sous-commission

Etablissement Commune Catégorie

Centre commercial Leclerc Amboise 1ère

Magasin Carrefour Market Azay-le-Rideau 1ère

Centre commercial Intermarché Bléré 1ère

Magasin Bricomarché Bléré 1ère

Centre commercial Hyper U Bourgueil 1ère

Magasin Castorama Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Décathlon Chambray-lès-Tours 1ère

Centre commercial Auchan Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Leroy-Merlin Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Cultura Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Truffaut Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Zodio Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Maison du Monde Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Intersport Chambray-lès-Tours 1ère

Magasin Orchestra Chambray-lès-Tours 1ère

Hôpital Trousseau Chambray-lès-Tours IGH

Centre commercial Super U Chanceaux-sur-Choisille 1ère

Centre commercial Intermarché Château-Renault 1ère

Centre commercial Leclerc Chinon 1ère

Magasin Bricomarché Chinon 1ère

Discothèque SARL 3D Cinq-Mars-la-Pile 1ère

Magasin Intermarché Descartes 1ère

Magasin Simply Market Esvres-sur-Indre 1ère

Centre commercial Leclerc Fondettes 1ère

Magasin Super U L’Ile-Bouchard 1ère

Magasin Super U Joué-les-Tours 1ère
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Salle de spectacles Espace Malraux Joué-les-Tours 1ère

Magasin Leclerc Joué-les-Tours 1ère

Magasin Jardiland Joué-les-Tours 1ère

Centre commercial Super U Les Bretonnières Joué-les-Tours 1ère

Stade Jean Bouin Joué-les-Tours 1ère

Magasin Carrefour Market Langeais 1ère

Centre commercial Super U Loches 1ère

Magasin Bricomarché Loches 1ère

Centre commercial Super U Luynes 1ère

Salle de spectacles Espace Ligéria Montlouis-sur-Loire 1ère

Centre commercial Super U Montlouis-sur-Loire 1ère

Centre commercial Super U Neuillé-Pont-Pierre 1ère

Centre commercial Leclerc Perrusson 1ère

Magasin Bricomarché Pocé-sur-Cisse 1ère

Centre commercial Intermarché Pocé-sur-Cisse 1ère

Centre commercial Géant Casino La Riche 1ère

Université François Rabelais Médecine La Riche 1ère

Hôpital Trousseau Bâtiment des Urgences St Avertin 3ème

Magasin Brico Dépôt St Cyr-sur-Loire 1ère

Centre commercial Auchan St Cyr-sur-Loire 1ère

Espace commercial Babou St Cyr-sur-Loire 1ère

Magasin Métro St Cyr-sur-Loire 1ère

Centre de loisirs Family Park St Martin-le-Beau 1ère

Magasin Bricomarché Ste Maure-de-Touraine 1ère

Centre commercial Intermarché Ste Maure-de-Touraine 1ère

Centre commercial des Atlantes St Pierre-des-Corps 1ère

Stade Camélinat St Pierre-des-Corps 1ère

Centre commercial Leclerc Tours 1ère

Centre commercial Galerie Nationale Tours 1ère

Centre commercial Galerie du Palais Tours 1ère

Centre commercial Halles de Tours Tours 1ère
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Magasin Galeries Lafayette Tours 1ère

Magasin Le Printemps Tours 1ère

Centre commercial Auchan Tours 1ère

Cinéma Méga CGR Centre Tours 1ère

Université François Rabelais Médecine Bâtiment J Tours 1ère

Centre de congrès Le Vinci Tours 1ère

Université François Rabelais Droit sud Bâtiment A Tours 1ère

Université François Rabelais Droit nord Bâtiment B Tours 1ère

Stade Tonnellé Tours 1ère

Hôpital Bretonneau B1A-B2A-B3 Tours 1ère

Lyçée Grandmont Bâtiment C Tours 1ère

Lyçée Grandmont Bâtiments M et N Tours 1ère

Lycée Descartes Tours 1ère

Parc des Expositions Grand Hall et Igloo Tours 1ère

Parc des Expositions Hall A Tours 1ère

Parc des Expositions Hall B Tours 1ère

Parc des Expositions Village gastronomique Tours 1ère

Parc des Expositions PA Racecar Tours 1ère

Cité administrative du Champ-Girault Tours 1ère

Stade d’Honneur de la Vallée du Cher Tours 1ère

Gare SNCF Tours 1ère

Cathédrale St Gatien Tours 1ère

Université François Rabelais IUT Bâtiments A-B-C-D-E Tours 1ère

Université François Rabelais Sciences et Techniques Bâtiment F Tours 1ère

Université François Rabelais Sciences et Techniques Bâtiments E1-E2 Tours 1ère

Université François Rabelais Faculté de Lettres Tours 1ère

Cinéma Méga CGR Deux Lions Tours 1ère

Stade de Grandmont Tours 1ère

Magasin Le Printemps Tours 1ère

Magasin Leroy Merlin Tours 1ère

Magasin Décathlon Tours 1ère
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Magasin Jardiland Tours 1ère

Ecole Supérieure de Commerce Bâtiment D Tours 1ère

Centre Municipal des Sports Tours 1ère

Centre commercial l’Heure Tranquille Tours 1ère

Magasin IKEA Tours 1ère

Tour du Sanitas Tours IGH

Résidence du Belvédère Tours IGH

Résidence du Lac Tours IGH

Centre administratif du Cluzel Tours 3ème

Gare SNCF St Pierre-des-Corps 3ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 32 Tours 3ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment B1b Olympe de Gouges Tours 3ème

Palais de Justice Tours 3ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 16 B Gauguin Tours 4ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 16 C Ronsard Tours 4ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 31 Tours 4ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 47 A-B-C Tours 4ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 16 A Tours 5ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment Caplan B2b Tours 4ème

Hôpital Bretonneau - Bâtiment 54 Tours 5ème

Préfecture Bâtiments A-B Tours 4ème

Préfecture Bâtiment G Tours 5ème

Préfecture Bâtiment H Tours 5ème

Conseil général –Restaurant l’Oasis Tours 5ème

Centre administratif du champ Girault- Parc de stationnement Tours PS

Galerie Nationale - Parc de stationnement Tours PS

Galerie du Palais – Parc de stationnement Tours PS

Hôpital Bretonneau – Parc de stationnement B1-B2-B3 Tours PS

Hôpital Bretonneau – Parc de stationnement B1b Tours PS

Faculté de Médecine – Parc de stationnement Tours PS

Hôpital Bretonneau Parc de stationnement B1A-B2A-B3 Tours PS
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Centre commercial des Halles Parc de stationnement Tours PS

Université François Rabelais – Parc de stationnement des Tanneurs Tours PS

Centre commercial L’Heure Tranquille – Parc de stationnement Tours PS

Maison d’Arrêt Tours

Espace réceptions – Salles de restauration Vallères 1ère

Magasin Intermarché Veigné 1ère

Magasin Bricomarhé La Ville-aux-Dames 1ère

Centre commercial Leclerc La Ville-aux-Dames 1ère

Parc d’activités commerciales GIFI La Ville-aux-Dames 1ère

Magasin Bricomarché Yzeures-sur-Creuse 1ère

Centre commercial Intermarché Yzeures-sur-Creuse 1ère
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la commission d'arrondissement de Loches pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2015 donnant délégation de signature à M. Pierre CHAULEUR, 
sous - préfet de l’arrondissement de Loches ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  septembre  2015  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  
d'arrondissement  de  Loches  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  
établissements recevant du public ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
commission d'arrondissement de Loches pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public est défini ci-après.

Article  2. La  commission  d’arrondissement  qui  a  son  siège  à  la  sous-préfecture  de  Loches  est  
présidée par le sous-préfet.  En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  la présidence est  
assurée par un autre membre du corps préfectoral, ou par M. Jean-Michel TRZOS, secrétaire général 
de la sous-préfecture, ou par Mme Brigitte ROY, secrétaire administrative.
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Article 3. Sont membres de la commission d’arrondissement de Loches pour la sécurité contre les  
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, avec voix délibérative,  
les personnes désignées ci-après ou leurs suppléants :
- le commandant de la compagnie de gendarmerie de Loches,
- un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention,
- le maire de la commune concernée ou, à défaut, l’adjoint désigné par lui.

Pour les visites de réception des établissements recevant du public des 2 ème et  3ème catégories,  la 
commission comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En  l’absence  de  l’un  des  membres  désignés  ci-dessus,  la  commission  d’arrondissement  ne  peut  
émettre d’avis.

Article 4. Ont également vois délibérative les autres représentants des services de l’Etat, membres de 
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence s’avère  
nécessaire.

Article 5. Le maître d’ouvrage, l’exploitant, l’organisateur, le fonctionnaire ou l’agent spécialement 
désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.123-16  du  code  de  la  construction  et  de  
l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la commission  
ou sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 6.  Le président peut appeler à siéger à titre consultatif les administrations intéressées non  
membres de la commission d’arrondissement ainsi que toute personne qualifiée.

Article  7. La  commission  d’arrondissement  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public assure les visites de réception, périodiques ou 
inopinées dans les établissements situés sur le territoire de l’arrondissement de Loches.

Sont exclus de sa compétence :
- les établissements recevant du public de 1ère catégorie situés dans le ressort de l’arrondissement,
- les établissements recevant du public situés dans le ressort de l’arrondissement qui, par décision du 

préfet,  sont soumis directement à l’avis de la sous-commission, départementale pour la sécurité 
contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les  
immeubles de grande hauteur,

- les immeubles de grande hauteur de tout type situés dans le ressort de l’arrondissement.

Article 8. La commission d’arrondissement se réunit sur convocation de son président.

La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  de  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  commission 
d’arrondissement, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9.  Le secrétariat  de la commission d’arrondissement de Loches est  assuré par le service  
départemental d’incendie et de secours.

Article 10. La commission d’arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis 
est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas  
de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 11. Dans le cadre de sa mission de contrôle et d’information prévue à l’article R.123-35 du 
code de la  construction et  de l’habitation,  la  commission peut  proposer  à  l’autorité  de police la  
réalisation de prescriptions.

Article 12. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la commission ou, à défaut, dans les  
huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres  
présents.

Article 13. Le président de séance signe pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant 
avis de la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d’incendie et de  
secours, sous timbre de la préfecture, à l’autorité investie du pouvoir de police.
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Article  14. La  saisine  par  le  maire  de  la  commission  de  sécurité  en  vue  de  l’ouverture  d’un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture  
prévue.

Article  15. Lors  de  la  demande  d’autorisation  d’ouverture,  la  commission  constate  que  les 
documents suivants figurent au dossier :
- l’attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles  

et vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur,
- l’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission 

de contrôle de la solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de  
conclusions des rapports  de contrôle,  attestant  de la  solidité  de l’ouvrage.  Ces documents  sont  
fournis par le maître d’ouvrage.

Article 16. Avant toute visite d’ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les  
risques  d’incendie  et  de  panique  établis  par  les  personnes  ou  organismes  agréés,  lorsque  leur 
intervention est prescrite, doivent être fournis à la commission de sécurité. 

Article 17. En l’absence des documents visés aux articles 15 et 16, qui doivent être remis avant la 
visite, la commission d’arrondissement ne peut se prononcer.

Article  18. La  commission  peut  se  réunir  avec  la  sous-commission  départementale  pour 
l’accessibilité des personnes handicapées lors des visites de réception.

Au cours de cette réunion, chaque commission conserve ses modalités de fonctionnement propres:  
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur et notification des procès-verbaux.

Un procès-verbal portant avis est établi par chaque commission et signé par son président.

Un compte-rendu est établi par chaque commission conformément aux dispositions de l’article 12 du 
présent arrêté.

Article  19. Le  président  de  la  commission  d’arrondissement  tient  informée  la  sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites  
effectuées.

Le président de la commission d’arrondissement adresse un rapport d’activité à la sous-commission 
départementale au moins une fois par an.

Article 20. L'arrêté préfectoral du 16 septembre 2015 relatif au fonctionnement de la commission de  
sécurité de l'arrondissement de Loches est abrogé.

Article 21. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Loches  
et M. le Directeur du service départemental d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et dont une ampliation sera adressée aux membres de la commission.

Fait à Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur decabinet,
Signé :Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la commission communale de Tours pour la sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 modifié .relatif au fonctionnement de la commission communale 
de Tours pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

Arrête:

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
commission communale de Tours pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les  
établissements recevant du public est défini ci-après.

Article  2. La commission  communale  de Tours  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public, qui a son siège à la mairie de Tours, est présidée par  
le maire de Tours ou par l'adjoint désigné par lui.
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Article  3.  Sont  membres  de la  commission  communale  de Tours  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public avec voix délibérative les personnes  
désignées ci-après (ou leurs suppléants) :
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention.

Pour  les  visites  de  réception  des  établissements  recevant  du  public  des  2 ème et  3ème catégories,  la 
commission comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, la commission communale ne peut émettre d’avis.

Article 4. Ont également vois délibérative les autres représentants des services de l'Etat, membres de la  
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité dont la présence s'avère nécessaire.

Article  5. Le  maître  d’ouvrage,  l’exploitant,  l’organisateur,  le  fonctionnaire  ou  l’agent  spécialement  
désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.123-16  du  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la commission ou 
sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission.

Article  6.  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission d’arrondissement ainsi que toute personne qualifiée.

Article 7. La commission communale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements  recevant  du public  assure  les  visites  de  réception,  périodiques  ou  inopinées,  dans les  
établissements situés sur le territoire de la commune de Tours.

Sont exclus de sa compétence :
- les établissements recevant du public de 1ère catégorie,
- les établissements recevant du public qui, par décision du préfet, sont soumis directement à l’avis de- la  

sous-commission, départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public,

- les immeubles de grande hauteur de tout type.

Article 8. La commission communale se réunit sur convocation de son président.

La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  de  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  commission 
d’arrondissement, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9. Le secrétariat de la commission communale est assuré par le service départemental d’incendie 
et de secours.

Article 10. La commission communale émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu 
par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des  
voix, celle du président est prépondérante.

Article 11. Dans le cadre de sa mission de contrôle et d’information prévue à l’article R.123-35 du code  
de la construction et de l’habitation, la commission peut proposer à l’autorité de police la réalisation de  
prescriptions.

Article 12. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la commission ou, à défaut, dans les huit  
jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres présents.

Article 13. Le président de séance signe pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis de 
la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d’incendie et de secours, sous  
timbre de la sous-préfecture, à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 14. La saisine par le maire de la commission de sécurité en vue de l’ouverture d’un établissement 
recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.

Article 15. Lors de la demande d’autorisation d’ouverture, la commission constate que les documents 
suivants figurent au dossier :
- l’attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles et  

vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur,
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- l’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission de 
contrôle de la solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de conclusions  
des rapports de contrôle attestant de la solidité de l’ouvrage. Ces documents sont fournis par le maître 
d’ouvrage.

Article 16. Avant toute visite d’ouverture, les rapports relatifs  à la sécurité des personnes contre les 
risques d’incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention  
est prescrite doivent être fournis à la commission de sécurité.

Article 17. En l’absence des documents visés aux articles 16 et 17, qui doivent être remis avant la visite, 
la commission communale ne peut se prononcer.

Article  18. La  commission  peut  se  réunir  avec  la  commission  communale  pour  l’accessibilité  des 
personnes handicapées lors des visites de réception.

Au  cours  de  cette  réunion,  chaque  commission  conserve  ses  modalités  de  fonctionnement  propres : 
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur et notification des procès-verbaux.

Un procès-verbal portant avis est établi par chaque commission et signé par son président.

Un compte-rendu est établi  par chaque commission conformément aux dispositions de l’article 12 du 
présent arrêté.

Article 20. Le président de la commission communale tient informée la sous-commission départementale 
de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites effectuées.

Il adresse un rapport d’activité à la sous-commission départementale au moins une fois par an.
Un compte-rendu est établi  par chaque commission conformément aux dispositions de l’article 12 du 
présent arrêté.

Article 20. Le président de la commission communale tient informée la sous-commission départementale 
de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites effectuées.

Il adresse un rapport d’activité à la sous-commission départementale au moins une fois par an.

Article 21. L'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 modifié relatif au fonctionnement de la commission 
communale de sécurité de Tours est abrogé.

Article 22. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Maire de Tours et M. le Directeur du service  
départemental d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une ampliation 
sera adressée aux membres de la commission.

Fait à Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur du cabinet,
Signé :Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code forestier, notamment son article R.133-7 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L.312-12, R.312-8 à R.312-14 et D. 312-26 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles R.4214-26 à 4214-28 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux 
personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des  installations  recevant  du 
public ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la  
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la  
construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 modifié relatif aux prescriptions permettant d'assurer la sécurité  
des occupants de terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou  
technologique prévisible ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 99-756 du 31 août 1999 relatif aux prescriptions techniques concernant l'accessibilité aux 
personnes handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le  décret  n° 2003-425 du 9 mai  2003 modifié relatif  à la  sécurité  des  transports publics  guidés,  
notamment ses articles 19 et 24 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public,  
des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code de la construction et  
de l'habitation ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité  
de la voirie et des espaces publics ;
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Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outremer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-324 du 24 mars 2011 relatif aux études de sécurité publique ;

Vu le  décret  n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultatives départementales de sécurité et 
d’accessibilité ;

Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2006 relative à la modification des missions et de la 
composition de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu la circulaire interministérielle n° 2007-53 DGUHC du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité des  
établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 modifié relatif au fonctionnement de la commission consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 susvisé, le fonctionnement de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité est défini ci-après.

Cette commission est l’organisme compétent pour donner des avis à l’autorité investie du pouvoir de  
police.

Ces avis ne lient pas l’autorité de police, sauf dans le cas où des dispositions réglementaires prévoient un  
avis conforme.

Article 2. La commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité exerce sa mission  
dans les domaines suivants et dans les conditions où sa consultation est imposée par les lois et règlements  
en vigueur, à savoir :

1. La sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les  
immeubles de grande hauteur, conformément aux dispositions des articles R.122-19 à R.122-29 et R.123-
1 à R.123-55 du code de la construction et de l’habitation.

La commission examine la conformité à la réglementation des dossiers techniques amiante prévus aux 
articles R. 1334-25 et R. 1334-26 du code de la santé publique pour les immeubles de grande hauteur  
mentionnés à l'article R. 122-2 du code de la construction et de l'habitation et pour les établissements  
recevant du public définis à l'article R. 123-2 de ce même code classés en 1ère et 2ème catégorie.

2. L’accessibilité aux personnes handicapées :

La commission émet un avis sur :
- les demandes de dérogations aux dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
logements, conformément aux dispositions des articles R.111-18-3, R.111-19-10, R.111-18-7, et R.111-
18-10 du code de la construction et de l’habitation,
- les demandes de dérogations aux dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements  recevant  du  public  et  les  dérogations  à  ces  dispositions  dans  les  établissements  et  
installations recevant du public, conformément aux dispositions des articles R.111-19-6, R.111-19-10, 
R.111-19-16, R.11-19-19 et R.111-19-20 du code de la construction et de l’habitation;
- les demandes de dérogations aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées dans 
les lieux de travail, conformément aux dispositions de l’article R.4214-27 du code du travail,
- les demandes de dérogations aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées ou à  
mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformément aux dispositions du décret n° 99-756 
du 31 août 1999 susvisé.

…/…
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La commission consultative départementale pour la sécurité et l'accessibilité transmet annuellement un 
rapport de ses activités au conseil départemental consultatif des personnes handicapées.

3. Les dérogations aux règles de prévention d’incendie et d’évacuation des lieux de travail visées aux  
articles R.4216-2 à R.4216-4 du code du travail.

4. La protection des forêts contre les risques d’incendie dans les conditions prévues par l’article R.133-7 
du code forestier.

5.  L’homologation  des  enceintes  destinées  à  recevoir  des  manifestations  sportives  prévue  à  l’article 
L.312-12 du code du sport.

6. Les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation permettant d’assurer la sécurité des occupants  
des terrains de camping et de stationnement de caravanes, conformément aux dispositions de l’article 3 du 
décret du 13 juillet 1994 susvisé.

7. Les études de sécurité publique, conformément aux articles R.111-48, R.111-49, R.311-5-1, R.311-6 et 
R.424-5-1 du code de l'urbanisme, et à l'article R.123-45 du code de la construction et de l'habitation.

8. La sécurité des infrastructures et systèmes de transport conformément aux dispositions des articles 19 
et 24 du décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 modifié susvisé.

Article 3. Les attributions relatives à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les  
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  l’accessibilité  des  personnes 
handicapées,  l’homologation  des  enceintes  sportives,  la  sécurité  des  terrains  de  camping  et  de 
stationnement de caravanes, la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue, la  
sécurité publique, sont exercées en séance plénière ou en sous-commission spécialisée au choix du préfet.

La commission statue en séance plénière pour toutes les autres attributions.

Article 4. Le préfet peut consulter la commission :

a)  sur  les  mesures  prévues  pour  la  sécurité  du  public  et  l'organisation  des  secours  lors  des  grands  
rassemblements,
b)  sur  les  aménagements  destinés  à  rendre  accessibles  aux  personnes  handicapées  les  installations  
ouvertes au public et la voirie.

Article 5. La commission de sécurité n’a pas compétence en matière de solidité. Elle ne peut rendre un 
avis dans les domaines mentionnés à l’article 2 que lorsque les contrôles techniques obligatoires selon les  
lois  et  règlements  en  vigueur  ont  été  effectués  et  que  les  conclusions  de  ceux-ci  lui  ont  été  
communiquées.

Article 6. Le préfet préside la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité. Il  
peut se faire représenter par un autre membre du corps préfectoral.

Article 7. Sont membres de la commission avec voix délibérative :

7.1. Pour toutes les attributions de la commission :

7.1.1. Neuf représentants des services de l’Etat :

- la déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé (ou son suppléant),
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile (ou son suppléant),
- le directeur départemental de la sécurité publique (ou l’un de ses suppléants),
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale (ou l’un de ses  suppléants),
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (ou son suppléant),
- le directeur départemental des territoires (ou l’un de ses suppléants),
- le directeur départemental de la cohésion sociale (ou son suppléant),

7.1.2. Le directeur départemental des services d’incendie et de secours (ou son suppléant).

Les représentants des services de l’Etat ou les fonctionnaires territoriaux titulaires ou leurs suppléants 
doivent être de catégorie A ou du grade d’officier.

7.1.3. Trois conseillers départementaux :
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Titulaires Suppléants
-  M.  Olivier  LEBRETON,  conseiller 

départemental du canton de Tours 3
-  Mme  Dominique  SARDOU,  conseillère 

départementale du canton de St Cyr-sur-Loire
-  M.  Dominique  LEMOINE, conseiller  général 

du canton de Tours 2

-Mme Mounia  HADDAD,  conseillère départementale du 
canton de St Pierre-des-Corps
-Mme  Cécile  CHEVILLARD,  conseillère  départementale 
du canton de Tours 1
-Mme Florence  ZULIAN,  conseillère départementale du 
canton de Tours 2

7.1.4. Trois maires :

- M. Bertrand RITOURET, maire de Luynes
- M. Bernard PLAT, maire de Rochecorbon
- M. Jean-Serge HURTEVENT, maire de Cheillé

Conformément aux dispositions de l’article 3-2° du décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 susvisé, les maires 
peuvent se faire suppléer par un conseiller municipal délégué.

7.2. En fonction des affaires traitées :

- le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui.  Le maire peut aussi,  à défaut,  être  
représenté par un conseiller municipal qu'il aura désigné,

- le président de l’établissement public de coopération intercommunale qui est compétent pour le dossier 
inscrit  à l’ordre du jour. Le président peut être représenté par un vice-président ou à défaut par un  
membre du comité ou du conseil de l'établissement public qu'il aura désigné.

Membres appelés à siéger pour les affaires de leur compétence :

7.3. En ce qui concerne les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur :
- un représentant de la profession d’architecte :

Titulaire Suppléante

M. Eric LECONTE Mme Sandrine TRESBAILES

7.4. En ce qui concerne l’accessibilité aux personnes handicapées :

7.4.1. Représentants des associations de personnes handicapées du département :

Associations Titulaires Suppléants

Association des Paralysés de France (APF) M. Patrick LEPROUST M. Gérard CHABERT

M. ERIC BOUCHET

Association Française contre les Myopathies (AFM) M. Michaël VALENTE M. Eric LESAIN

Association Valentin Haüy M. Alain GUILLOT M. Jean-Luc TREMBLAY

Fédération d'Indre-et-Loire de l'Union Nationale des 
Retraités et Personnes Agées (UNRPA)

M. Gaston COCHET M. Jean TOURET

7.4.2. Représentants des propriétaires et gestionnaires de logements :

Organismes Titulaires Suppléants

Val Touraine Habitat M. Arnaud BERTHON M. Pierre MARCASSIN

Syndicat  de  la  propriété  immobilière 
d'Indre-et-Loire

M. Jean-Louis DELAGARDE Mme Monique DELAGARDE

Fédération Nationale de l’IMmobilier M. Pierre PASQUIER M. Roland LAGOGUE

7.4.3. Représentants des propriétaires et exploitants d'établissements recevant du public :

Organismes Titulaires Suppléants

Centre Hospitalier Universitaire Régional M. Mathieu BELOT Mme Monique CHOTARD

Université François Rabelais M. Jean-Luc GUYOT M. Damien RENAUX
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Chambre syndicale de l'industrie hôtelière M. Gilles TRÉMOUILLES Mme Anne-Marie JAFFRE

7.4.4. Représentants des maîtres d'ouvrage et gestionnaires de voirie ou d'espaces publics :

Organismes Titulaires Suppléants

Conseil départemental d'Indre-et-Loire M. Alain CARO M. Laurent CHAPELLE

Communauté d'agglomération Tour(s) Plus M. Frédéric BOIS M. Pascal RIFFONNEAU, 

Société d'Equipement de la Touraine M. Gilles ARTHÉMISE M. Franck TESSIER

7.5.  En ce qui concerne l’homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des manifestations 
sportives ouvertes au public :

- un représentant de chaque fédération sportive concernée.

Organismes Titulaires Suppléants

Comité  Départemental  olympique  et 
Sportif Français

M. Pierre-Henry LAVERAT M. Claude MERCIER

Association Qualisport M. Stéphane MOYENCOURT Mme Geneviève BARBASTE

7.6. En ce qui concerne la protection des forêts contre les risques d’incendie :

- M. le Directeur de l’Office National des Forêts Centre Ouest (ou son représentant),
- M. Xavier du FONTENIOUX, représentant le syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs d’Indre-et-

Loire, ou son suppléant, Antoine REILLE, président du syndicat.

7.7.  En  ce  qui  concerne  la  sécurité  des  occupants  des  terrains  de  camping  et  de  stationnement  des 
caravanes :

- un représentant des exploitants :

Titulaire Suppléant

M. Régis de LUSSAC, président du syndicat régional de l’hôtellerie de plein air M. Francis CAUWEL

7.8. En ce qui concerne les études de sécurité publique :

- trois personnes qualifiées, représentant les constructeurs et les aménageurs :

Organismes Titulaires Suppléants

Société d'Equipement de la Touraine M. Gilles ARTHÉMISE M. Franck TESSIER

Val Touraine Habitat M. Arnaud BERTHON M. Pierre MARCASSIN

Ordre des architectes M. Eric LECONTE Mme Sandrine TRESBAILES

Article  8.  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article  9. La  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  ne  délibère 
valablement que si les trois conditions suivantes sont réunies :
- présence des membres concernés par l’ordre du jour, mentionnés à l’article 7.1. et 7.2,
- présence de la moitié au moins des membres prévus à l’article 7.1 et 7.2,
- présence du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui.

Article 10. Le secrétariat de la commission est assuré par le service interministériel de défense et de  
protection civile.

Article 11. Les membres non fonctionnaires sont nommés pour une durée de trois ans. En cas de décès ou 
de démission d’un membre de la commission en cours de mandat, son suppléant siège pour la durée du  
mandat restant à courir.
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Article 12. La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée aux membres de la commission,  
dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 13. L'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 modifié est abrogé

Article 14. M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tours, le 4 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la commission d'arrondissement de Chinon pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2015  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Thomas 
BERTONCINI, sous- préfet de l’arrondissement de Chinon ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  septembre  2015  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  
d'arrondissement  de  Chinon  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  
établissements recevant du public ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur la proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
commission d'arrondissement de Chinon pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public est défini ci-après.

Article 2. La commission d’arrondissement, qui a son siège à la sous-préfecture de Chinon, est présidée 
par le sous-préfet. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par un 
autre membre du corps préfectoral, ou par Mme Marie-Christine CASSIN-FABRY, secrétaire générale de la 
sous-préfecture, ou par Mme Hélène FAUTOUS, secrétaire administrative de classe supérieure
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Article 3. Sont membres de la commission d’arrondissement de Chinon pour la sécurité contre les risques  
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public avec voix délibérative les personnes  
désignées ci-après :
- le commandant de la compagnie de gendarmerie de Chinon ou son représentant, un officier désigné par 

lui,
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son suppléant, un officier sapeur-

pompier titulaire du brevet de prévention,
- le maire de la commune concernée ou, à défaut, l’adjoint ou le conseiller municipal qu'il aura désigné.

Pour  les  visites  de  réception  des  établissements  recevant  du  public  des  2 ème et  3ème catégories,  la 
commission comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, la commission d’arrondissement ne peut émettre 
d’avis.

Article 4. Ont également vois délibérative les autres représentants des services de l'Etat, membres de la  
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, dont la présence s'avère nécessaire.

Article  5. Le  maître  d’ouvrage,  l’exploitant,  l’organisateur,  le  fonctionnaire  ou  l’agent  spécialement  
désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.123-16  du  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la commission ou 
sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission.

Article  6.  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission d’arrondissement ainsi que toute personne qualifiée.

Article 7. La commission d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique  
dans les établissements recevant du public assure les visites de réception, périodiques ou inopinées dans  
les établissements situés sur le territoire de l'arrondissement de Chinon.

Sont exclus de sa compétence :
- les établissements recevant du public de 1ère catégorie situés dans le ressort de l’arrondissement,
- les établissements recevant du public situés dans le ressort de l’arrondissement qui, par décision du  

préfet, sont soumis directement à l’avis de la sous-commission, départementale pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de  
grande hauteur,

- les immeubles de grande hauteur de tout type situés dans le ressort de l’arrondissement.

Article 8. La commission d’arrondissement se réunit sur convocation de son président.

La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  de  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  commission 
d’arrondissement, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article  9.  Le  secrétariat  de  la  commission  d’arrondissement  de  Chinon  est  assuré  par  le  service  
départemental d’incendie et de secours.

Article 10. La commission d’arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est 
obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant  voix délibérative. En cas de 
partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 11. Dans le cadre de sa mission de contrôle et d’information prévue à l’article R.123-35 du code  
de la construction et de l’habitation, la commission peut proposer à l’autorité de police la réalisation de  
prescriptions.

Article 12. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la commission ou, à défaut, dans les huit  
jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres présents.

Article 13. Le président de séance signe pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis de 
la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d’incendie et de secours, sous  
timbre de la préfecture, à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 14. La saisine par le maire de la commission de sécurité en vue de l’ouverture d’un établissement 
recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.
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Article 15. Lors de la demande d’autorisation d’ouverture, la commission constate que les documents 
suivants figurent au dossier :
- l’attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles et  

vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur,
- l’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission de 

contrôle de la solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de conclusions  
des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l’ouvrage. Ces documents sont fournis par le maître  
d’ouvrage.

Article 16. Avant toute visite d’ouverture, les rapports relatifs  à la sécurité des personnes contre les 
risques d’incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés, lorsque leur intervention  
est prescrite, doivent être fournis à la commission de sécurité. 

Article 17. En l’absence des documents visés aux articles 15 et 16, qui doivent être remis avant la visite, 
la commission d’arrondissement ne peut se prononcer.

Article 18. La commission peut se réunir avec la sous-commission départementale pour l’accessibilité 
des personnes handicapées lors des visites de réception.

Au  cours  de  cette  réunion,  chaque  commission  conserve  ses  modalités  de  fonctionnement  propres: 
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur et notification des procès-verbaux.

Un procès-verbal portant avis est établi par chaque commission et signé par son président.

Un compte-rendu est établi  par chaque commission conformément aux dispositions de l’article 12 du 
présent arrêté.

Article  19. Le  président  de  la  commission  d’arrondissement  tient  informée  la  sous-commission 
départementale de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites effectuées.

Le  président  de  la  commission  d’arrondissement  adresse  un  rapport  d’activité  à  la  sous-commission 
départementale au moins une fois par an.

Article 20. L'arrêté préfectoral du 16 septembre 2015 relatif au fonctionnement de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Tours est abrogé.

Article 21. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Chinon et  
M. le Directeur du service départemental  d’incendie et de secours sont  chargés, chacun en ce qui  le  
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  
préfecture.

Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur du cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de 
camping et de stationnement des caravanes

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 modifié relatif aux prescriptions permettant d'assurer la sécurité  
des occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou  
technologique prévisible ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outremer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu la circulaire interministérielle n° 95-14 du 6 février 1995 relative aux mesures préventives de sécurité  
dans les campings soumis à un risque naturel ou technologique prévisible ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale  
pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des caravanes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M. Nicolas BERGER-HALTEAU, 
chef du service interministériel de défense et de protection civile ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 septembre 2015 donnant délégation de signature à Mme Carine GRANDON, 
chargée de la sécurité des établissements recevant du public au service interministériel de défense et de  
protection civile ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2015 donnant délégation de signature à M. Thomas BERTONCINI, 
sous- préfet de l’arrondissement de Chinon ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2015 donnant délégation de signature à M. Pierre  CHAULEUR, 
sous- préfet de l’arrondissement de Loches ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;
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Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet,

Arrête:

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  des  terrains  de  camping  et  de  stationnement  des 
caravanes créée au sein de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, est  
défini ci-après.

Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article 3. La sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou par le chef du service  
interministériel de défense et de protection civile.

1. Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions les personnes énumérées ci-après ou  
leurs suppléants :
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale selon les zones de compétence,

- le directeur départemental des territoires,
- le directeur départemental de la cohésion sociale,
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours,
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées:
- le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui,
- les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative départementale  

de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au paragraphe 1 mais dont la présence s'avère nécessaire  
pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour,

- le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d'autorisation d'aménagement de terrain de camping et de caravanage, ou son représentant.

3. Est membre avec voix consultative le représentant des exploitants, M. Régis DE LUSSAC, titulaire, ou 
M. Francis CAUWEL suppléant.

La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Article 4. Pour les visites des terrains de camping et de stationnement de caravanes, la présidence de  la  
sous-commission est assurée comme suit :
a) Terrains de camping et de stationnement de caravanes situées dans le ressort de l’arrondissement de  
Tours :  la  sous-commission  est  présidée  par  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  sous-préfet  de  
l’arrondissement de Tours. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée 
par un autre membre du corps préfectoral ou par un des fonctionnaires suivants du cadre national des  
préfectures de catégorie A ou B :
- M. Nicolas BERGER-HALTEAU, chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- M. Jean FOUCHER, son adjoint,
-  Mme  Carine  GRANDON,  chargée  de  la  sécurité  des  établissements  recevant  du  public  au  service  

interministériel de défense et de protection civile.
b) Terrains de camping et de stationnement de caravanes situées dans le ressort de l’arrondissement de 
Chinon :  la  sous-commission  est  présidée  par  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Chinon.  En cas  
d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  la  présidence est assurée par un autre membre du corps  
préfectoral, ou par Mme Marie-Christine CASSIN-FABRY, secrétaire générale de la sous-préfecture, ou par 
Mme Hélène FAUTOUS, secrétaire administrative de classe supérieure,
c) Terrains de camping et de stationnement de caravanes situées dans le ressort de l’arrondissement de  
Loches :  la  sous-commission  est  présidée  par  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Loches.  En  cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la présidence est assurée par un autre membre du corps  
préfectoral, ou par M. Jean-Michel TRZOS, secrétaire général de la sous-préfecture, ou par Mme Brigitte 
ROY, secrétaire administrative.
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Article  5. Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 6. En cas d’absence des représentants des services de l’Etat membres de la sous-commission ou  
de leurs suppléants, du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui, ou, faute de leur 
avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer.

Article 7. Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service interministériel de défense et de  
protection civile.

Les correspondances et les procès-verbaux relatifs à la visite des terrains de camping et de stationnement  
de caravanes sont rédigés :
- par le service interministériel  de défense et  de protection civile pour les terrains de camping et  de  

stationnement de caravanes situés dans le ressort de l’arrondissement de Tours,
- par la sous-préfecture de Chinon pour les terrains de camping et de stationnement de caravanes situés 

dans le ressort de l’arrondissement de Chinon,
- par la sous-préfecture de Loches pour les terrains de camping et de stationnement de caravanes situés 

dans le ressort de l’arrondissement de Loches.

Les sous-préfectures de Chinon et Loches transmettent, chacune en ce qui la concerne, une copie des  
procès-verbaux de visite au service interministériel de défense et de protection civile.

Article  8. La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  du  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  sous-
commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9. La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu par le 
résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix,  
celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, prévus à l’article 
5 sont pris en compte lors de ce vote.

Article 10. Le président de séance signe, pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis 
de la sous-commission. Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 11. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les 
huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres  
présents.

Article  12. L'arrêté  préfectoral  du  8  octobre  2015 relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-commission 
départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des caravanes est abrogé.

Article 13. M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet, M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Chinon et 
M.  le  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de  Loches  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur du cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale pour l'homologation des 
enceintes sportives

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L.312-12, R.312-8 à R.312-14 et D. 312-26 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux 
personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des  installations  recevant  du 
public ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté du 11 juin 1996 relatif à la procédure d'homologation des enceintes sportives ouvertes au  
public ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale  
pour l'homologation des enceintes sportives;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission  départementale  pour  l'homologation  des  enceintes  sportives  créée  au  sein  de  la  
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, est défini ci-après.

Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.
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Article  3. La sous-commission  est  présidée par  un membre  du corps  préfectoral  ou par  le  directeur  
départemental de la cohésion sociale.

1. Sont membres avec voix délibérative pour toutes les enceintes sportives les personnes énumérées ci-
après ou leurs suppléants :
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
:- le directeur départemental de la cohésion sociale,
- la déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- la directrice départementale de la sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie  
départementale selon les zones de compétence,

- le directeur départemental des territoires,
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son suppléant.

2. Est membre avec voix délibérative en fonction des affaires traitées le maire de la commune concernée 
ou l’adjoint désigné par lui.

3. Sont membres avec voix consultative en fonction des affaires traitées :
- le président du comité départemental olympique et sportif français, M. Pierre-Henry LAVERAT, ou son 

suppléant, M. Claude MERCIER,
- le représentant de l’association Qualisport, organisme professionnel de qualification en matière de 

réalisation de sports et de loisirs, M. Stéphane  MOYENCOURT, ou sa suppléante; Mme Geneviève 
BARBASTE,

- les représentants des fédérations sportives concernées,
- les représentants d'associations de personnes handicapées suivantes :

• pour  l'Association  des  paralysés  de  France,  M.  Patrick  LEPROUST,  titulaire,  ou M.  Gérard 
CHABERT, ou M. Eric BOUCHET, suppléants,

• pour l'Association française contre les myopathies,  M. Mickaël  VALENTE,  titulaire,  ou M. Eric 
LESAIN, suppléant,

• pour  l'Association  Valentin  Haüy,  M.  Alain  GUILLOT,  titulaire,  ou M. Jean-Luc  TREMBLAY, 
suppléant.

La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Article 4. En cas d’absence des représentants des services de l’Etat membres de la sous-commission ou  
de leurs suppléants, du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui, ou, faute de leur 
avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer.

Article  5. Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de cette sous-commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 6. La sous-commission émet un avis sur les demandes d'homologation des enceintes sportives 
présentées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 11 juin 1996 relatif à la procédure 
d'homologation des enceintes sportives ouvertes au public.

Article 7. Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le directeur départemental de la cohésion 
sociale.

Article  8. La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  du  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  sous-
commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9. La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu par le 
résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix,  
celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, prévus à l’article 
4 sont pris en compte lors de ce vote.

Article 10. Le président de séance signe, pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis 
de la sous-commission. Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 11. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les 
huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres  
présents.
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Article  12. L'arrêté  préfectoral  4  janvier  2013  relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-commission 
départementale pour l'homologation des enceintes sportives est abrogé.

Article 13. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet et M. le Directeur départemental de la cohésion sociale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs de la préfecture.

Tours, le 47 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur du cabinet,
Signé :Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d'incendie de forêt et de lande

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code forestier, notamment son article R.133-7 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale  
pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêt et de lande ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  … janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet,

Arrête:

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêt et de lande créée 
au sein de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, est défini ci-après.

Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article 3. La sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou par le directeur du 
service départemental d'incendie et de secours.

1. Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions les personnes énumérées ci-après ou  
leurs suppléants :
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale,
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours,

37925 TOURS CEDEX - Standard 02.47.64.37.37 - Fax : 02.47.64.04.05 - Internet : www.indre-et-loire.pref.gouv.fr

Service interministériel de défense et de protection civile - 37-2016-01-04-026 - Commission feux de forêts et de landes 378



2

- le directeur départemental des territoires,
- le directeur territorial centre-ouest de l'Office national des forêts,
- le directeur régional de l'environnement. de l'aménagement et du logement.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :
- le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui,
- les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative départementale  
de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au paragraphe 1 mais dont la présence s'avère nécessaire  
pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Sont membres avec voix consultative en fonction des affaires traitées :
- le président de la chambre d'agriculture ou son représentant,
- pour le syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs d’Indre-et-Loire, M.Xavier du FONTENIOUX, 
ou son suppléant, M. Antoine REILLE,

- le président de l'Office départemental du tourisme ou son représentant.

La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Article  4. Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5. En cas d’absence des représentants des services de l’Etat membres de la sous-commission ou  
de leurs suppléants, du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui, ou, faute de leur 
avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer.

Article 6. La sous-commission émet un avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par le préfet  
application du titre II du livre III du code forestier.

Article 7. Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le directeur départemental des territoires.

Article  8. La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  du  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  sous-
commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9. Le président de séance signe, pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis de  
la sous-commission. Ce procès-verbal est transmis au préfet (direction départementale des territoires).

Article 11. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les 
huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres  
présents.

Article  12. L'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2013  relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-commission  
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêt et de lande est abrogé.

Article 13. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Directeur du service départemental d'incendie et  
de secours et M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous commission départementale pour la sécurité publique

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.111-3-1, R.111-48,R.111-49, R.311-5-1 et R.311-6 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.123-45 ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le  décret  n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2013 relatif au fonctionnement de la sous-commission  départementale 
pour la sécurité publique ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  … janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet,

Arrête :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission départementale pour la sécurité publique créée au sein de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité est défini ci-après.

Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article 3. La sous-commission départementale pour la sécurité publique est composée :

1.  d'un  membre  du  corps  préfectoral,  président  de  la  sous-commission,  avec  voix  délibérative  et  
prépondérante pour toutes les affaires, ou son représentant, le chef du bureau du cabinet ou son adjoint;

2. avec voix délibérative sur toutes les affaires,
- du directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant,
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- du commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou son représentant,
- du directeur du service départemental d'incendie et de secours, ou son représentant,
- du directeur départemental des territoires, ou l’un de ses suppléants.

3. de trois personnes qualifiées représentant les constructeurs et les aménageurs, avec voix délibérative  
sur toutes les affaires :
• pour la Société d'Equipement de la Touraine :

- titulaire : M. Gilles ATHÉMISE

- suppléant : M. Franck TESSIER

• pour l'Ordre des architectes :
- titulaire : M. Eric LECONTE

- suppléant : Mme Sandrine TREBAILES

• pour Val Touraine Habitat :
- titulaire : M. Arnaud BERTHON

- suppléant : M. Pierre MARCASSIN

4. du maire de la commune concernée ou de l'un de ses représentants, avec voix délibérative.

Article 4. La sous-commission émet un avis sur les projets de réalisation d'aménagements de sécurité 
publique, de création d'établissements recevant du public, de construction et de rénovation urbaine soumis  
à étude de sécurité publique en application de l'article R.111-48 du code de l'urbanisme.

A cet effet, lorsque l'opération soumise à étude de sécurité publique s'inscrit dans le cadre de la création 
d'une zone d'aménagement concerté, la sous-commission :
- entend la personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone d'aménagement concerté, ou  
son concessionnaire,
-  reçoit  l'étude de sécurité  publique  avant  le  commencement  des  travaux de réalisation des  voies  et  
espaces publics.

Article 5. Lorsque le projet de création d'un établissement recevant du public a fait l'objet d'une étude de  
sécurité publique en application de l'article R.111-48 du code de l'urbanisme, un représentant au moins de 
la sous-commission pour la sécurité publique participe à la visite de réception.

Article 6. Le secrétariat de la sous-commission pour la sécurité publique est assuré par la préfecture,  
bureau du cabinet.

Article 7. Le fonctionnement de la sous-commission est régi par les dispositions du décret n°2006-672 du 
8 juin 2006 susvisé.

Article 8. La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu par le 
résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés ayant voix délibérative. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article  9.  L'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2013  relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-commission 
départementale pour la sécurité publique est abrogé.

Article 10. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Directeur départemental de la sécurité publique, 
M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale et M. le Directeur départemental des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la commission d'arrondissement de Tours pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à 
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M. Nicolas BERGER-HALTEAU, 
chef du service interministériel de défense et de protection civile ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 septembre 2015 donnant délégation de signature à Mme Carine GRANDON, 
chargée de la sécurité des établissements recevant du public au service interministériel de défense et de  
protection civile ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  septembre  2015  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission 
d'arrondissement  de  Tours  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les 
établissements recevant du public ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
commission d'arrondissement de Tours pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans  
les établissements recevant du public est défini ci-après.

Article 2. La commission d’arrondissement de Tours, qui a son siège à la préfecture, est présidée par le  
secrétaire  général  de  la  préfecture,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Tours.  En  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par un autre membre du corps préfectoral ou par  
un des fonctionnaires suivants du cadre national des préfectures de catégorie A ou B :
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- M. Nicolas BERGER-HALTEAU, chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- M. Jean FOUCHER, son adjoint,
-  Mme  Carine  GRANDON,  chargée  de  la  sécurité  des  établissements  recevant  du  public  au  service 

interministériel de défense et de protection civile.

Article 3. Sont membres de la commission d’arrondissement de Tours pour la sécurité contre les risques  
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public avec voix délibérative les personnes 
désignées ci-après :

- le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, un fonctionnaire de la police 
nationale désigné par lui, ou le commandant de la compagnie de gendarmerie territorialement compétent  
ou son représentant, un officier désigné par lui,

- le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son suppléant, un officier sapeur-
pompier titulaire du brevet de prévention,

- le maire de la commune concernée ou, à défaut, l’adjoint ou le conseiller municipal qu'il aura désigné.

Pour les visites de réception des établissements recevant du public des 2 ème,  3ème et  4ème catégories, la 
commission comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, la commission ne peut émettre d’avis.

Article 4. Ont également vois délibérative les autres représentants des services de l'Etat, membres de la  
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, dont la présence s'avère nécessaire.

Article  5. Le  maître  d’ouvrage,  l’exploitant,  l’organisateur,  le  fonctionnaire  ou  l’agent  spécialement  
désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.123-16  du  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la commission ou 
sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission.

Article  6.  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de la commission d’arrondissement ainsi que toute personne qualifiée.

Article 7. La commission d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique  
dans les établissements recevant du public assure les visites de réception, périodiques ou inopinées dans  
les établissements situés sur le territoire de l'arrondissement de Tours.

Sont exclus de sa compétence :
- les établissements recevant du public de 1ère catégorie situés dans le ressort de l’arrondissement,
- les établissements recevant du public relevant de la commission communale de Tours,
- les établissements recevant du public situés dans le ressort de l’arrondissement qui, par décision du  

préfet, sont soumis directement à l’avis de la sous-commission, départementale pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de  
grande hauteur,

- les immeubles de grande hauteur de tout type situés dans le ressort de l’arrondissement.

Article 8. La commission d’arrondissement se réunit sur convocation de son président.

La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  de  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  commission 
d’arrondissement, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article  9.  Le  secrétariat  de  la  commission  d’arrondissement  de  Tours  est  assuré  par  le  service 
départemental d’incendie et de secours.

Article 10. La commission d’arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est 
obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant  voix délibérative. En cas de 
partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 11. Dans le cadre de sa mission de contrôle et d’information prévue à l’article R.123-35 du code  
de la construction et de l’habitation, la commission peut proposer à l’autorité de police la réalisation de  
prescriptions.

…/…
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Article 12. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la commission ou, à défaut, dans les huit  
jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres présents.

Article 13. Le président de séance signe pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis de 
la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d’incendie et de secours, sous  
timbre de la préfecture, à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 14. La saisine par le maire de la commission de sécurité en vue de l’ouverture d’un établissement 
recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.

Article 15. Lors de la demande d’autorisation d’ouverture, la commission constate que les documents 
suivants figurent au dossier :
- l’attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles et  

vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur,
- l’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission de 

contrôle de la solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de conclusions  
des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l’ouvrage. Ces documents sont fournis par le maître  
d’ouvrage.

Article 16. Avant toute visite d’ouverture, les rapports relatifs  à la sécurité des personnes contre les 
risques d’incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés, lorsque leur intervention  
est prescrite, doivent être fournis à la commission de sécurité. 

Article 17. En l’absence des documents visés aux articles 16 et 17, qui doivent être remis avant la visite, 
la commission d’arrondissement ne peut se prononcer.

Article 18. Il est créé un groupe de visite de la commission d’arrondissement de Tours.

Le groupe de visite  se  réunit  à  la  demande  du président  de la  commission  d’arrondissement  en cas 
d’empêchement de celui-ci.

Le groupe établit un rapport à l’issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition d’avis, il 
est signé de tous les membres présents et fait apparaître la position de chacun. Ce document permet à la  
commission d’arrondissement, réunie en séance plénière, de délibérer.

Le groupe de visite comprend obligatoirement :
- un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention, membre de la commission d’arrondissement,
- un fonctionnaire de la police nationale représentant le directeur départemental de la sécurité publique ou 

un  officier  ou  sous-officier  représentant  le  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie 
territorialement compétent,

- le maire ou son représentant.

Pour les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème et 3ème catégories, le groupe de 
visite comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Peuvent  participer  au  groupe  de  visite  les  autres  représentants  de  services  de  l'Etat,  membres  de  la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, dont la présence s'avère nécessaire.

Article 19. Les visites de réception et les visites périodiques d’établissements comportant des locaux à  
sommeil, les visites ayant pour objet de lever un avis défavorable et les visites inopinées sont assurées par  
la commission.

Article  20.  Le  sapeur-pompier  préventionniste,  membre  de  la  commission  d’arrondissement,  est  
rapporteur du groupe de visite.

Article 21. La commission peut se réunir avec la sous-commission départementale pour l’accessibilité 
des personnes handicapées lors des visites de réception.
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Au  cours  de  cette  réunion,  chaque  commission  conserve  ses  modalités  de  fonctionnement  propres: 
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur et notification des procès-verbaux.

Un procès-verbal portant avis est établi par chaque commission et signé par son président.

…/…
Un compte-rendu est établi  par chaque commission conformément aux dispositions de l’article 12 du 
présent arrêté.

Article  22. Le  président  de  la  commission  d’arrondissement  tient  informée  la  sous-commission 
départementale de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites effectuées.

Le  président  de  la  commission  d’arrondissement  adresse  un  rapport  d’activité  à  la  sous-commission 
départementale au moins une fois par an.

Article 23. L'arrêté préfectoral du 16 septembre 2015 relatif au fonctionnement de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Tours est abrogé.

Article 24. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, M. le Secrétaire général de la préfecture et M. le 
Directeur du service départemental d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la .

Fait à Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRETE portant ouverture au public du magasin RELAY (Gare SNCF de Tours)

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de la construction et de l'habitation,
VU  le  décret  95-260 du  8  mars  1995 modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 

d'accessibilité, 
VU l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 

dans les établissements recevant du public,
VU l'arrêté ministériel du 24 décembre 2007 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d'incendie et  

de panique dans les gares,
VU  l'arrêté préfectoral  du 4 janvier 2016 relatif  au fonctionnement de la sous-commission départementale pour la 

sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur,

VU  l'avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de  
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur lors de la visite de réception  
du 8 janvier 2016,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRETE :

ARTICLE 1 :
Le magasin RELAY de la Gare SNCF de Tours, ERP de 1ère catégorie de type GA, est autorisé à ouvrir au public.

ARTICLE 2 :
Les prescriptions émises par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de  
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, le 8 janvier 2016, devront être  
réalisées immédiatement.

ARTICLE 3 :
Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la distribution 
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences  
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de destination 
des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des installations techniques et des aménagements susceptibles 
de modifier les conditions de desserte de l'établissement.

ARTICLE 4 :
M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Directeur départemental de la Sécurité  Publique, M. le Directeur  
départemental des Territoires, M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun  
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Tours, le 8 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de Cabinet
Signé : Loïc GROSSE
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL  DEFENSE ET PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 
hauteur

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de  
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 37 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de  
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n° 2009-621 du 6 juin 2009 relatif  à certaines commissions administratives à caractère  
consultatif relevant du ministère de l’intérieur, de l’outremer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2013  modifié  relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-commission 
départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  relatif  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

A r r ê t e  :

Article 1  er  . Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, le fonctionnement de la 
sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les  
établissements recevant du public. et les immeubles de grande hauteur créée au sein de la commission  
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, est défini ci-après.

Article  2. Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d’avis  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article 3. La sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral, par le chef du service 
interministériel de défense et de protection civile, par le directeur du service départemental d’incendie et  
de  secours,  ou  l'adjoint  en  titre  de  ces  deux  chefs  de  service,  sous  réserve  que  cet  adjoint  soit  un  
fonctionnaire de catégorie A ou un militaire du grade d'officier ou de major.
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1. Sont membres avec voix délibérative pour tous les établissements recevant du public et les immeubles 
de grande hauteur les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale selon les zones de compétence,

- le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son suppléant titulaire du brevet de  
prévention.

Pour les études de dossiers relatifs à la construction, à l’aménagement, aux rapports de groupes de visite  
et  autres  questions  diverses  intéressant  les  établissements  recevant  du  public  du  1 er groupe  et 
établissements du 2ème groupe avec locaux à sommeil ainsi que pour les immeubles de grande hauteur et  
les visites de réception des établissements recevant du public des 1ère,  2ème et 3ème catégories, la sous-
commission comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

- le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui ou, à défaut, un conseiller municipal  
qu'il aura désigné.

- les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative départementale  
de sécurité et  d’accessibilité,  non mentionnés au 1 mais  dont  la présence s’avère  nécessaire pour  
l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour.

3. Est membre avec voix consultative un représentant de la profession d'architecte : M. Eric  LECONTE, 
titulaire, ou Mme Sandrine TRESBAILES, suppléante.

La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Article 4. En cas d’absence de l’un des membres de la sous-commission ayant voix délibérative ou de son 
suppléant, la sous-commission ne peut délibérer.

Toutefois, pour les dossiers relatifs à la construction ou à la modification d’un établissement recevant du 
public ou d’un immeuble de grande hauteur, en l’absence du maire de la commune concernée, de l’adjoint 
ou du conseiller municipal désigné par lui, un avis écrit motivé est valable.

Dans ce  cas,  l’avis  doit  parvenir  au secrétariat  de  la sous-commission  avant  la  réunion au cours  de 
laquelle le dossier doit être examiné.

Article  5. Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations  intéressées  non 
membres de cette sous-commission ainsi que toute personne qualifiée

Article 6. La sous-commission émet un avis :

- sur les dossiers relatifs à la construction, à l’aménagement, aux rapports de groupes de visite et autres  
questions diverses intéressant les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur  
du 1er groupe et les établissements à sommeil du 2ème groupe ;

- à  l’occasion  des  visites  de  réception,  périodiques  ou  inopinées  concernant  les  IGH  et  les  ERP 
mentionnés sur la liste annexée au présent arrêté et tout autre ERP sur décision du préfet.

Les études de dossiers relatifs aux demandes d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement de 5ème catégorie sans hébergement font l’objet d’un avis simple du service départemental 
d’incendie et de secours.

De même,  lorsque des dossiers relatifs  aux demandes d’autorisation de construire, d’aménager ou de 
modifier un établissement recevant du public, y compris ceux du 1er groupe (1ère à 4ème catégorie) et de 5ème 

catégorie avec locaux à sommeil, traitent de travaux n’ayant aucune incidence sur les risques d’incendie 
ou de panique de cet établissement (exemple : aménagement de sanitaires extérieurs) ou pour lesquels la 
sous-commission  de  sécurité  n’est  pas  compétente  (exemple :  demande  de  dérogation  au  titre  de 
l’accessibilité), un courrier est adressé au service instructeur par le service départemental d’incendie et de 
secours.

Ces avis  et  courriers  sont  signés  du directeur  départemental  du service  d’incendie  et  de  secours,  du 
directeur départemental adjoint, du chef du groupement de la prévention des risques ou de son adjoint.
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…
Article 7. Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service départemental d’incendie et de secours.

Article  8. La  convocation  écrite  comportant  l’ordre  du  jour  est  adressée  aux  membres  de  la  sous-
commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Article 9. La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L’avis est obtenu par le  
résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix,  
celle  du  président  est  prépondérante.  Les  avis  écrits  motivés,  favorables  ou  défavorables,  prévus  à  
l’article 4 sont pris en compte lors de ce vote.

Article 10. Dans le cadre de sa mission d’étude, de contrôle et d’information prévue à l’article R.123-35  
du code de la construction et de l’habitation, la sous-commission peut proposer à l’autorité de police la 
réalisation de prescriptions.

Article 11. Le président de séance signe, pour chacun des dossiers étudiés, le procès-verbal portant avis 
de la sous-commission.

Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police.

Article 12. Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les 
huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président et approuvé par tous les membres présents.

Article  13. La  saisine  par  le  maire  de  la  sous-commission  de  sécurité  en  vue  de  l’ouverture  d’un  
établissement recevant du public ou d’un immeuble de grande hauteur doit être effectuée au minimum un 
mois avant la date d’ouverture prévue.

Article 14. En application de l’article 4 du décret ci-dessus visé, lors du dépôt de la demande de permis 
de construire prévu à l’article L.421-1 du code de l’urbanisme ou de l’autorisation de travaux prévue à 
l’article R.123-23 du code de la construction et de l’habitation, le maître d’ouvrage s’engage à respecter  
les règles générales de construction prises en application du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code 
de la construction et de l’habitation, notamment celles relatives à la solidité. 

Cet engagement est versé au dossier et la sous-commission en prend acte. 

En l’absence de ce document, la sous-commission ne peut examiner le dossier.

Article  15. Lors  de  la  demande  d’autorisation  d’ouverture,  la  sous-commission  constate  que  les 
documents suivants figurent au dossier :
- l’attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l’ensemble des contrôles et  

vérifications techniques relatifs à la solidité conformément aux textes en vigueur,
- l’attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la mission de 

contrôle de la solidité a bien été exécutée. Cette attestation est complétée par les relevés de conclusions  
des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l’ouvrage. Ces documents sont fournis par le maître  
d’ouvrage.

Article 16. Avant toute visite d’ouverture, les rapports relatifs  à la sécurité des personnes contre les 
risques d’incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention  
est prescrite doivent être fournis à la sous-commission de sécurité.

Article 18. Le maître d’ouvrage,  l’exploitant,  l’organisateur, le fonctionnaire ou l’agent  spécialement  
désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  123-16  du  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la sous-commission 
ou sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la sous-commission.

Article 19. Il est créé un groupe de visite de la sous-commission départementale pour la sécurité contre 
les risques  d’incendie et  de panique dans les  établissements  recevant  du public  et  les  immeubles  de 
grande hauteur.

Le groupe de visite se réunit  à la demande  du président  de la sous-commission,  lorsque celui-ci  est  
empêché.
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Le groupe établit un rapport à l’issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition d’avis. Il 
est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce document permet à  
la sous-commission, réunie en séance plénière, de délibérer.

…/…
Le groupe de visite comprend obligatoirement :
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou l’un de ses suppléants,
-  le  commandant  du groupement  de gendarmerie  départementale  ou le  directeur  départemental  de  la 

sécurité publique ou l’un de leurs suppléants,
- le maire ou son représentant.

Pour les visites de réception des établissements  recevant  du public des 1ère,  2ème et  3ème catégories, le 
groupe de visite comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Peuvent participer au groupe de visite :
- un représentant du SIDPC,
- les membres mentionnés à l'article 3-2 (2ème alinéa).

Article  20. Sont  toutefois  assurées  par  la  sous-commission,  pour  les  établissements  relevant  de  sa 
compétence mentionnés sur la liste annexée au présent arrêté :
- les visites de réception, les visites inopinées et les visites ayant pour objet de lever un avis défavorable,
- les visites périodiques d’établissements comportant des locaux à sommeil.

Article 21. Le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou l’un de ses suppléants est  
rapporteur du groupe de visite.

Article  22.  La  sous-commission  peut  se  réunir  avec  la  sous-commission  départementale  pour 
l’accessibilité des personnes handicapées lors des visites de réception ainsi que pour l’étude des dossiers.

Les convocations sont alors établies sous le timbre de la préfecture, service du cabinet.

Au cours de cette réunion, chaque sous-commission conserve ses modalités de fonctionnement propres  : 
convocations, présidence, secrétariat, rapporteur, procès-verbaux.

Un compte-rendu est établi par chaque sous-commission conformément aux dispositions de l’article 11 
du présent arrêté.

Article 23. La sous-commission rend compte de ses travaux annuellement à la commission consultative. 
L’ensemble des procès-verbaux est transmis systématiquement au SIDPC pour la mise à jour du fichier  
départemental des établissements recevant du public.

Article  24. L'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2013  modifié  relatif  au  fonctionnement  de  la  sous-
commission  départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les 
établissements recevant du public. et les immeubles de grande hauteur est abrogé.

Article 25. M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, et M. le Directeur du service départemental d’incendie 
et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Tours, le 4 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

Signé : Loïc GROSSE
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DEPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
ARRETÉ portant dérogation à la règle du repos dominicale 
 
Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite ; 
VU les articles L.3132-20 à L.3132-22 et R.3132-17 du Code du Travail, 
VU les demandes présentées par les différents concessionnaires automobiles du département d’Indre-et-Loire, afin d’employer 
des salariés les dimanches à l’occasion des journées portes-ouvertes organisées par les constructeurs pour l’année 2016, 
APRES consultation des Conseil Municipaux, de la Chambre de Commerce et d’Industrie d'INDRE-et-LOIRE et des Unions 
Départementales ou Locales des Syndicats C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T., F.O. et C.F.E./C.G.C, du MEDEF et de la CGPME, 
CONSIDERANT que les journées portes-ouvertes (le plus souvent organisées au plan national par les constructeurs) 
s’inscrivent dans le cadre d’une politique commerciale destinée à faire connaître au consommateur les produits proposés par la 
marque, et sont ainsi nécessaires pour assurer le fonctionnement normal des établissements, 
CONSIDERANT que des discussions avec les partenaires sociaux et le Conseil National des Professions de l’Automobile sont 
engagées concernant la reconduction de l’accord du 14 mars 2014 pour les autorisations délivrées par l’autorité administrative 
à la fin du mois de janvier 2016. Que par conséquent, à titre dérogatoire, les autorisations seront accordées aux pétitionnaires 
au fur et à mesure de l’avancement de ces négociations en 2016; 
SUR avis de la Directrice de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire, 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : Les établissements relevant des codes NAF 4511Z, 4519Z, 4520A et 4520B sont autorisés sur la base du 
volontariat à occuper leurs personnels salariés le dimanche 17 janvier 2016. 
 
ARTICLE 2 : les heures de travail ces dimanches seront indemnisées et récupérées selon les modalités annexées à la demande. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme la Directrice de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire de la 
DIRECCTE Centre, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous les autres agents de la Force Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 
 
Tours, le 13 janvier 2016 
Pour le Préfet et par délégation 
La Directrice de l’Unité Départementale 
Martine BELLEMÈRE-BASTE 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité 
de Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-
Val de Loire et par délégation, la directrice de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 23 novembre 2015 du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et 
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs 
champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
Vu la décision modificative n°11 du 5 janvier 2016 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection 
du travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ;  
 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 – Pendant l’absence de M. Marcel POLETTI, Inspecteur du Travail, affecté sur la section 11 de 
l’Unité de Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire, à compter du 11 janvier et jusqu’au 31 janvier 
2016 inclus, l’intérim est assuré comme suit : 
 

- pour les établissements de la S.N.C.F. et l’entreprise VORTEX : Mme Laurence JUBIN, Directrice 
Adjointe du Travail, Responsable de l’Unité de Contrôle Sud, 

- pour les décisions et le contrôle des entreprises de 50 salariés et plus : Mme Sandrine PETIT, Inspectrice 
du Travail, affectée sur la section 17, 

- pour les entreprises de moins de 50 salariés : Mme Laurette KAUFFMANN, Contrôleur du Travail, 
affectée sur la section 15, 

 
- pour les décisions et le contrôle des entreprises de 200 salariés et plus de la section 19 : Mme Gaëlle LE 

BARS, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 18, 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-
Loire. 
 
Fait à Tours le 11 janvier 2016 
Martine BELLEMÈRE-BASTE. 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITÉ TERRITORIALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loi re ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, la directrice de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire ; 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifié le 23 novembre 2015 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
Vu la décision modificative n°10 du 21 décembre 2015 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire ; 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 – Pendant l’absence de Mme Agnès BARRIOS, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 12 de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire, à compter du 1er janvier et jusqu’au 31 janvier 2016 inclus, l’intérim est 
assuré : 
- pour les entreprises de moins de 50 salariés : Mme Josiane NICOLAS, Contrôleur du Travail, affectée sur la section 21 de 
l’Unité de Contrôle Sud, 
- pour les entreprises de 50 salariés et plus : Mme Évodie BONNIN, Inspectrice du Travail, affectée sur la section 22 de 
l’Unité de Contrôle Sud. 
 
ARTICLE 2 - La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
Fait à Tours le 4 janvier 2016 
 
Pour le Ministre et par délégation du directeur régional,  
Pour la Directrice de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire, 
Alain LAGARDE, 
Directeur Adjoint du Travail. 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail des Unités 
de Contrôle Nord et Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de 
Loire et par délégation, la directrice de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
Vu le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie, notamment les articles R 8122-6 et R 8122-10 ; 
Vu le décret 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu le décret no 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, notamment l’article 4 ; 
Vu la nécessité d’assurer la continuité des missions de service public de l’inspection du travail ; 
Vu l’arrêté du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Centre-Val de Loire, du 10 septembre 2014, modifiée, portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection ; 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée, du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire, nommant les agents dans les unités de contrôle et sections d’inspection du 
travail ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2014 donnant subdélégation à Madame la Responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire de 
la DIRECCTE Centre-Val de Loire, dans le domaine nécessaire à la vie des services, notamment la gestion des personnels ; 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 - En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle de l’inspection du travail, affectés dans 
l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire, mentionnés dans l’arrêté et la décision susvisés , l’intérim est assuré selon les modalités 
suivantes : 
 
Unité de Contrôle NORD  

 
L’intérim de M. Xavier SORIN, inspecteur du travail de la 1ère section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon l’ordre 
de liste ci-dessous par : 

 
1 - Mme Séverine ROLAND 
2 - Mme Florence PÉPIN 
3 - M. Pierre BORDE 
4 - Mme Carole DEVEAU 
5 - M. Marcel POLETTI 
6 - Mme Agnès BARRIOS 
7 - M. Didier LABRUYÈRE 
8 - M. Gaël VILLOT 
9 - Mme Sandrine PETIT 
10 - Mme Gaëlle LE BARS 
11 - Mme Évodie BONNIN 
12 – Mme Lucie COCHETEUX. 
 

L’intérim de Mme Chantal BENEY, contrôleur du travail de la 2ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – M. Bruno GRASLIN 
2 - Mme Isabelle REYNAUD 
3 – Mme Hélène BOURGOIN 
4 – Mme Élisabeth VOJIK 
5 – Mme Laurette KAUFFMANN 
6 – M. Jean-Noël REYES 
7 - Josiane NICOLAS. 
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L’intérim de M. Bruno GRASLIN, contrôleur du travail de la 3ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Chantal BENEY 
2 – Mme Hélène BOURGOIN 
3 - Mme Isabelle REYNAUD 
4 – Mme Laurette KAUFFMANN 
5 – M. Jean-Noël REYES   
6 – Mme Josiane NICOLAS 
7 – Mme Élisabeth VOJIK. 

 
L’intérim de M. Pierre BORDE, inspecteur du travail de la 4ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Carole DEVEAU 
2 – M. Xavier SORIN 
3 – Mme Séverine ROLAND 
4 – Mme Florence PÉPIN 
5 – Mme Agnès BARRIOS 
6 – M. Didier LABRUYÈRE 
7 – M. Gaël VILLOT 
8 – Mme Sandrine PETIT 
9 – Mme Gaëlle LE BARS 
10 – Mme Évodie BONNIN 
11 – Mme Lucie COCHETEUX 
12 – M. Marcel POLETTI. 

 

L’intérim de Mme Séverine ROLAND, inspectrice du travail de la 5ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Florence PÉPIN 
2 – M. Pierre BORDE 
3 – Mme Carole DEVEAU 
4 – M. Xavier SORIN 
5 – M. Didier LABRUYÈRE 
6 – M. Gaël VILLOT 
7 – Mme Sandrine PETIT 
8 – Mme Gaëlle LE BARS 
9 – Mme Évodie BONNIN 
10 – Mme Lucie COCHETEUX 
11 – M. Marcel POLETTI 
12 – Mme Agnès BARRIOS. 
 

L’intérim de Mme Isabelle REYNAUD, contrôleur du travail de la 6ème section, est assuré, en fonction des disponibilités 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Hélène BOURGOIN 
2 - Mme Chantal BENEY 
3 - M. Bruno GRASLIN 
4 – Mme Laurette KAUFFMANN 
5 – M. Jean-Noël REYES 
6 - Mme Élisabeth VOJIK 
7 – Mme Josiane NICOLAS. 
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L’intérim de Mme Florence PÉPIN, inspectrice du travail de la 8ème la section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – M. Pierre BORDE 
2 – Mme Carole DEVEAU 
3 – M. Xavier SORIN 
4 – Mme Séverine ROLAND 
5 – M. Gaël VILLOT 
6 – Mme Sandrine PETIT 
7 – Mme Gaëlle LE BARS 
8 – Mme Évodie BONNIN 
9 – Mme Lucie COCHETEUX 
10 – M. Marcel POLETTI 
11 – Mme Agnès BARRIOS 
12 – M. Didier LABRUYÈRE. 

 
L’intérim de Mme Carole DEVEAU, inspectrice du travail de la 9ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – M. Xavier SORIN 
2 – Mme Séverine ROLAND 
3 – Mme Florence PÉPIN 
4 – M. Pierre BORDE 
5 – Mme Sandrine PETIT 
6 – Mme Gaëlle LEBARS 
7 – Mme Évodie BONNIN 
8 – Mme Lucie COCHETEUX 
9 – M. Marcel POLETTI 
10 – Mme Agnès BARRIOS 
11 – M. Didier LABRUYÈRE 
12 – M. Gaël VILLOT. 
 

L’intérim de Mme Hélène BOURGOIN, contrôleur du travail de la 10ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Isabelle REYNAUD 
2 - M. Bruno GRASLIN  
3 - Mme Chantal BENEY 
4 - Mme Josiane NICOLAS 
5 - Mme Élisabeth VOJIK 
6 - Mme Laurette KAUFFMANN 
7 - M. Jean-Noël REYES. 

 
Unité de Contrôle SUD 

 
L’intérim de Monsieur Marcel POLETTI, inspecteur du travail de la 11ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Agnès BARRIOS 
2 – M. Didier LABRUYÈRE 
3 – M. Gaël VILLOT 
4 – Mme Sandrine PETIT 
5 – Mme Gaëlle LE BARS 
6 – Mme Évodie BONNIN 
7 – Mme Lucie COCHETEUX 
8 – Mme Séverine ROLAND 
9 – Mme Florence PÉPIN 
10 – M. Pierre BORDE 
11 – Mme Carole DEVEAU 
12 – M. Xavier SORIN. 
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L’intérim de Mme Agnès BARRIOS, inspectrice du travail de la 12ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – M. Marcel POLETTI 
2 – M. Gaël VILLOT 
3 – Mme Évodie BONNIN 
4 – Mme Gaëlle LE BARS 
5 – Mme Sandrine PETIT 
6 – Mme Lucie COCHETEUX 
7 – M. Didier LABRUYÈRE 
8 – Mme Carole DEVEAU 
9 – M. Xavier SORIN 
10 – Mme Séverine ROLAND 
11 – Mme Florence PÉPIN 
12 – M. Pierre BORDE. 

 
L’intérim de Mme Elisabeth VOJIK, contrôleur du travail de la 13ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Laurette KAUFFMANN 
2 - M. Jean-Noël REYES 
3 - Mme Josiane NICOLAS 
4 - M. Bruno GRASLIN 
5 – Mme Chantal BENEY 
6 – Mme Isabelle REYNAUD 
7 – Mme Hélène BOURGOIN. 

 
L’intérim de M. Didier LABRUYERE, inspecteur du travail de la 14ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – M. Gaël VILLOT 
2 – Mme Sandrine PETIT 
3 – Mme Gaëlle LE BARS 
4 – Mme Évodie BONNIN 
5 – Mme Lucie COCHETEUX 
6 – M. Marcel POLETTI 
7 – Mme Agnès BARRIOS 
8 – Mme Florence PÉPIN 
9 – M. Pierre BORDE 
10 – Mme Carole DEVEAU 
11 – M. Xavier SORIN 
12 – Mme Séverine ROLAND. 

 
L’intérim de Mme Laurette KAUFFMANN, contrôleur du travail de la 15ème section, est assuré, en fonction des 
disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – M. Jean-Noël REYES 
2 – Mme Josiane NICOLAS 
3- Mme Élisabeth VOJIK 
4 – Mme Hélène BOURGOIN 
5 - Mme Isabelle REYNAUD 
6 – Mme Chantal BENEY 
7 – M. Bruno GRASLIN. 
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L’intérim de M. Gaël VILLOT, inspecteur du travail de la 16ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Sandrine PETIT 
2 – Mme Gaëlle LE BARS 
3 – M. Didier LABRUYÈRE 
4 – Mme Lucie COCHETEUX 
5 – Mme Évodie BONNIN 
6 – Mme Agnès BARRIOS 
7 – M. Marcel POLETTI 
8 – M. Pierre BORDE 
9 – Mme Carole DEVEAU 
10 – M. Xavier SORIN 
11 – Mme Séverine ROLAND 
12 – Mme Florence PÉPIN. 

 
L’intérim de Mme Sandrine PETIT, inspectrice du travail sur la 17ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Gaëlle LE BARS 
2 – Mme Évodie BONNIN 
3 – Mme Lucie COCHETEUX 
4 – M. Marcel POLETTI 
5 – Mme Agnès BARRIOS 
6 – M. Didier LABRUYÈRE 
7 – M. Gaël VILLOT 
8 – M. Xavier SORIN 
9 – Mme Séverine ROLAND 
10 – Mme Florence PÉPIN 
11 – M. Pierre BORDE 
12 – Mme Carole DEVEAU. 

 
L’intérim de Mme Gaëlle LE BARS, inspectrice du travail de la 18ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Évodie BONNIN 
2 – Mme Lucie COCHETEUX 
3 – Mme Sandrine PETIT 
4 - M. Marcel POLETTI 
5 – Mme Agnès BARRIOS 
6 – M. Didier LABRUYÈRE 
7 - M. Gaël VILLOT 
8 – M. Xavier SORIN 
9 – Mme Séverine ROLAND 
10 – Mme Florence PÉPIN 
11 – M. Pierre BORDE 
12 – Mme Carole DEVEAU 

 
L’intérim de Monsieur Jean-Noël REYES, contrôleur du travail de la 19ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Josiane NICOLAS 
2 – Mme Élisabeth VOJIK 
3 – Mme Laurette KAUFFMANN 
4 – Mme Isabelle REYNAUD 
5 – Mme Chantal BENEY 
6 – M. Bruno GRASLIN 
7 – Mme Hélène BOURGOIN. 
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L’intérim de Mme Lucie COCHETEUX, inspectrice du travail de la 20ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – M. Didier LABRUYÈRE 
2 – M. Marcel POLETTI 
3 – Mme Agnès BARRIOS 
4 – M. Gaël VILLOT 
5 –Mme Sandrine PETIT 
6 – Mme Gaëlle LE BARS 
7 – Mme Évodie BONNIN 
8 – Mme Florence PÉPIN 
9 – M. Pierre BORDE 
10 – Mme Carole DEVEAU 
11 – M. Xavier SORIN 
12 – Mme Séverine ROLAND. 

 
L’intérim de Mme Josiane NICOLAS, contrôleur du travail de la 21ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, 
selon l’ordre de la liste ci-dessous par : 
 

1 – Mme Élisabeth VOJIK 
2 – Mme Laurette KAUFFMANN 
3 - M. Jean-Noël REYES 
4 – M. Bruno GRASLIN 
5 – Mme Hélène BOURGOIN 
6 – Mme Isabelle REYNAUD 
7 – Mme Chantal BENEY. 

 
L’intérim de Mme Evodie BONNIN, inspectrice du travail de la 22ème section, est assuré, en fonction des disponibilités, selon 
l’ordre de la liste ci-dessous par : 

 
1 – Mme Lucie COCHETEUX 
2 – Mme Agnès BARRIOS 
3 - M. Didier LABRUYÈRE 
4 – Mme Sandrine PETIT 
5 – M. Marcel POLETTI 
6 – M. Gaël VILLOT 
7 – Mme Gaëlle LE BARS 
8 – Mme Séverine ROLAND 
9 – Mme Florence PÉPIN 
10 – M. Pierre BORDE 
11 – Mme Carole DEVEAU 
12 – M. Xavier SORIN. 

 
ARTICLE 2 : L’intérim,  par un contrôleur du travail, sera exercé dans la limite de la compétence administrative fixée par 
la décision du 10 septembre 2014, modifiée, du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire, nommant les agents dans les unités de contrôle et sections 
d’inspection du travail. 
 
ARTICLE 3 - La Responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire de la DIRECCTE Centre-Val de Loire, est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre et 
Loire 
 
Fait à Tours, le 20 janvier 2016 
Martine BELLEMÈRE-BASTE. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES DE LA CONCURREN CE, DE LA CONSOMMATION DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 11 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Vu le code du travail, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 26 mai 2014 modifié portant création et répartition des unités de contrôles de l’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2014 modifié du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques. 
Vu la décision du 10 septembre 2014 modifiée portant nomination des responsables d’unité de contrôle et affectation des 
agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire 
Vu l’avis émis par le comité de direction régional 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 - L’article 1 de la décision du 21 décembre 2015 portant affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des unités de contrôle de l’unité départementale d’Indre-et-Loire est modifié ainsi : 
 
A compter du 11 janvier 2016, les tableaux concernant les UC de ce département sont annulés et remplacés par les tableaux 
suivants : 
 
UC Nord 
 
Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus de 50 
salariés 

1 Xavier SORIN 
Inspecteur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

2 Chantal BENEY 
Contrôleur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

3 Bruno GRASLIN 
Contrôleur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

4 Pierre BORDE 
Inspecteur du Travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 

5 Séverine ROLAND 
Inspectrice du travail 

Séverine ROLAND Séverine ROLAND 

 
Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus de 50 
salariés 

6 Isabelle REYNAUD 
Contrôleur du travail 

Florence PÉPIN * 
 
Carole DEVEAU  
(secteur Tours Ouest) 

Florence PÉPIN *  
 
Carole DEVEAU 
(secteur Tours Ouest) 

7  Séverine ROLAND Séverine ROLAND 
8 Florence PEPIN  

Inspectrice du Travail 
Florence PÉPIN Florence PÉPIN 

9 Carole DEVEAU 
Inspectrice du travail 

Carole DEVEAU Carole DEVEAU  

10 Hélène BOURGOIN 
Contrôleur du travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 
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* communes de : Ambillou, Braye sur Maulne, Brèches, Channay sur Lathan , Château la Vallière, Couemes, Courcelles de 
Touraine, Hommes, Lublé, Marcilly sur Maulne, Rillé, Saint Laurent de Lin, Savigné sur Lathan, Souvigné, Villiers au Bouin, 
Avrillé les Ponceaux, Cinq Mars la Pile, Cléré les Pins, Les Essards, Ingrandes de Touraine, Langeais, Mazières de Touraine, 
Saint Michel sur Loire, Saint Patrice, Bueil en Touraine, Chemillé sur Dème, Epeigné sur Dème, Louestault, Marray, Neuvy le 
Roi, Saint Aubin le Dépeint, Saint Christophe sur le Nais, Saint Paterne Racan et Villebourg. 
 
Agents assurant l’intérim de la section 7 pour les entreprises de moins de 50 salariés : 
- Mme Chantal BENEY, Contrôleur du Travail, du 11 janvier au 21 février 2016 inclus. 
- Mme Hélène BOURGOIN, Contrôleur du Travail  du 22 février au 3 avril 2016 inclus. 
- Mme Isabelle REYNAUD, Contrôleur du Travail, du 4 avril au 15 mai 2016 inclus. 
- M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, du 16 mai au 1er juillet 2016 inclus. 
 
UC Sud 
 
Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  
de 50 salariés 

11 Marcel POLETTI 
Inspecteur du travail 

Marcel POLETTI  Marcel POLETTI 

12 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du Travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

13 Elisabeth VOJIK 
Contrôleur du travail 

Didier LABRUYERE  Elisabeth VOJIK 
pour les entreprises jusqu’à 199 
salariés. 
Didier LABRUYERE 
pour les entreprises de 200 
salariés et plus. 

14 Didier LABRUYERE 
Inspecteur du travail 

Didier LABRUYERE  Didier LABRUYERE  

15 Laurette KAUFFMANN 
Contrôleur du travail 

Agnès BARRIOS  Laurette KAUFFMANN  
pour les entreprises jusqu’à 199 
salariés 
Agnès BARRIOS  
pour les entreprises de 200 
salariés et plus  

16 Gaël VILLOT  
Inspecteur du Travail 

Gaël VILLOT Gaël VILLOT 

Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 
relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  
de 50 salariés 

17 Sandrine PETIT 
Inspectrice du travail 

Sandrine PETIT Sandrine PETIT 

18 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS  Gaëlle LE BARS  

19 Jean-Noël REYES 
Contrôleur du travail 

Marcel POLETTI Jean-Noël REYES  
pour les entreprises jusqu’à 199 
salariés. 
Marcel POLETTI 
pour les entreprises de 
200 salariés et plus.  

20 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX 

21 Josiane NICOLAS 
Contrôleur du travail 

Sandrine PETIT *  
 
Évodie BONNIN ** 

Sandrine PETIT * 
 
Évodie BONNIN ** 

22 Evodie BONNIN  
Inspectrice du travail 

Evodie BONNIN  Evodie BONNIN 

* communes de : Avoine, Beaumont en Veron Candes Saint Martin, Cinais, Couziers, Lerné, Saint Germain sur Vienne, 
Savigny en Véron, Seuilly et Thizay 
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** communes de : Azay le Rideau, Bréhémont, La Chapelle aux Naux, Cheillé, Chinon, Huismes, La Roche Clermault, 
Lignières de Touraine, Marçay, Rigny Ussé, Rivarennes, Rivière, Saché, Saint Benoit la Forêt, Thilouze, Vallères et Villaines 
les Rochers 
Article 2 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et la responsable d’unité départementale d’Indre-et-Loire de la Direccte Centre-Val de Loire sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
Fait à Orléans le 5 janvier 2016 
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Patrice GRELICHE. 
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Unité territoriale Indre-et-Loire de la DIRECCTE

37-2016-01-04-004

Délégation de de signature du Responsable de l'Unité de

Contrôle Sud à Bruno GRASLIN - section3
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE TERRITORIALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
DELEGATION de signature du responsable de l’unité de Contrôle sud 
 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle Sud de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire chargée des politiques du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
Vu le Code du Travail, notamment ses articles L. 4731-1 à L.4731-3, L. 8112-5 et R. 4731-1 à R. 4731-6 ; 
Vu la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région centre, en date du 10 septembre 2014, affectant Mme Laurence JUBIN, inspecteur du travail, Responsable de l’Unité de 
Contrôle Sud; 
Vu la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région centre, en date du 21 décembre 2015, affectant M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, à la section 3 de l’Unité de 
Contrôle Nord de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 - Délégation est donnée à M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, à l’effet de signer : 
 

- Toutes mesures utiles, notamment l’arrêt temporaire des travaux ainsi que les décisions d’autorisation ou de reprise 
des travaux, prévus aux articles L. 4331-1 et L. 4731-3 du Code du Travail, en cas de danger grave et imminent 
constaté sur un chantier du bâtiment ou des travaux publics, 
 

- Les demandes de vérification, la mise en demeure préalable, l’arrêt temporaire de l’activité, ainsi que les décisions 
d’autorisation ou de refus d’autorisation de reprise de l’activité, prévus aux articles L. 4731-2 et L. 4731-3 du Code 
du Travail, en cas de situation dangereuse résultant d’une exposition à une substance chimique cancérogène, 
mutagène ou toxique pour la reproduction. 

 
ARTICLE 2 - La délégation s’exerce sous l’autorité du responsable de l’unité de contrôle. 
 
ARTICLE 3 - Le responsable de l’Unité de contrôle est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 
Fait à Tours, le 4 janvier 2016 
Laurence JUBIN. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE TERRITORIALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
DELEGATION de signature du responsable de l’unité de Contrôle nord 
 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle Nord de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire chargée des politiques du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
Vu le Code du Travail, notamment ses articles L. 4731-1 à L.4731-3, L. 8112-5 et R. 4731-1 à R. 4731-6 ; 
Vu la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région centre, en date du 10 septembre 2014, affectant M. Alain LAGARDE, Inspecteur du Travail, Responsable de l’Unité de 
Contrôle Nord ; 
Vu la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région centre, en date du 21 décembre 2015, affectant M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, à la section 3 de l’Unité de 
Contrôle Nord de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 - Délégation est donnée à M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, à l’effet de signer : 
 

- Toutes mesures utiles, notamment l’arrêt temporaire des travaux ainsi que les décisions d’autorisation ou de reprise 
des travaux, prévus aux articles L. 4331-1 et L. 4731-3 du Code du Travail, en cas de danger grave et imminent 
constaté sur un chantier du bâtiment ou des travaux publics, 
 

- Les demandes de vérification, la mise en demeure préalable, l’arrêt temporaire de l’activité, ainsi que les décisions 
d’autorisation ou de refus d’autorisation de reprise de l’activité, prévus aux articles L. 4731-2 et L. 4731-3 du Code 
du Travail, en cas de situation dangereuse résultant d’une exposition à une substance chimique cancérogène, 
mutagène ou toxique pour la reproduction. 

 
ARTICLE 2 : La délégation s’exerce sous l’autorité du responsable de l’unité de contrôle. 
 
ARTICLE 3 : Le responsable de l’Unité de contrôle est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 
Fait à Tours, le 4 janvier 2016 
Alain LAGARDE. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 488933052 - N° SIRET : 488 933 052 00034 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5, 
Le préfet de l'Indre-et-Loire, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier des Palmes Académiques, Chevalier du 
Mérite Agricole, 
 
Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de 
l'Indre-et-Loire, le 7 janvier 2016, par Monsieur BRUNEAU François en qualité de Gérant, pour l'organisme « AXXOME A 
DOMICILE » dont le siège social est situé « 3 Rue des Grillonnieres 37700 SAINT PIERRE DES CORPS » et enregistré sous 
le N° SAP 488933052 pour les activités suivantes : 
• Assistance administrative à domicile. 
• Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions. 
• Entretien de la maison et travaux ménagers. 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes. 
• Garde d’enfants à domicile au-dessus de trois ans. 
• Livraison de courses à domicile. 
• Livraison de repas à domicile. 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 
• Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ». 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-
10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 8 janvier 2016 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur Régional,  
Pour la Directrice de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE TERRITORIALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 801525791 - N° SIRET : 801 525 791 00019 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5, 
Le préfet de l'Indre-et-Loire, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier des Palmes Académiques, Chevalier du 
Mérite Agricole, 
 
Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Territoriale de l'Indre-et-
Loire, le 23 décembre 2015, par Monsieur HERISSON David, en qualité d’auto-entrepeneur, pour l'organisme « HERISSON 
DAVID » dont le siège social est situé « 26, Rue du Port Charbonnier 37130 SAINT PATRICE » et enregistré sous le N° SAP 
801525791 pour les activités suivantes : 
• Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ». 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-
10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail. Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.  
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 5 janvier 2016 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur Régional,  
Pour la Directrice de l'Unité Territoriale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE TERRITORIALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 489349902 - N° SIRET : 489 349 902 00010 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5, 
Le préfet de l'Indre-et-Loire, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier des Palmes Académiques, Chevalier du 
Mérite Agricole, 
 
Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de 
l'Indre-et-Loire,  le 15 janvier 2016, par Monsieur GUILLOT Jean-Bernard en qualité de Gérant, pour l'organisme «  
JARDILOIRE SERVICES » dont le siège social est situé « ZI des Poujeaux - 3 Rue des Ormes 37530 NAZELLES 
NEGRON » et enregistré sous le N° SAP 489349902 pour les activités suivantes : 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 
• Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ». 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-
10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail. Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 15 janvier 2016 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur Régional,  
Pour la Directrice de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DEPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 751899725 - N° SIRET : 751 899 725 00020 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5, 
Le Préfet de l'Indre-et-Loire, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier des Palmes Académiques, Chevalier du 
Mérite Agricole, 
 
Constate,  
 
Qu'une modification d’adresse suite au transfert du siège social a été présentée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de l'Indre-et-Loire, le 26 décembre 2015, par l’organisme « DUMONT OLIVIER » représenté par Monsieur 
DUMONT Olivier, auto-entrepreneur, dont le siège social est situé « 2 Rue Francis Poulenc – 37270 MONTLOUIS-SUR-
LOIRE » et enregistré sous le N° SAP 751899725 pour les activités suivantes : 
• Assistance informatique et internet à domicile. 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-
10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail. Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément  
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Tours, le 12 janvier 2016 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur Régional,  
Pour la directrice de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur  Adjoint,  
Bruno PEPIN 
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